
  

   Eva à Frac 
RÉPUBLIQUE FRANÇAIS 

  

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS. SERVICE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT Pôle IGPE.     

GRENOBLE LE 23 FEVRIER 2910 

2 terne pre gun 

ARRETE 

D'AUTORISATION N°2010- 01 455 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

YU (8 Code de l'Environnement (pari législative) annexé à l'ordonnance n° 2000-914 du 48 Septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1°’ (LC.P.E.) (partie réglementaire) ; 
VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite “loi sur l'eau”, modifiée ; 

VU l'avis de recevabilité de l'nspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de Ste de la Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 9 mars 2009 
VU l'arrêté d'ouverture d'enquête N° 2009-04158 du 15 mai 2009 ; 
VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 8 iuin 2009 el close le 10 juillet 2009 en mairie de SALAISE-SUR-SANNE , les cortificats d'affichage et avis de publication : 
VU le rappart relatant l'enquête publique et les. conclusions établies le 5 août 2009 par Monsieur Jean-Pierre BLACHIER, désigné en qualité de GCommissaire-Enquéteur par le Tribunal Administratif de GRENOBLE 

VU l'avis du Conseil Municipal de SALAISE-SUR-SANNE , en date, du 20 juillet 2009 

n date du 1% juillet 2009: 

  

VU l'avis du Conseil Municipal de SABLONS 

Vu l'avis du Conseil Municipal de ST MAURICE L'EXIL en daté du 2 julliet 2609 

USG I CHERE CFD B'odiosit #





  
VU l'avis du Conseil Municipal du PEAGE DE ROUSSILLON . en date du 25 juin 2009 

luiicipal de CHANAS , en date du 16 juin 2009, 

  

VU l'avis du Cur 

iLipement. en date du 28 août 2000: 

  

mérite de   

VU l'avis favorsblé du Directeur Départ 

  

VU l'avis défavorable du Directeur Départemental ces Affaires Sanitaires el Sociales, en date du 21 juillet 2009 : 

VU l'avis favorable du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de là Formation Professionnelle, en date du 10 juillet 2009 : 
VU l'avis du Chef du Service interministériel de Défense et de Protection Civile, en date du 2 juin 2068 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Sérvices d'incendie et de Secours, en date du 24 août 2009 ; 

VU l'avis du service navigation Rhône-Saëne du 24 juin 2009 ; 
VU l'avis de l'institut national de l'origine et de la qualité en date du 20 août 2009 : 

de l'Aménagement et du Logement 
VU le rapport de la Direction Régionele de l'Environnement L 

mbre 2009 ; 
de Rhône Alpes, unité territoriale de l'isère._ en date du 4 décen 

2009, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil anitaires et Technologiques et lui 
ions classéos ; 

VU la letire du 8 décembre 
Départemental de l'Environnement et des Risques 8. Sommuniquant les propositions de l'inspecteur des installati 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, du 17 décembre 2009 

VU la lettre du 23 décembre 2009 , communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son établissement : 

VU la réponse de l'exploitant, du 4 janvier 2010 : 
VU le rapport de fa Direction Régionale de l'Environnement , de l'Aménagement et du Logement de Rhône Alpes, unité (erritoriale de l'Isère en date du 14 janvier 2010 : 
CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à aulorisation pour les activités suivantes de la nomenclature des installations classées 

totale susceptible d'être présente 
1416-3:3.Hydrogène (stockage ou emploi dé), la quantité 

férieure à 1  (D){volume déclaré : 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 100 kg, mais in <1t) 

éLiquides inflammables (slockage on réservoirs manufacturés de) : Stockage de inflammables visés à la rubrique 1430 : a. Représentant uné capacité équivalente totale nte de 8880 m3, soil 7160 m3 existant +1220 

    
1432: 
liquick 
Supérieure à 100 m3 (AKcapacité totale équivale: M3 nouveau) 

ou de disiribution) 1-a.- 
s mobiles ou des 

sides 

   
   

14%4-1-aLiquides inflammables {instalation de remplissa stations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipier Sois des véhicules à moteur. le débil maximum équivalent de l'instalate 

    

pour les 
  

  rés  





  

stégorie de référence (coëllicient 1) élant supérieure ou égal à 20 mas mai existantt80 1 

  

de k    inflamma bl 

  

      

volume total de 640 m3 

143ŒLiquides inflammables: (fabrication indusirialle de) dont trlemant du pélrole el dé ses dértés, désuliiraton) {A){fabrication d'isoprapanal capacité de a0KHan]     

1439-B-a:Liquides inflammables (installations de mélange ou d'emploi de) autres installations Ba. Lorsque la quantité lotals équivalente de liquides inflammables de (à catégorie de référence (coeïficient 1 visé par la rubrique 1430) susceptible d'être présente ect Supérieure à 10 H{ANfabrication d'IPA à partir d'acétone : volume de 25 1): 

  

2920-2-a ‘installations de réfrigération ou de compression d'une Puissance lotale de 4217 KW, soit 4187 KW existant + 30 KW nouveau, 

CONSIDERANT que le dossior de demande d'autorisation présenté par la saciél NOVAPEX et les prescriptions lechiques chjaintes sont de nature à garantir les intérêts visés à l'aricle L 511- 1 du Code de l'Environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère : 

ARRETE 

ARTICLE fer — La société NOVAPEX (siège social : 29 avenue Joannes Masset 69069 LYON) Esl autorisé à exploiter une unilé de fabrication d'sopropanol (unité IPANEMA) située à SALAISE-SUR-SANNE, plate-forme chimique de Roussillon, La présente autorisation est Sccordée dans les conditions du dossier de demande d'autorisation déposé et sous réserve du Strict respect des prescriptions particulières ci-annexées 

  

  

ARTICLE 2 - Confermément aux disposiions de l'article _R 512-31 du Livre V, Titro {°° (LCP.E) du Code susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être. prescries par arrêtés gemplémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et arès avis du Gonsoil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau   

être mise on service dans le délai de {rois années à partir de la noleation de la présente décision. Dans le cas confralre, le permissionnaire en avsurs le Préfel, par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard. ll en sera de même sl veut reprendre son exploitation aprés une interruption de deux années consécutives 

ARTICLE 4 - L'installation devra 

ARTICLE 5 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de Salisfaire, le cas Schéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie el de permis de construire, 

ARTICLE 6 - L' 
ées les ac 

larer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations dents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de celle installation qui seraient de nature à porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'aride L S11-1 du Gode de l'Environnement. En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations Fetes un Tapport répandant aux exigences de l'article R 6512-69 du Livre V, Titre 1° (LC.PE) du Code susvisé 

  

‘exploitant devra dé        

  

        
 





  

     
               

      

ARTICLE 7 - Conformément aux dispositions de l'aricte R 512:33 du Livre V, litre 'ALCPE) lu Code susvisé, lout exercice d'une actvité nouvelle classée. toule translormalt loute “xEnsion de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Prsfel Avec tous sex éléments d'appréciation 

Tout transfert ans un autre emplacement, d'une installation souniise devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet 

ARTICLE 8.- En cas d'arrêt définitf de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la aie de cel arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les Géganes prises OU prévues pour assurer la mise en sécurité du sil et les propositions sur le type d'usage futur du sie, conformément à l'article R 512-74 du Livre V, Tite 1" (LC.P.E) du Gone susvisé. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 
-_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, — des interdictions ou limitations d'accès au site, la Suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de: l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme el au Propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur [es activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article R 512- 78 du Livre V, Titre 1°’ (LC.P.E) du Code susvisé. 
L'exploitant transmeltra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 51.1 du Sode de l'environnement comple lenu du ou des lypes d'usage prévus pour le sie, conformément aux dispositions de l'article R 512-76 du Lire V, Tire 1 {ILC.P.E) du Code susvisé. Les travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation 

ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté sera lenu à la disposition de lou intéressé el sera sffiché à la porte de la mairie de SALAISE-SUR-SANNE pendant une durée minimum d'un mois, 

é, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 

  

Le même extrait sera aficl 
de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfel de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout 1e département 

ARTICLE 10 - En application de l'article L 5146 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Grencble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compler de sa nolficalion, d'autre part par les liers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage 

  

  

uisition. 

  

ervé el présenté à foule 

  

présent arrêté doit être 

 





  

Secrélaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de Vienne eur des installation son de l'exécution du présent arrête qui sera notifié à ja «    
          

       
haut er | ce qui ie cone 

    

Fait à Grnoële, le 29 FEV, 20 Pour le Bléfet et par délégation 
Le SecrÂire Général 

François LOBIT





  
VU bourre annexé à l'arrêté prétectoral n°2010. CA4SS En dutedu 23 Létaser 26 10 Bret et pde détégation Le Secfédire Général 

    

François LOBIT 

ARRÊTÉ CADRE DE LA SOCIETE NOVAPEX 
ARTICLE PREMIER 

  

  

  

  

  

doannés, 29 avenue Joannès Masset CS 

   

  

    

  

   
    

  

   
  
  

    

| 
    | 

1-  Lasociélé NOVAPEX, dont le siège social est situé à : Le Carré 10619 69258 LYON, est autorisée à exploiter, sur le territoire de la Commune de Salaise-sur-Sanne, dans l'enceinte de son élablissement de Roussillon, les installations suivantes » pp 
7 Rayon Ruviques | prouve [unes [a [RO ctvités == — —— À} km Total 11304 fabrication industrielle ou! 

| H 18 | Ipréparations toxiques et del 
Unité de production | 19-20 liquide inflammable de 2°" soot | # 3 de phénal le 19 (catégorie 

| l 1920| Dénél do lqide imarmenie 
fe 2° catégorie ot del 3900 t Parc Nord 18-19 res nu L FA pô de liquide inlammab 

| De dl Abe rs | ns | Fu 8: phénol Rs = ast-za Bépai de sutnce tue gggge | RENE | Éatneee) 2 | once = um | born mploi dé Hi Unité de production | lance onque» néne | Gecumeno | él de substance tonique À 7 __js de production] à pp | | Pot | | | fon Emi = so dl 
ubstances où préparations) 10 446 1 as 1 | | tue 

| | abrication de substances! angereuses pour sl Ganismes aquatiques , ; Unité di production 20:21 Re | a 2 sde ji8e Li umène (700 4)     

    
Eumêne 

Anrèté cadre NOVAPEX 

            

|   

lon. à 

  

es 
sans | is 

Dépôt ae taudes gangore tt. + | | ee annee _—. | mes Ju



  

  
  

    

    

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

    
  

  

                  

Rayon Value des Localis uriqut Produits ou activités égime | d'afichage eiier Rubriques | | Produits ou actvit Mes | Révime | dffean Ateï a 

jPépit de Hu dangerous) 
air Fomronnement sant Unité de produetan| & 19 

à (285 1h car ° gophénoi | 2021 
| _ _ 
Instattian emploi de iqut là 1920) Fnonue opt Unité de puucion 1920 

‘environnement de phé : dephénoal | 1920 (cumène _ 
Installation c'empli de quite! 
inflammable F è 16t Unit He piadueion IH 21-22 

de cumène 
(Cumêne _ 
(Dépa de liquide dangereux , Hour 'enonnement. + st Li de pdueton| 

de cumène (cumène 
frotat [Stockage at emploi del 

substances dangereuse 
Bour lonvironnoment 8] 103434 | AS 3 
foxiques pour Ie Éd 
(Fabrication de peroxydd 
(organique. (Hydroperoxyde W16- 
Je cumène (810) _ ze 2 [Unité de production] 19-20 

La quant état suscepibid Sphérol [01620 
l'être supérieure ou égale 
rot 
cage | ce perd 
rganique (hydroperoxyde dk = 

lcumène en solution dans le LL) Pas AG ES 

Hata-sa ui) 
Bâtiment 559 
Istoctege de perogud 28! Entiepôts couverts | E 22 
ranique en ls 

fotal (stockage de peroxyde yg ä à 
forganique classe Gra 

1220 Stockage en réservoirs 
manufacturés de gaz 
inflammables liquéfiés: pat dé Un de producten| 1137 

(propane) de cumêne 

hata2 Instatiation de vidange dd 
az Iflammables Hquétés 170 9j a 1 | racgaztiquens | mio Pc) 

" DE de production 4163 Emplo drhyarogène ge 
cit D neo) 

Unité ae produstion | 
| ma 
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Rayon | lLocaiis 
  

  

  

    

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

        

(inflammable de L Unité de production 

inflammable de 1e 
20 

lAcétone 430 uj _ _ BR 

| (inflammable de 1 | 

fnfammabtés de 1 catégorie 3 821 1718) 
3060 m° Parc Nord H 17-18] JACPH (212 t}, acétone (2870 t] 

17-18 fasaza | 

ina bles de 1°” catégoriel 
| Te ° L aout Parc Sud 4750 m° ° en . 

| Dépôt de liquide inflammable! 
| 2° catégor 1351, ie production ® Salégorie 150m° do cumène 1120 | prets | Sucage uacde seau] 2200 ou Les (1 catégorie) 2200m Feu 2 

[eZ etémone 1000 Parent | air | 
(500m') 

| 

À eng ae ice itanmoed | 
fer ÉD 16.6 m3 Unité IPA H19 

[ 16,8m°) 
| ubease à mean) 4 | [ | (inflammables 

L I ï 
dep | | produclion de cumêne st de cumène 

iquides inflammables. e [      
  

  

Autëté cadre NOVAPEX 

 



  

| Rayon 
Régime | d'affichage | Atelior 

km 
Localis 
ation 

Volume des 
activités Rubriques Produits ou activités 

  

alation de romplissage del 
liquides inflammables 2 ; 

| Ltégoñis CT 
     

Parc nord 614 

lscpropanol 
Installation de remplissage dd 
liquides inflammables 1ère 
Pême catégories 30 mn Parc Nord CE) 

| CPH,  AMES,  HPOC, 
| organique à brler. 
  

Instalton de remplissage de | 
liquides inflammables 1ère à | 
ème catégorie 60 mn Par-Nord [SES 
(Phénol, AGPII,  cumènel 
lacétone 

  
  

Installation de remplissage da 
liquides inflammables tre 0! 
ème calégorie 60 min Pare Sud F23 

lacétone 
  

{nstatlation de remplissage dd 
fsserta liquide. inflammable de tèr 

atégorie : 
50 mn Pare Sud H23 

(Cumëne {poste dd 
argomont ou déchargement 

  

  

Installation de remplissage ce] 
liquide. inflammable de à 
eatégone (1 poste de 350 mn Dépotage fluvial | P23 
(déchargement de bargd | 
benzène) 

  

Installation de remplissage del 
liquide inflammable de 1érd 

catégorie <20 min Parc Sud H23 

JAlcane en C5 
  

  

Installation de remplissage dé 
liquide. inflammable. de 1ér 
catégorie 10m°/n Unité Ipanema | H19 

[Disopropyléther 
  

[rotal_|Instalation de remplissage 3 
(de liquides inflammables Ra & 4   
  

Installation del 
déchargement | desservant 
un dépôt de liquide 
inflammable soumis 30m A 1 Par Sud 
utorisation 

44342   
  

  une de Benzène 
(Stockage d'acide sullurique Unité de production |; 49.3 
fconcenuation > 25%) Fe de phénol [5 1920             

  

£ caire NOVAPEX Paue 4 

 



  

  

  

  

  

  

  

    
  

    

| Rayon Rubriques | Produits ou activités fade | Régie |aratfétiane Atelier [Localis activités sen tion Te | | Hotte ancntane) tort | | ans | wa | 0%) | : | [Total _ (Stockage d'acides [ un | Î Î Stockage de lessive ao) F | | Loue [1630-81 
Unité de production | G 19- Lacan 358 € me |A | 5 nel on huécraastor | | | [ À listen & compose y | Î FT] He 

© M T7 a Loos | Le cmmmon ul 20 | dr 8 29 Fe SL fran creme | Las) 
groupes froid au réom) | RSS LR 

É 

fr Vrai erétigératon La FU L 
  

bo2: 

    

jou de compression 2510 kw | T T     
(lux d'air L'nstallation n'as évacué: | 

ferme” | eur de phénol 119 

a     
Les istalaions citées au paragraphe { citlessus sont reportées avec leurs références sur le plan de Situation du site présenté en ANNEXE 7 du présent arrêté, 
Le Présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour ls instalätions classées soumises déclaration, Siées au paragraphe 1 ci-dessus. Pour ces installations, les prescriptions des arrêtés {ypes correspondant ui ne sont pas contraires à celles du présent arrêté s'appliquent 
L'autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrété et aux conditions des différents dossiers de demande d'autonsation de l'exploitant et des dossiers d'ores 
Dans le présent arrêté, on entend par 

Site surface délimiée par le périmètre représenté sur le plan de masse figurant en ANNEXE 7 du présent arrêté. 

  

Plate-forme ensemble constitué par les sites des Roches el de Roussillon. 
Exploitant personne morale destinataire de l'autorisation d'exploiter l'établissement et d'en réaliser son commerce, en l'occurrence NOVAPEX. 

    
Etablissement : | ensemble des zoncs placées sous le contrôle d'un exploit, établis Sément pouvar Somprendre une ou plusieurs installations 

  

  

Arrété ere NOVAPEX



  

  

Installation Unité technique de établissement où des substances clou préparalions sont 
produites, manipulées, stockées ou transportées. 

  

Elle comprend tous les équipements, struclures, canalisations, machines, outils, 
embranchements ferraviaires particuliers, quais de chargement et de déchargement 
nécessaires pour le fonctionnement de l'installation et dant la responsabilité revient à 
l'exploitant 

    

    

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

Les prescriptions du présent arrété sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles 
un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne 
l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. 

    

Arrêté cadre NOVAPEX Page @



  

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 + GÉNÉRALITES : 

1:1.- Mise en commun des moyens T2 Mise en commun des moyens 
1-1-4.-Les exploitants du site de Roussilon {dans les conditions défirigs ci-avant) peuvent convenir de Genre en Commun des moyens desthés à respecter, sur l'ensemble du M x dans chaque Sablissement, les prescrplions qui leur sont imposées en application de la le, sur les installations classées pour la protection de l'environnement 

  

Dans ce cadre. les prescriplions du présent arrété sont applicables à l'ensomblo de l'établissement Sont NOVAPEX est l'exploitant étant entendu que l'application de cortames de, ces prescriptions peut être dévolue, en Lerme de moyens, à tout signataire de la charte Hygiène Sécurité el Protection de l'Environnement, laquelle à été produite à l'appui de la demande d'autorisation de changement S'exploilant déposée le 21 octobre 2002 par RHOD K dcvente Novapex suile à un changement de dénomination en 2008 el qui ést annexée (°° parle) au présent an ae Pour Valoir prescriptions (ANNEXE 10) 

      

14.2 L'ebandon total ou partiel do la charte par la Société NOVAPEX doit faire l'objet d'une information immédiate du Préfet de l'Isère. 
118: * La DREAL eut organiser ou demander que soient organisées ds réunions entre les différents Spllants sicnatalres de la charte pour apprécier la réallé de l'application ne celte dernière en rélérence aux prescriptions portées par leurs arrêtés préfectaraue Pris au tire des installations. <tassées pour la protection de l'environnement 

1.2. - Modification 

1:2-1.- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, leur mode d'utilisation ou à leur Tata ge, de nature 8 entraîner un changement notable des éléments des dossiers die demande 

  

Siguterisation, doi être portée, avant sa réalsalon, à la connaissance du Drétet de l'Isère avec tous les. éléments d'appréciation. 

‘sident de l'établissement public de coopération pélent en matière d'urbanisme concerné ainsi qu'au propriétaire du terrain sue lequel est sisc l'installation. Le dernier état réalisé est join à toute promesse Unilatérale de vente ou d'achat et à tout contrat réalisant ou constatant la vente des terrains sue lesquels est sise l'installation classée. 

   

AArrité cadre NOVAPEX 
Page 7



  

  

Accidents ou incidents 

1.3.1. - Un compte rendu écrit de taut accident ou incident est conservé sous une forme adaptée: 

  

     4.3.2. - Tout accident ou incident susceptible de porter alleinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement fait l'abjet d'un rapport. Ce rapport d'accident ou ce rapport d'incident, est 
transmis sur demande de l'inspection des installations classées, dans les méileurs délais, par 
l'exploitant, à l'inspection des Installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effels sur les personnes et l'environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou à long terme, 

  

   

  

1.3.3. - Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en loutes 

cliconstances, et en parliculier, lorsque l'élablissement est placé sous la responsabilté d'un cadre 
délégué, l'Administralion ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance 

technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et 

utiles à leur intervention 

    

1.3.4. - Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, 1 est interdil de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des 
installations classées n'en a pas donné son accord et, s'i y a lieu, après autorisation de l'autorité 
judiciaire 

  

ontrôles et analyses 

1.4.1 - indépendamment des contrèles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut demander en cas de besoin, que dos contrôles spéciliques, des 
prélèvements ct des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son 
approbation sl n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un Lexte 
réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces 
études sont supportés par l'exploitant 

    

Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

1.5.1.- Tous les enregistrements, rapports de contrôle el registres mentionnés dans le présent arrêté 
sant conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
lui soient adressées 

  

1.6. - Consignes 

1.6.1, - Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenu 
personnel concerné où susceptible de l'être. 

  

à jour et partées à la connaissance du 

1.7. - Cessation d'activité définitive 

  

1.7.1. - Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, i adresse au Préfet de l'Isère, 
dans les délais fixés à l'article R518-74 du code de l'environnement, un dossier comprenant le plan à 
jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise 
les mesures prises ou prévues pour assurer dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Cos 
mesures comportent notamment 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 
des interdictions ou limitations d'accès au sile ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

    

 



  

  

  

1.722, - Larsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif el que des terrains susceptibles d'être affectés À nouvel usage sont ibérés, le ou les lypes d'usage à considérer sont détenus conformément aux dispositions de l'article R612-72 du code de l'environnement 

  

473: - Dans le cas d'un arrêt définitif d'une instalation classée et de la libération de terrains jnoepibles d'être affectés à nouvel usage, au moment de la notification prévuc au 1.7.1, l'exploitnt a al ou au président de l'établissement publi de coopération intercommunale compétent & matière d'urbanisme el au propriétaire du terrain d'assielle de l'installation les plans du sie et les Sludes elrapporis communiqués à l'administration sur la situation environnementalo et eur | usages es M sie. ainsi que ses propositions sur ls lype dusage fulur du site qu'il envisage de considérer. transmet dans le même temps au préfet une cople de ses propositions. 

    

    

1.8. - Vente de terrains   

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation à été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

 



  

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

stallations 

  

2.1. - Conception et fonctionnement des 
  

Les installations sont construites. équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits au de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité 

22.   Application de la réglementation en vigueur 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié, rélali à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'envirannemient, sont 
applicables à l'exploitant   

2. 

  

Transport et manutention 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à la 
réglementation en vigueur. 

24.   Usage des appareils de communication 

L'usage de tous les appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 
haut-parleurs, …) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention el au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

  

2.5. - Niveaux de bruits limites (en dB (A) 

  

2.5.1. - Site de Roussillon 

Le tableau ci-après fixe : 

-_ les niveauxlimites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes 
de la journée 

= les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié 

  

  

  

      

  

  

Période niveaux limites admissibles émergences 
—————— ==|— _ admissibles 

jour : 7h à 22h 70 dB{A) 5 dB{A) 
auf dimanches et jours fériés 

Nuit : 22h à 6h 3 dB{A) 
lt dimanches et jours fériés 60dB{A) 

  
    

  

Les points de référence sont représentés en ANNEXE 8. 
   Dans le cas où le brui particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne 
doit pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 
périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Les émergences admissibles fixées dans le lableau ci-dessus doivent être respectées à partir d'une distance 
de 200 mètres par rapport aux limites de propriété de l'établissement 

    

   missions sonores est faile selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 

  

La mesure des 
modifié.



  

2.5.2. Limite des installations 

Les nsaux lnites de bruit à ne pas dépasser aux abords des installations ont NOVAPEX get l'exploitant Sont compatibles avec les dispositions relatives au Code du Travail 

    

; mamines fxes susceptibles d'ncommoder le voisinage par des répidations. sant isolées par des dposlis antwibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux régles techniques prnexées à la circulaire 86-23 du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émacs dans l'environnement par les Installations classécs. 
2.7. - Contrôle des niveaux acoustiques 

Une campagne de mesures des niveaux acoustiques sur les points définis au paragraphe 2,54, est cficotuée 

    

  

= ous les six mois par l'exploitant, 
= lous les cing ans par un organisme agréé, = lers de nouvelles installations ou de modifications d'installations existantes susceptibles de générer des nuisances sonores, par un organisme agr 

  

L9® fais de ces campagnes sont supportés par l'exploitant ot ces contrôles peuvent être élendus, autant que de besoin, aux limites des installations de l'établissement



  

3: POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Généralités 

  

   3.1.1. - Les installations doivent être conçues, exploilées el entretenues de manière à limiter les émissians à 
l'atmosphère et notamment en oplimisant l'efficacité énergétique. 

3.1.2. - Les émissions de l'établissement doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, 
canalisées el traitées si besoin est, afin que les rejets correspandants soient conformes aux dispositions du 
présent arrêté 

  

3.1.3. - Les ouvrages dé rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

3.1.4. - La dilution des effluents estinterdite, En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3.2. - Pollutions accidentelles 

  

3.2.1. - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

3.2.2. - Les dispositions appropriées sont prises pour que les rejets d'une éventuelle pollution accidentelle ne 

présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des: 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels 
que cet objeciif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

3.2.3. - Des disposilifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent sont mis en place à 
proximité des installations susceptibles d'émettre des substances dangereuses en cas de fonctionnement 
anormal 

3.3. - Cheminées 

3.3.1. - Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués par l'intermédiaire des cheminées suivantes 
+ Conduit de l'oxydeur thermique (RTO) : 
+ Cheminée de la section hydrogénation de l'alphaméthylstyrène de la Tranche 3 de l'atelier Phénol : 
+ Cheminée de la colonne de lavage à l'eau de la section distillation de l'unité Ipanema : 
+ Cheminée de la colonne d'abattage du secteur « synthèse » de l'unité Ipanema : 

  

2. - Les hauteurs par rapport au sol des évents et des cheminées cités ci-dessous 
+ Event de l'oxydeur thermique : 
+ Cheminée de la colonne d'abattage de la section « synthèse » de l'unité« Ipanema » ; 
+ Cheminée de la colomne de lavage à l'eau de la section « distillation » de l'unité « Ipanema » ; 
sont conformes aux dispositions des articles 52 à 87 de l'arrêté ministériel du 2 février 1908. 

  

3.3.3 - Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées des installations nouvelles où 
modifiées postérieurement à la date du présent arrêté sont déterminées selonles dispositions des arlices 52 
à 67 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié {relatif aux rejets de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation) 

  

3.3.4. - Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être prévus 

sur les conduites des cheminées citées au point 3,3,1, en conformité avec la norme NEX 44.052, Ces points 

doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques permeltent de réaliser des prélèvements 

oufet des mesures représentatits. lis doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permettre des interventions en loule sécurité 

  

      

  

    3.3.5. - Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour facller l'intervention d'organismes 

la demande de l'inspection des installations classées. 

 



  

3.3.6, - La forme des conduits, notamment dans la parie la plus prache du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés on fanctionnement normal des installations, 

  

3:37. - L'emplacement de ces conduits est lel qu'ine pout y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux el la varialion de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
      

  3.4. - Installations de traitement 

3.4.1. Généralités 
  

34.11. - Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, = à réduire au minimum leur durée de dysfonclionnement et d'indisponibifité, 

  

3.4-1-2.- Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche de ces équipements sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec assenissement à une alarme. Les résultats de ges Mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et (enus à la disposition de l'inspection: des Installations classées 

3.4:4.3.- Siune indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs linites imposées. par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications cancernées, 

  

8:4.1.4. — L'exploitant prend les mesures nécessaires pour limiter les rejots gazeux lors des mises à disposition des installations: 

3.4.2. - Oxydeur thermique 

4.2-1- - L'exploïtant comptabilise la durée des arrêts, déréglements ou défaillances techniques de l'installation de traitement thermique des effluents pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées, Pendant ces indisponiblités, l'exploitant estime lcs rejets en cov. 

  

3422. - Ce sui des indisponibillés est réalisé puis transmis timestrielement à l'inspection des installations classées, avec les résultats d'auto surveillance, I ne devra pas dépasser 5% annuellement. 
34-23. - L'oxydeur thermique a une efficacité minimal de 98%. L'exploitant justifie cette efficacité tous les trimestres. 

  

- Installations de combustion 

3.5.1.-Les chaudières de puissance comprise ontre 400 KW et 50 MW entrant dans le champ d'application du décret n°98-817 du 11 septembre 1998 doivent satisfaire les dispositions dudit décret 

  

8:52. - La teneur en soufre des combustibles utilisés doit être en permanence inférieure à À % 
3.5.3.- LI 
conservées pen 

s lactures des combustibles utilisés doivent porter la mention de leur qualité exacte ; elles sont lun délai de daux ans 

  

  



  

missions des polluants à l'atmosphère 

3.6.1. Généralités 

    

361.1 - Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, | 
concentralions eL les flux des principaux polluants, sont conformes aux valeurs prévues dans le lableau 
constituant l'ANNEXE 1 du présent arrêté. 

  

3:6.122. - Pour les valeurs limites de rejets fixées en ANNEXE 1 au présent arrêté 
* Le débit des effluents gazeux es exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions: 

normalisées de température (273 “kelvins) et de pression (101,3 Kio pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) 

+ les concentrations en polluants sont exprimées en gramme{s) où miligramme(s) par mêtre cube 
rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

    

3.6.1.3. - Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

3.6.1.4. - Les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens 
réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôle, de l'appareil utilisé et du 
polluant, et voisine d'une demi-heure. 

  

3.6.1.5. - Dans le cas d'une auto surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 
sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasserles valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base de 24 
heures. 

  

Jements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 

  

3.6.1.6.- Dans le cas de prél 
valeur limite prescrite. 

3.6.1.7. - Les méthodes de prélèvement, mesure el d'analyse de référence sont celles en vigueur, En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 
l'évolution des paramètres. 

  

3.6.1.8. - Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises 

  

en compte. 

  

1. - La valeur limite annuelle des émissions diffuses de C.O.V. exprimée en équivalent carbane (y 
compris les émissions fugitives) est fixée à 147 tonnes par an pour l'établissement 

  

3.6.2.2. La valeur limite annuelle des émissions fugitives de C.O.V exprimée en équivalent carbone est 
fixée à 4 tonnes. par an pour l'établissement. 

3.6.2.3. Les valeurs des émissions fugiives ont été fixées à partir d'une méthode statistique EPA. Ces 
valeurs seront révisées en fonction des évolutions des installations, en fonction de l'amélioration de la 
connaissance des émissions diffuses mais aussi en fonction des éventuels objectifs de réduction qui 
seront fixés suite à la campagne initiale prévue à l'article 3.7.2.5. de l'article 4 du présent arrêté. 

  

à 1%" janvier 2011 

  

36.24. — L'exploitant doit réduire de 50 % ces rejets de COV diffus non fugitifs d'ici 

  

Ov. 

  

issions de 

  

3.63. Schéma de maîtrise des 

3.6.3.1. - Les valeurs limites d'émissions de C.O.V. totaux l'exclusion du méthane fixées dans le tableau 
en annexe 1, ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise 
des émissions de COV tel que défini à l'article 21-1-e de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 mais sont à 
prendre en compte dans ce schéma de maîtrise des émissians. 

       

  

  
36.32. - Un tel schéma garantit que le flux lotel d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le 

 



  

ralisées et diffuses 

  

flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions c: définies dans le présent arrêté. 

3644 Le schéma est élaboré à parir d'un niveau d'émission de référence. de l'installation corespondant au niveau afeint si aucune mesure de réduclion des émissions de COV n'était mise en œuvre sur l'installation 

  

3.6.3. Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une PL Phisieurs des substances visées au point 27.70 de l'arrêté ministériel du 02/02/1998 peuvent faire. l'objet dun schéma de maîtrise des émissions. 

    
     

gps Toutefois, les substances vides au point 27.7. de l'arrêlé ministériel qu 02/02/1608, qui ceneurent utiisées dans l'installation malgré la mise en œuvre du schéma de mañtise des émissions, restent soumises au respecl des valeurs limites prévues en annexe À du présent arrêté. 

    

2.6.3-6- Si un schéma de maltise des émissions de C.O.V. est mis en place. l'exploitant le transmet à l'inspection des installations classées pour validation 

    

3.637. -Siun schéma de mañwise des émissions de C.O.V. est mis en place, les niveaux d'émissions de S.OV. au regard du schéma de maîtise des émissions de C.O.V. sont transmis annuellement à l'inspecteur des installations classées, 

3.7. - Contrôles à l'émission 

3.7.1. Généralités   

L'explaitant met en place un programme de surveillance des 
3.7.1.1. - Programme de surveillance 

à l'annexe 1. Les mesures sont effecluées sous la 
émissions des polluants conformément à celui responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

  

  

371 
de fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contréle, charge de l'exploitant. 

  

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodos 
sont la 

  

3-7:1-3. organisme tiers, Au mains une fois par an, l'ensemble des palluants canalisés fat l'objet d'un contrôle effeclué par un arganisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installalions classées, Get organisme dai être différent de l'organisme chargé d'elfectuer les contrôles périodique. 

  

3.7.2 Emissions fugitives de COV 

3.721 Concermant les émissions fugiives de C.O.V, l'exploitant établit un programme de mesures Ssrantissant que 20 % au minimum des équipements accessibles seront contrôlés annuellement, et 100 % Surune période de 5 ans. Les mesures sont effectuées conformément aux principes reporlés en annexe 11 au présent arrêt   

34722. - Le flux global émis par l'installation durant l'année n est évalué de la façon suivante = Pourles points accessibles mesurés l'année n, on adeitionne les débits d'émission de chaque paint: = pourles Points accessibles non mesurés, on prend en compte pour chaque point la mesure la plus, le et on additionne les débits d'émission de chaque point ; = Pour les points inaccessibles on évalue pour chaque point les débits d'émission sur la base des facteurs d'émission définis lors dc la campagne ct on adcitianne les débits d'émission de chaque point. 

  

Four obtenir le résullal final, on rapporte le Ilux global au nomibre de points recensés. Le résultat est orné en kg de COVianfpoint de mesure recensé. Le rapport de mesure indique également, pour Chaque COV, la quantité annuelle émise exprimée en kg 

 



  

3.7.2.3. Si le résultat est supérieur à la valeur fixée au $3.6.2.2. l'exploilant devra mettre en œuvre des 
actions de réduction des émissions sur les équipements fuyards et vérifier par une campagne exhaustive 
sur ces équipements le résultat de ces actions. Le délai pour entreprendre les actions de réduction ne: 
devra pas excéder Un mois. 

3.7.2. - L'exploitant devra lenir à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier 
contenant la liste des équipements soumis aux vérifications, les résultats des campagnes de mesures et le 
compte rendu des actions de maintenance réalisées. Une synlhéso annuelle de ces informations devra 
être élablie et transmise à l'inspection. À l'issue des cos synthèses, une réévaluation des niveaux 
d'émissions fugilves sara éventuellement établie. 

  

    3.7.2.5.- Afin de déterminer l'état initial des émissions fugitives de C.O.V, l'exploitant réalise, avant le 30 
novembre 2010, une campagne de mesures sur l'ensemble des équipements. Cette campagne est 
effectuée conformément aux principes reportés en annexe 11 au présent arrêté el aux prescriptions du 
3.7.2.2 citées ci-dessus 

8 - Plan de gestion des COV 

  

3.7.8.1.- Si la consommation de solvants par an est supérieure à une tonne, l'exploitant met en place un 
plan de gestion de COV, mentionnant nolammentles entrées et les sorties de produits émetteurs de COV 
de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

3.7.8.2. - Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, 
l'exploitant l‘ansmel annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des COV et 
l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

Appareil de mesures 

38.1. - Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont conçu 
exploités et entretenus de manière à réduire au minimum leur durée de dysfanctionnement et d'indisponibité. 
    

3.8.2. - Is sont implantés de manière à 
= ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas pérlurber les écoulements au voisinage des 
points de mesure de ceux-ci, 
= pouvoir fournir des résullas de mesure non perturb 
périodiques. 

  

és, notamment durant la durée des contrôles 

  

3.8.3, - Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont vérifiés, 
étalomnés et calibrés, régulièrement, selon les spécifications du fournisseur. 

3.9. - Transmission des résultats 

  

3.9.1. - Les résultats des contrôles exigés au litre des prescriptions du chapitre 3 de l'article 2 sont transmis à 

l'inspecteur des installations classées 
dès réception du rapport de mesures pour les contrôles périodiques, 

- mensuellement et selon les formes qu'il définit pour les contrôles permanents. 

  

3.92. - Celte transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les 
constatés ainsi que sur les actions correctrices prises où envisagées. Sont également précisées les 
conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, …) 

  

3.10. - Contrôles dans l'environnement 

se uné des valeurs 

  

3.0.1. - Sile cumul des rejets dans l'atmosphère de l'ensemble des installations dépa: 
suivantes 
- 200 kgfh d'oxydes de soufre ; 
200 kgïh d'oxydes d'azote



  

= 150 kafh de composés organiques 
= 50 kg/h de poussières 
50 kglh de composés inorganiques gazeux du chlore : 

= 50 kg/h d'acide chlorhydrique ; 
= 25 koh de fluor et composés fluorés ; 

10 g/h de cadmium et de mercure et leurs composés (exprimés en Cd + Hg): 
= 50 gfh d'arsenie, sélénium ct ellure et leurs composés (exprimés en As + Se + Te) : 
= 50 9! (dans le cas d'installations de combustion consommant du fuel lourd, cette valeur est portée à 2 000 91h) d'antimoine, chrame, cobal, cuivre, étain, manganèse, nickel vanadium et zinc, et leurs composés (exprimés en Sb + Gr + Co + Cu + Sn 4 Mn + Ni V + Zn) 
= où 100 gfh de plamb et ses composés (exprimés en Pb) l'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air ou des retambées (paur les poussières) 

  

3.102. - Les émissions diffuses sont prises en compte dans le caleul du flux 

3:10.3. - Le nombre de points de mesuro et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et exploités sont fixés sous le contile de l'inspection des installations classés. 
3.104: -Les exploitants qui participent à un réseau de mesure dela qualité de air qui comporte des ricsures du polluant concerné sont dispensés de celle obligation si le réseau existant permet de surveller Correctement les effots de Icurs rejots. 

3.105. - En complément, à la demande de l'inspecteur des installations classées el suivant des modalité qu'il défini, 1 est procédé dans l'environnement à des campagnes de mesures visant à contrôler les Soncentrations des polluants dangereux susceptibles d'être émis parles installations. Les frais accasionnés par ces mesures Son à la charge de l'exploitant. 

  

3.11. - Station météorologique 

3.11-1.- Des disposifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent sont mis en pla Proximité des installations susceptibles d'émettre des substances dangereuses en cas de fonctionnement anormal 

  

ées en continu sur le site. Les résultats 

  

3.112. - La vitesse el la direction du vent sont mesurées et enregistré sont conservés durant un mois. 

3.12. - Bilan annuel 
  

  

3.121. -L'explaïtant transmet à l'inspection des installations classées avant le 30 avri de l'année suivante un bilan annuel de Ia surveillance et des opérations imposées par les paragraphes 3.6 (autosurvellance des rejet aimosphériques), 3.7.1.3. (contrôle par un organisme agréé des rejets atmosphériques)



  

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

  

L'explaïtant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explaitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment, la réfrigération en circuil ouvert cstintercite sauf 
pour les condensaurs de sécurité et les échangeurs de sécurité. 

  

4.1.1. - Protection des eaux potables 

411.1. - Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique sont munis d'un dispositit de 
disconnection afin d'éviter lout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation 

4.1.2. - Prélèvement d'eau et forage en nappe 

4.1.2.1 - L'utilisation d'eau pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des 
emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque 
la température el les qualités de ces éaux le permettent : recyclage, aéroréfrigérant, etc... 

    

4122.-L 
assurée par . 
-_ le réseau public pour un volume journalier maximal de 300 m°, 
= des puits foncés dans la nappe alluviale pour 

+ un débit instantané maximal de 10 000 mn, 
+ un volume journalier maximal de 180 000 m°. 

limentation en eau pour les usages des établissements implantés sur le site de Roussillon est 

    

Ces valeurs maximales ne s'appliquent pas au réseau incendie. 

  41.23, - La consommation d'eau maximale journalière pour la société Novapex est limitée à 35 000m 

4:1.2.4. - Les caractéristiques des ouvrages (diamètre, profondeur, nombre et puissance des pompes, 
dapet anti-retour, plézomètre de surveillance, …) sant reportées sur un plan tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

  

42.6. - Les puits sont conçus, réalisés et équipés de façon à prévenir toute pollution de la nappe. 

6.- Lors des opérations d'entretien de ces ouvrages de prélévement, tout rejet au milieu naturel est 

nécessaire, traitement approprié 
4. 
interdit sans contrôle préalable et,     
4.1.2.7.- L'exploitant doit prendre toutes mesures utiles pour éviter les dégâts à son installation et prévenir 
toute pollution accidentelle, en particulier en lemps de crue. 

4.1.2.8.— Interdiction de mise en communication - Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes 
dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour 
prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis 
des installations de stockage ou d'utlisation de substances dangereuses. 

  

4.1.2.9. — Cessation - En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures 
appropriées pour l'obluration ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines. 

4.1.2.10.- Nouveau forage - La réalisalion de lout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est 
portée à la connaissance du préfel avec tous les éféments d'apprécialion de l'impact hydrogéolagique. 

4.1.2.11. - L'occupation du domaine public fait l'objet d'une convention passée avec le service d'Etat 
compétent 

   4.1.2.12. - L'installation de prélèvement d'eau du site est munie d'un disposiif de mesure lotalisateur ; le 
relevé est fait journellement et les résultats sont inscrits sur un registre, De même, l'installation de 
distribution d'eau de l'exploitant est munie d'un dispositif de mesure totalisateur relevé journalièrement. 

412213, - Annuellement, l'exploitant fait part à l'inspecieur des installations classées et au service en



  

charge de là police de l'eau de ses consommations d'eau, 

2:122-14:- Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'étabiissemert dit être parlé à la connaissance de l'nspectian des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction des consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication 
    

s de réduire sa consommation d'eau. 

  

4.1.2.15. Lors de tout projet, l'exploilant étudic les possibil 

ralités sur les rojets liquides 

42-1.- Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenus de manière à limiter les émissions gtans l'eau, notamment par la mise en place de lechnologies propres, par le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques, et par la réduction des quaniités rejetées, 

  

  

4.2.2. - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
4.2.3. Lors des opérations de nettoyage et de mise à disposition. l'exploitant met en place des dispositions pour réduire les émissions dans l'eau. 

4.3. - Différents types d'effluents liquides 

43 

  

Eaux vannes 

es en conformité avec les règles sanitaires en 

  

Los eaux vannes des sanitaires ct des lavabos sont trait vigueur. 

43.2. : Eaux pluviales 

4.321: - Pour le ruissellement des eaux pluviales sur les toitures, aires de stockage... présentant un sque particulier d'entraînement de pallution, le réseau de collecte des eaux pluviales doit être raccordé à un bassin de rétention capable de rccueilir le premier flot des caux pluviales, loquel est sans liaison directe avec le milieu naturel. 

4.3:2.2.- Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au mileu récepteur qu'après contrôle de lour qualité el, si besoin, trailement approprié. 

4:3.2-8. - Le bassin de rétention peut être le bassin de confinement prévu au paragraphe 4.8.6. 

    4.3.3, - Eaux de refroidissement 

4.3.3.1. - Les eaux de refroidissement font l'objet d'un contrôle avant rejet conformément à l'annexe 3 (Canal 4-2R). 

4.3.3.2. - L'exploitant réutlise au maximum les eaux de refroidissement. 

4.3.4. - Eaux résiduaires industrielles 

  

4:3.4.1.- Les eaux résiduaires industrielles, comprenant également les eaux de lavage des sols et des appareillages, sont traitées suivant les dispositions du paragraphe 4.5. 

    

de rejets des effluents liquides 

dispositions appropriées sont prises pour séparer les divers effluents issus des installations en faciliter le traitement. 
    



  

  

4.4.2.- Un plèn des réseaux de collecte des effluents faisant apparañré les secteurs collectés, les paint de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques 
doit être établi, réguliérement mis à jour, notamment après chaque modification notable, el daté. IL est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie el do secours: 

     
     

  

44,3. - A l'exceplon des cas accidentels où la sécurité des personnes ou le bon fanctiannement des 
allations seraient compromis, Iles interdit d'établir des liaisons directes entre los réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement, où être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à 
l'établissement 

    

4.4.4. - Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre lé curage. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur réalisation doivent permettre une bonne conservalion de ces ouvrages dans le: 
temps. Lorsque celle condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produils transportés, 
ils doivent être visitahles ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonclionnement, 
effectués de manière quinquennale au minimum, donnent leu à compte rendu écrit tenu à la disposilion de 
l'inspecteur des installations classées, 

      

  

ptibles de l'être, 

  

4.4.5. - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, où sui 
doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.    

4.4.6. - Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange 
avec d'autres effluents. Ces eflluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement, 

4.4.7. - Lors de toute modification de réseau de collecte des effluents, l'exploitant évaluera la possibilité de: 
meltre en place des réseaux de collecte à l'air libre, 

  

4.5.- Traitement et surveillance des effluents 

4.5.1. Installation de traitement des effluents 
  

4.5.1.1. - Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au respect 
des seuils réglementaires prévus au paragraphe 4.7 doivent être conçues de façon à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts {débil, lempéralure, …) y compris en période de 
démarrage ou d'arrêt 

45.1.2.- L'emploi de technologie propre él de réduction des flux de pollution à la source est 
systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution 

  

45.13. - Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont 
= mesurés périodiquement ou suivis en continus, 
+ asservis sinécessaires à une alarme, 
+ reportés sur un registre éventuellement informatisé el tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées, 

  

4.5.1.4- Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue: 

4.1.5. - Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponiblité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponiblité est suscepthle de conduire à un dépassement des valeurs limites: 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où 
arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

  

4.5.1.6. - Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surlace (bassins de stackage, de 
Vaïtement..) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
{éloignement.…. 

 



  

  

effluents estinterdite elle ne peul en aucun cas être 
tuer un moyen de respecter les valeurs limites fées 

4.5.1.7. - Sauf autorisation explicite, la dilulion di 
considérée comme un moyen de traitement, ni con 
par le présent arrêté 

    

4.5.1.8 - Les dispositions nécessaires son! prises pour éviter en loute circonstance, à l'exception des procédés de wailement anaërobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émellre des odeurs sont couverts autant que possible el si besoin ventilés, 

    

4.5.1.8. - Des dispositions sont prises pour s'assurer de l'absence de pollution au niveau du canal 4.2.Rdans les meilleurs délais. 

4.5.2. Appareil de mesures 

4.521. - Les appareil et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont conçus exploités et entretenus de manière à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement el d'indisponibihté, 

4.5.2.2. - Ils sont implantés de manière à 
ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements au voisinage des points de mesure de ceux-ci, 

=. Pouvoir fournir des résullats de mesure non perturbé périodiques. , notamment durant la durée des contrôles 

  

4.5:2.3. - Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont vérifiés, étalonnés et calibrés, régulièrement, selan les spécifications du fournisseur, 

  

4.6. - Point de rejet des effluents aqueux 

4.6.1. - Point de rejet des effluents aqueux au milieu naturel 

46.11. - Le rejet général du site de Roussillon s'effectue dans le Rhône au point kilométrique 54,5. 11 recueille l'ensemble des rejets des établissements du site de Roussillon comme explicité en ANNEXE 2. 
  4.6.1.2. - L'ouvrage de rejet général du site doit être conçu et réalisé de façon à = assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, —_ limiter la perturbation du milieu aux abords du paint de rojet, = ne pas gêner la navigation: 

  

4.6:1-3.- Un plan de situation des ouvrages avec leurs caractéristiques (diamètre de canalisation, clapet ant-retour, position par rapport à la berge, cote de déversement, … ) es établi et Lonu à jour : i doit étre remis à la Direction Départementale de l'Equipement et à l'inspecteur des installations classées. 
4.6.1.4 - Le dispositi du rejet général est aisément accessible et aménagé de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans les effluents en toute sécurité. 

  

cler l'intervention d'organismes extérieurs    4.6.1.5.- Toutes dispositions sont également prises pour demande de l'inspection des installation classées 

4. 

  

-6. - Les rejets directs ou indirects de toute substance sont interdits dans les eaux souterraines, 

4.62. - Points de rejet des effluents aqueux générés par NOVAPEX 

2.6.2-1. - Les points de rejet des effluents aqueux générés par Novapex sont explicilés on ANNEXE 2 et correspondent aux points suivants 
—_ point de rejet associé aux eaux procédés au canal 4. 2P 
= Point dé rejet associé aux eaux de refroidissement au canal 4.2.R = Point de rejel associé aux eaux de sol au canal 4.2.8 

    

   



  

4.6.2.2. : Les eaux de pracédé des unilés de Novapex sont envoyées au canal 4.2, puis lraitées sur la 

  

tion Trèfle d'Osiris avant d'être réjelées au canal du Rhône. 

4.6.2.3. - Les eaux de refroidissement sont envoyécs au canal 4-2-R puis sont rejetées au canal du Rhône. 

4.6.2.4.- Les eaux de sol des ateliers sont envoyées au canal 4.2.8 puis sontrejetées au canal du Rhâne: 

4.63. - Convention de raccordement 

4.6.3.1. - Lo rejet général dans le Rhône et le rejet de la station d 

  

puration sont gérés par l'établk 

  

ment 
OSIRIS GIE comme explicité en ANNEXE 2. 

4.6.3.2. - Une convention spécifique dite «convention de raccordement» est définie au préalable entre 
OSIRIS GIE et les autres exploitants du site de Roussillon qui se doit de respecter les termes de cette 
convention. 

46.3.3. — Le respect par chacun des exploitants du site de Roussillon doit permettre à OSIRIS GIE. 
de respecter les valeurs limites de rejet au milieu naturel fixées en ANNEXE 3 du présent arrêté ; 
de s'assurer que les effluents envoyés à la station d'épuration Trèfle générés par les industriels ne 
perturbent pas le fonclionnement de celle-ci (excès de phénol, présence de cyanures, excès 
d'HPOC...) et que les rendements fixés en annexe 3 de son arrêté préfectoral sont respectés ; 
d'identifier, à minima, le où les exploitants responsables des dépassements de la valeur limite 
prescrite au rejet général, de tout dépassement en cas de surveillance continue de plus de 10% dos 
valeurs au rejet général 

    

4.6.3.4, - À cel effet, la conventian précise, à minima 
1 
2 
3. 

les concentralions et les flux limites de chacun des polluants rejetés pour chacun des exploitants ; 
les fréquences de mesure de chaque paramètre à suivre 
la qualité etles caractéristiques des effluents acceptables pour être envoyés à la station d'épuration 
Trèlle : 
les informations périodiques et au minimum semestrielles qu'OSIRIS GIE fournit à chaque exploitant 
du site sur le rejet final et les conditions de traitement (rendement sur les principaux paramètres - 
résultats d'autosurveillance - dysfonctionnements constatés - ele... ; 
la nécessité d'informer tout exploitant du site en cas de dysfonctionnement de l'unité de traitement de 
OSIRIS GIE dû, a prior, à des rejets non conformes dudit exploitant ; 
la nécessité d'informer immédiatement les exploitants potentiellement concernés en cas de valeur de 
rejet non conforme à l'annexe 3 ; 
la nécessité d'informer immédiatement tous les oxploitants en cas de dysfonctionnement de l'unité de 
traitement et de prendre des mesures pour malgré ce dySfanctionnement respecter les valeurs seuils 
de l'annexe 3 en réduisant ou arrétant les productions. 
La nécessité pour un exploitant d'informer immédiatement Osiris en cas de non respect de la 
convention et d'engagement de réduire ou stopper l'envoi des effluents 

   

  

4.1. - Qualité des effluents aqueux 

4.1.1. - Qualité des effluents agueux rejetés au milieu naturel 

Se reporter au paragraphe 4.6.3. 

A.T.2 - Qualité des effluents aqueux générés par Novapex 

4.1.2.1.- Caractéristiques 

47.211. - Les effluents aqueux générés par Novapex doivent être exemats de 
-_ matières flottantes, 
= produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement au indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 
= tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabl 
où précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres eflluents seraient 
susceptibles d'entraver le bon fanctionnement des ouvrages. 

    

 



  

421-212: 118 ne doivent pas provoquer de cofaralion du mieu telle que dans la zoné de mélange à 50 m du point de rojet, celle-ci ne dépasse 100 mg PU. Après établissement d'une corrélation avec la méthode lisant des solutions lémoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peul en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités opliques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparlics sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale: 

  

      

47213.° De plus, is ne doivent pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rojet 

4.1.2.2. -Valeurs limites 
  

4-7.2.2-1. Les caractéristiques des rejets aqueux, notamment le débit des effluents, les concontralions et les flux des principaux polluants, sont conformes aux valeurs prévues dans le tableau constituant l'ANNEXE 3 (2°% partie) du présent arrêté. 

2-72-22. - Les valeurs limites de l'annexe 3 - 2°" parte s'imposent à des prélévements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures proportionnel au débit. (excepté pour le point 2.4) 

    

4.7:2-2-3.-Dans Ie cas d'une auto survellanco permanente (au moins une mesure représentative par dou), 10% dela série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites presoriles, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle 
47.224. -Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résullat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite 

4.7:2-2-5. - Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence sont celles en vigueur. Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune. méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement notamment, doit permet une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 
    

4.8. - Surveillance des rejets 

4.8.1. - Surveillance du point de rejet général du site 

Se reporler au paragraphe 4.6.3. 

48.2. - Surveillance des points de rejet spécifiques à NOVAPEX 

48.2.1.- Aménagement des points de rejet 

4.8.2-1.1. - Sur chaque canalisation de rejel d'effluents explicités au 4.6.2,1 sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentrations en polluant. etc.) 

  

48-212. - Ges points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectilude de La conduite à l'amant, qualité des parois, régime d'écoulement, ele.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstacles Silués à l'aval et que l'efflient soil suffisamment homogène. 

48213. - Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des interventions en loute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises paur faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la dennande de l'inspection des Installations 

    

  > el les points de prélévement d'échantilons sont équipés des 
482.14. - Les points de mesu 

évues au $472? dans des conditions appareils nécessaires pour effectuer les mesures pr 
représentatives. 

 



  

4.8.2.2. -Fréquence de mesures 

4.8.2.2.1. - L'exploitant réalise les analyses des paramètres listés en annexe 3 - 2Ÿ% partie- s 
fréquence définie dans cetle même annexe 3 (deuxième partie) 

lon la 

  

4.8.2.3. - Echantillonnage 

4.8.2.3.1.- Un échantillonnage représentalif du rejet sur chacun des points de rejet est effectué en 
continu sur l'effluent 
— par période de 24 heures est prélevé un échantillon de 4 litres au moins, représentatif des 

aractéristiques moyennes de l'effluent rejeté durant cette période : cet échantillon est conservé à 4°C 
pendant 7 jours, à la disposition de l'inspecteur des installations classées, dans un récipient fermé sur 
lequel sont portées les références du prélèvement ; 
-__en sus de l'échantilon ci-dessus, selon la fréquence précisée dans l'ANNEXE 3 (2ème partie) du 
présent arrêté, un échantillon représentatif des caractéristiques moyennes de l'flluent rejeté durant les 
24 heures précédentes est prélevé et sur lequel l'exploitant mesure ou dose les paramètres listés dans 
celle annexe. 

      

482.32, Les échantillons seront répartis dans les différents flacons selon les prescriptions des 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 

5667-31 

    

4.8.2.4.1.- Novapex fait procéder tous les trois mais, en période de fonctionnement des atéliers, à une 
analyse d'échantilons représentatifs des caractéristiques moyennes des effluents rejetés. L'analyse 
porte normalement sur la lotalité des paramètres mentionnés dans l'ANNEXE 3 (2“* partie) du présent 
arrété, elle est effectuée par un organisme dont le choix est soumis à l'inspecteur des installations 
classées, s'il n'est pas agréé à cet effet. 

48.242. - Pour l'application de cette disposition, Novapex fai procéder aux analyses sur 12 
échantilons moyens journaliers (4 campagnes par an de 12 jours consécutifs). 

4.8.2.4,3, - | peut de plus, après une période d'un an, limiter la fréquence des analyses aux dosages 
des éléments les plus caractéristiques de la pollution émise par l'établissement, en accord avec 
l'inspection des installations classées. 

s les conditions et méthodes 

  

4.8.2.4.4. Il tient à la disposition de l'inspecteur des installations class 
d'échantillonnage. 

4.8.2.5.. Analyse annuelle par un organisme agréé 

4.8.2.61,- L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les palluants 
visés par l'annexe 3 par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, S'il 
n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées. 

4.8.2.6. - Maîtrise du dispositif d'autosurveillance 

4.8.2.6.1. - Dans la mesure où l'exploitant justifie par écrit, auprès de l'Inspection des Installations 
Classées, le respect des exigences de l'ANNEXE 4, les prescriptions du paragraphe 4.8.2.4 sont 
remplacées par celles de cetle annexe 

  

4.8.2.7. - Bilans mensuels    

4.8.2.7.1.- Les résultats des mesures du mois N réalisées en application du présent paragraphe 4.8.2 
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et     

La norme NF EN ISO ûé/-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 150: 
5667-3et 
prévalent 

La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de La norme analytique qui



  

Son transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fn du mois N+1 

  

48.272 -Si l'exploitant nutise pas la transmission électronique via le sito de télédécaration susvisé, {in Stat révapiulatf des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe 4.8 2 Est adressé mensuellement avant le 15 du mois N+1 à l'nspccteur des installations classées suivant des formes et délais qu'il définit 

  

   

  

   
4,8.2.7.3. - Cel état est accompagné de commentaires sur les des dépassements constatés sisi que sur les actions correclives mises en œuvre ou envisagées. Les conditions de fonctionnement des installations y sont précisées: 

   

4. ilan quadriennal 

48.281. - Pour les substances visées par les directives communautaires (ou à l'article 32 — paragraphe 4 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998), l'exploitant doit adresser tous les 4 ans au Préfet de l'Isère un dossier faisant le bilan de ces rejots: 

    4.8.2-8.2. - Le dossier précise les flux rcjetés, les concentrations dans les rejets, les ratios obtenus {reiets spécifiques sur quantités mises en œuvre dans l'installation). Les conditions d'évolution de ces rejets et les possibiilés de réduction à venir sont décrites, 

    Pollution 

482-241. - Lors de pollutions impartantes du milleu récepteur, l'inspecteur des installaions classées Peut demander que des analyses spéciales des rejets soient effecluées dns les délais les plus brefs Sventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant, Les frais refalifs à ces contrôles son a le charge de l'exploitant. 

4.9 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.9.1 - Dispositions générales 

4:9.1.1. - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a conception, la consiruction ot l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eauxe 

  

491.2. - Toutes les dispositions sent prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissemont, dévorsement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceplbles d'entraîner des conséquences notables sur le mieu naturel récepteur. Une liste des installalions concernées, même occasionnellement, est établie par l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour 
4.92 - Capacités de rétention 

4.9:2-1-Les unités, parties d'unités, stockages fixes, où mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de {ransvasements visés par le paragraphe 4.9.1.2 sont équipés de capacités de rétention pormettant de recueilir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

  

4:9.2:2.- Le volume etla conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueilir dans les meilleures conditions de sécurité, la tolalié des produits cantenus dans les stockages et installations de fabrisalion suscepibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, malgré. les agents de protection et d'extinction utiisé 

    

49:23 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainei que les aires de iasvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la lisie prévu au paragraphe 4.8.1? doient être équipés de capacilés de rétention dontle volume utile doit être au moins égal la plus grande des deux valeurs suivantes 
- 100 % du plus grand réservoir ou appareil assacié, = 80 % de la quantité globale des réservoirs ou apparcils associés.



  

Pour les stockages de récipients de capadié unitaire inférieure ou égale à 250 lires, la capacilé de 
rétention est au moins égale à 

= danslecas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts. 

dans lous les cas, 800 | minimum au égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 8001 

   

  

4.9.2.4 - Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles peuvent contenir et résistent à 
l'action physique ot chimique des fluides. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejotés 
que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. Les réservoirs ou 
récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention 

    

4,9.2.5. - l'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout morment. 

4.9.2.6. - Les capacités de rétention el le réseau de collecte et de stockage des égouttures cl effluents. 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu naturel 

  

  

4.93 - État des stockages 

4.9.3.1. - Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou 
introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part 
de l'exploitant 

4.9.3.2. - Les stockages de produits liquides inflammables ou dangereux sont munis d'une alarme de 
niveau haut afin d'éviter lout débordement, 

4.9.3.3.- Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les disposilions de l'arrêté du 
22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes: 

    

4.9.4 - Canalisations 

4.9.4.1.- Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement 
sont maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions 
doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite 
en raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation doit pouvoir être 
gontrôlé exlérieurement ou par tout autre moyen approprié, Des contrôles de fréquence suffisante donnent 
lieu à compte rendu el sant conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un 
an 

4.9.4.2.- Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.9.4.3, - En aucun cas, les tuyauteries de produits dangoreux où insalubres ne sont situées dans les 
égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts 

exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux 
tion des éléments suivants pour 

49.44. - 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indi 
chaque équipement concerné: 
= le nom du constructeur ou du fabricant 
-_ le numéro de fabrication {ou référence de l'ISO. pour les tuyauteries) 
= le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP' 

pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence 
humaine permanente, T pour tuyauterie 
l'année de fabrication 
la nature du fluide et groupe : 1 ou 2 
la pression de caleul ou pression maximale admissible 
le volume en litres ou le DN pour les luyauteries 

= les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique 
= les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique 
= l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions } 

les dérogations ou aménagements éventuels 

      

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous forma papier est remis à 
l'inspecteur des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils à pression à sa



  

demancie. 

49.5 - Collecte des eaux de procédé suscoptibles d'être polluées accidentellement 
498.1. - Les eaux de procédé des installations visées au paragraphe 4.9.1.2 et susceptibles d'être poluées accidentellement lransitent par une capaellé lampon permettant leur contrôle avant rejet Dans les Sécleurs pañiculiérement exposés au risque de pollution accidentelle, des. moyens de “lance appropriés de la qualité des effluents liquides sant mis en place. 

    

4:8:8:2.- Les causes de toute variation anormale des caractéristiques de ces effluents font l'objet d'une £tude, dans le but dé vérifier qu'elles ne constituent pas une anomalie susceplible de conduire à une pollution accidentelle 

  

4.9.6- Bassin de confinement   

4:96-1.— Le site dispose d'un bassin de confinement. Ce bassin doit pouvoir recueil l'ensemble des Fa osceplbles d'être pollues lors dun accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Il a une capacité de 10 000 m°. 

4:9.6.2.- Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au mieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié, Leur rejet doi respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté en ANNEXE 3 (première partie) 

  

4.8.6:8. - Le bassin doit être maintenu, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement admissible. 
4.9.6:4.- Les organes de commande nécessaires à la mise en service de co bassin daivent pouvair être actionnés en toutes circonstances: 

49.6.5.- l'étanchéité du bassin est vérifiée de façon périodique par un organisme tiers. 

  

4. 

4.10. - Conséquences des pollutions accidentelles des eaux de surface 
4-10-1.- En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir dans les délais les plus brefs, (ous les renseignements connus dont 1 dispose permettant de délerminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier 

  

6. - L'é 

  

tanchéité de la géomembrans est assurée en permanence. 

1- La toxicité et les effels des produits rejetés : 

2- Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

  

La définion des zones risquant d'être ateintes par des concentrations en polluants suscepibles d'entraîner des conséquences sur le milleu naturel au les diverses utilisations des eaux : 
    

4-Les méthodes de destruction des palluants à mettre en œuvre : 
5 - Les moyens curalifs pouvant être uilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la flore exposées à cette pollution : 

$-Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses 

   
4-10.2.- L'ensemble des disposhions prises cLIes éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour Saslaire aux prescriptions ci-dessus font l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux dé surface, Kransrmis en deux exemplaires à l'inspecteur des installations classées el réguilèrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances el des techniques. 

  

    

  

Ce dossier comprend en particulier 

188 enraciéristiques prévues aux pois 1, 2, 4, 5 et G ci-dessus, pour les principaux éléments toxiques



  

utilisés au fabriqués dans l'établissement, même à titre de produits intermédiaires el qui en raison de leurs 
aractéristiques et des quantilès mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet 

direct 
   

- une noté exposant la méthodologie et les moyens techniques mis en œuvre pour satisfaire rapidement, lors 
d'un sinistre, aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, Des essais de diffusion, en grandeur réelle où sur 
maquette, effectués par un organisme spécialisé indépendant, doivent conforter les hypothèses de base de 
cette étude 

  

    

4.11 - Surveillance des effets sur l'environnement 
  

alon les    L'exploitant dait assurer le contrôle de l'impact du rejet de ses eaux dans le mieu récepteur s 
modalités suivantes 

4.11.1 - L'exploitant aménage deux points de prélèvement des eaux du milieu naturel un en amont et l'autre 
en aval de son rejet, à une distance telle qu'il y ait un bon mélange de son affluent avec les eaux du cours 
d'eau récepteur (ANNEXE 5). 

4.112. Lorsque le rejet s'effectue dans un ours d'eau et qu'il dépasse l'une des valeurs suivantes 
+ 5tjde DCO. 
+20 kgh d'hydrocarbures, 
+ 10kg/ de chrome, cuivre, étain, manganèse, nickel et plomb, etleurs compasés (exprimés en Gr + Gu + 

Sn + Mn + Ni+ Pb), 
+ 0,1 kglj d'arsenic, de cadmium et mercure, et leurs composés (exprimés en As + Cd + Hg), 
l'exploitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet en s'assurant qu'il y ait un bon 
mélange de son effluent avec les eaux du cours d'eau et fait des mesures des différents polluants rejetés en 
quantité notable par son installation à une fréquence mensuelle 

  

Ces résultats des analyses sont envoyés à l'nspecteur des installations classées après chaque contrôle 

4.11.3- Pour les rejets de substances susceptibles de s’accumuler dans l'environnement l'exploitant réalise 
ou fait réaliser au moins une fois par an des prélèvements et des mesures dans les sédiments, la flore ct la 
faune aquatique. 

  

4.11.4- Dans la mesure où plusieurs rejets importants d'établissements se rejettenten des points rapprochés. 
dans le même milieu récepteur, une démarche d'ensemble de surveillance des effets de ces rejets sur le 
milieu peu étre entreprise. Les modalités de celle démarche sont définies en accord avec l'inspection des 
installations classées. Cetle démarche peut se subsliluer en tout ou partie aux dispositions prévues aux 
paragraphes 411.1 à 4.1.3 

4.11.5 + Une synthèse des résultats oblenus est adressée à l'inspection des installations classées. 

  

4.12. Surveillance des eaux souterraines 

4.2.1. - Survoillance générale 

4.12.1.1 - Généralités 

  4.12.1.1.1.- L'établissement dispose d'un système de surveillance qui permet d'apprécier l'évolution de 
la qualité et des paramètres hydrogéolagiques de la nappe phréatique. 

4.121.1.2. : Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté 
du 2 février 1998 sont interdites dans les eaux souterraines, à l'exception de celles pompées lors de 
certains lravaux de génie chil, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 
modifié. 

    

4.12.1.2.- Régime de l'autosurveillance 

4121.21, - Des piézomètres sont réparlis sur l'ensemble de léfablissement en fonction de 
l'écoulement de la nappe et des points sensibles à surveiller. 

 



  

4.12:1.2-2. - L'explaltant procède, tous les timestres à une analyse d'échantillons prélevés en nappe phréalique à partir des piézométros représentatifs listés, chaque année, L'analyse porte sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'ANNEXE G du présent arrêté 
     

  

412.124. -Le prélèvement, l'échantilonnage etle conditionnement des échantilons d'eau suivront sf possible les resommancations du fascieule AFNOR FD-X-51.615 de décérnbre 2000. 

  

412.125. - Les modalités du prélèvement sont définies par consigne. 

  

4-12-1:2.6. - Un plan situe l'ensemble des piézamétres référencés. Chaque modification d'implantation estcommuniquée à l'inspecteur des installations classées. 

4.12:1.2.7- Le niveau dans la nappe devra être mesuré à fréquence trimestrielle sur l'ensemble dos ouvrages mentionné en annexe 6, Les résultats devront être transmis à l'inspection des installations classées sous forme cartographique avec représentation des courbes Iso pièzes, 

  

4:12.1.2.8- Le dispositif de surveillance tel que défini dans le présent arrété (nombre de points de prélèvement, paramètres, fréquence, etc) pourra être modifié par arrêté préfectoral complémentaire en fonction des résultats obtenus el de leur évolution. La demande argumentée de l'exploitant devra être accompagnée de l'avis d'un hydrogéalogue. 

  

4.12.1.3. - Caractéristiques de la nappe phréatique 

4.12.1:3.1. - L'exploitant dispose d'une mouélisation du régime d'écoulement des eaux souterraines permellant de délerminer l'influence d'un rabatlement localisé. Les paramètres sont régulièrement actualisés selon l'évolution du milieu aquifère. 

    Bilan trimestriel 

41221.-Un étatrécepitutatif des analyses et mesures effectuées en application des paragraphes 411.1 crdessus, esl adressé chaque trimestre à l'inspecteur des installations classées suivant une forme préalablement définie, elau plus lard 1 mois après leur réalisation avec systématiquement commentaires de l'exploitant sur l'évolution (situation qui se dégrade, s'améliore ou reste stable), sur les dépassements, les événements significatifs ct les propositions de traitement éventuel 

  

412 > des événements significatifs. 

  

2.2. - Ce document comporte une synthès    

4.123. - Situation dégradée 

#:12.3.1.- En cas de pollution des eaux de nappe par l'exploitant, toutes les dispositions sont prises pour déterminer l'origine du trouble constaté et en limiter les conséquences, 

4.12.3.2.- Ces siluations sont immédiatement portées à la connaissance de l'Inspecteur des installations classées et l'exploitant précisera la nature des contrôles effectués ainsi que les mesures d'urgence 

    

Girconstances, des arrêtés préfectoraux peuvent prescrire des travaux ou des investigations complémentaires de nature à maïtriser la qualité des eaux de nappe. 

  

4:12.3:4. - Tant que la pollution n'a pas été complétement résorbée, la zone suspecte fait l'objet d'une surveilance spécifique que l'exploitant définit en accord avec l'inspection des installations classées, 
412.4. - Bilan annuel   

L'exploitant établi au plus tard le 31 août de chaque année, un ban annuel de la quâlié de là nappe phréatique en faisant notament apparaître 

la cartographie des isaconcentrations des paramètres surveillés pour l'ensemble du site l'état des zones à surveiller. 

 



  

-_ les volumes de chaque prélèvement en nappe 
—_ l'actuelisation éventuelle des paramètres utilisés dans la modélisation du régime d'écoulement des 
eaux de nappe 

  

 



  

5- DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1. - Cadre législatif 

5:1.1:1.- L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception etl'éxploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son établissement conformément aux dispositions législatives el réglementaires en vigueur 

A celle fin, il se doit successivement de 
limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchels en adoptant des technologies propres. = fier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, Fa 2SSurer du traitement ou du prératement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 

=__ S'assurer, pourles déchets ultimes dontle volume doit être strictement limit installations techniquement adaptées el réglementairement autorisécs. 

  

d'un stockage dans des     

  

5-14.2- Les emballages industriels doivent étre éliminés conformément aux dispositions de fa sous section 3 de la section 5 du chapitre Ill du titre IV du livre V du code de l'environnement. 

51.2. - Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchots, 
5:1.21.- L'éimination des déchets industriels spéciaux doit respecter les orientations définies dns le plan régional de valorisation ct d'élimination des déchets industriels spéctaux (PREDIRA) approuvé per l'arrêté préfectoral du 28 août 1994 

34:22. l'élimination des déchets mdustriels banals doit respecter les orientations définies dans 1e plan: départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêlé préfectoral n°2008. 01025 du 10 février 2005 

51.3. - Dispositions en référence à l'étude déchets 

5:1-3.1.- Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchels et ses compléments, et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrêté. 

  

    

5:1.32.- Pour un déchet donné, le changement de niveau de la filière d'élimination ou de la fière imination au Sein d'un même niveau, tels que définis dans l'étude déchets, doit étre parté, avant sa réalisation, à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. Une nolejustficaite doi préciser l'impact de cette modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'appréciation sur le nuisances el dangers induits par le changement de la filière d'élimination, 
5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la coliecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. Celle pracédure, régulièrement mise à jour, esl tenue à la disposifian de l'inspecteur des installations classées. 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

53.1:1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment cn effectuant toutes les opérations de recyelage et de valarisalion techniquement et écanomiquement possibles. 

  

   

    

53.1.2 - Le ti des déchels tels que le bois, le papier, le carton, le verre. …, doit être effectué, en interne au en externe, en vue de leur valorisation, En cas d'impassibilté, une justification doit en être apport l'inspecteur des installations classées, 

 



  

5.3.1.3.- Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où susceptibles d'entraîner des 
pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contrair 
s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux dans les 
conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous, 

    
      

5.3.1.4- Les boues provenant du traitement des eaux ne peuvent être utilisées en agriculture que si clles 
sont canformes aux prescriptions techniques des textes réglementaires en vigueur et sous réserve d'une 
autorisation spécifique ; dans les autres cas, cles doivent être lrailées comme des déchets industriels 
spéciaux et éliminées dans les conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous, 

  

5.3.1.6 - Par grands lypes de déchots (bois, papier, carton, verre, huile, etc), un bilan annuel précisant le 
taux etles modalités de valorisation est effectué of tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées 

8.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - Généralités 

  

5.3.2.1.1. - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois fiormis pour los 
déchets générés on faible quantité (< 5 an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 

5.3.2.1.2 - Toules précautions sant prises pour que 
= les dépôts soient 1enus en état constant de propreté. 
= les dépôts ne saïent pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
-__ les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, où d'une 
pollution des sols : à cet effet, les stackages de déchets sont réalisés sur des airés dont le sol est 
imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées, sont 
conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement 
couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées el ratlés, Les eaux de ruissellement ou de lavage 
issues de ces zones de stockages sont rejetées dans des conditions telles qu'elles ne conduisent pas à 
un dépassement des valeurs fixées à l'annexe 3 1% partie. 
-_ les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

  

s Stockage on emballages 

6.3.2.2.1. - Les déchets peuvent être conditionné dans des emballages en bon élat ayant servi à 
contenir d'autres produits (matières premières nolamment), sous réserve que 
- ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet etles produits ayant été contenus dans 
l'emballage. 
- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

  

5.3.2.2.2.- Les déchets conditionné en emballages doivent être stockés sur des aires couvertes et ne 
peuvent pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

   

5.3.2.2.3, - Pour les déchets dangereux, l'emballage porte systématiquement des indications 
permetlant de reconnaître les dits déchet 

5.3.2.3 - Stockage en cuves 

Les déchets ne peuvent étre stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves sont 
identifiées et doivent respecter les règles de sécurité définies au paragraphe 6.6 de l'amtcle 2 du 
présent arrêté préfectoral. 

5.3.2.4 - Stockage en bennes 

Les déchels ne peuvent être stockés en vrac dans des bennies, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet, Toutes les précautions sont prises paur 
limiter les envois



  

  

: Transport 
  

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlévement et de transport sant de nature à assurer la protection de l'environnement ét à respooter les réglementations spéciales en vigueur. 

  

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5-3.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet cffet au lire du cac de l'environnement relatl aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination, Les documents justificatifs doivent étre conservés pendant 3 ans. 
5:34.1.2- Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature quils soient est interdite. Cependant il peut être déragé à catte prescription en ce qui conceme les déchets non souillés par des Substances nocives ou toxiques (papier, palelle, etc...) lorsque ces derniers seront utilisés comme. combustibles lors des ‘exercices incendie’ 

   

5:3-4.1.3 - Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de déchets dangereux que les déchets dangereux répondant aux critères définis dans l'arrêté ministériel du 30 décembre 2002 relatif au stackage de déchets dangereux 

  

5.3.4.2.1 - Les déchets banals (bois, papier, verre, texlle, plastique, caoutchouc, ete.) non triés et non souilés par des produils toxiques ou polluants peuvent être récupérés où éliminés dans des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimil 

  

5:3.4.2.2 - Les déchets industicls banals non triés ne sont plus éliminés en décharge. On entend par déchels liés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.) 

5. hets dangereux 

5:3:4.3.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent êlre valarisés, à l'extérieur de l'établissement, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du Livre V Tire 1er du Code de l'Environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'envirannement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination et conserver les justificatifs selon les échéances réglementaires définies dans les lextes en vigueur. 

    

5.3.4.3.2-Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'alteintes particulières paur l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécitiques garantissant de lout risque de pollution sur le milieu récepteur, Les filières de traitement adoptées doivent respecter lo principe de non-tilution 

5.3.4:3.3 - Pour chaque déchet dangereux l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants 
= le code du déchet selon la nomenctature, 
= la dénomination du déchet, 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet 

son mode de conditionnement, 
ie traitement d'élimination prévu, 

= 16s Caractéristiques pliysiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet} la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), les risques présentés par le déchet, 
les réaclions possibles du déchet au contact d'autres matières, = les règles à observer pour combattre un éventucl sinistre où une réaction indésirable 

   

 



  

5.3.4.3.4 - L'exploitant lient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés les éléments 
suivants 

= la fiche d'identification du déchet mise à jour, 
= les résultats des contrôles effectués sur les déchels, 

les observations faites sur le déchet, 
= les bordereaux de suivi de déchets dangereux (BSDD conforme au formulaire CERFA n°12571*01 

sauf pour les déchets amiantés) dûment remplis 

  

5.3.4.3,5 - Un registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement de ces déchets 
st tenu à jour, Ces registres sont conservés pendant au moins cinq ans. Ils contiennent les 
formations suivantes 

   

      

1. La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il du décret du 18 avril 2002 susvisé ; 
2._ La date d'enlèvement ; 
8. Le tonnage des déchets ; 
4. Le numéro du ou des bordereaux de sui de déchets émis ; 
5. La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A el 11-B de la 
directive 7S442ICEE du 16 juillet 1975 

5. Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale : 
7. Le cas échéant, le nom, l'adresse ete numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets 

ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
8. Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé ; 
9. La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchels ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 
transformés ou (raités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire 
finale 

10. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 
récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé, 

        

5.3.4.3.6 - L'ensemble de ces renseignements es lenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, 

  

d'élimination 

Chaque année, l'exploitant remettra à l'inspecteur des installations classées une déclaration annuelle 
sous la forme suivante 

Code Dénomination Quantité | Opérations Lieu de l'opération 
Déchet de la rubrique produite en d'élimination où de d'élimination ou de 

valorisation déchet tonnes |. valorisation 
      

La déclaration annuelle s'effectuera via le logiciel GEREP ou via une version papier.



  

6- SÉCURITÉ 

6. Dispositions qI rales 

61.1- Clôtures 
  

6.1.1. -Le site est cfficacement ciôturé sur la lotalité de sa périphérie. 

  

6:1.1.2. - La clôture est facilement accessible à l'intérieur du site de façon à contrôler fréquemment san intégrité. 

6.1.2 - Gardiennage 

61:21. - Un gardiennage est assuré en permanence, En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance son organisées. L'exploitant établit une consigne sur la nature etla fréquence des contrôles que doit assurer le gardien: 

  

6:1.22. - Le personnel de gardiennage est famillarisé avec les installations ot les risques encourus, et reçoit à cet effel une formation particulière 

  

  

6.1.2.3. - Il est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 
$.1:2.4.- Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une: personne déléguée, (echniquement campétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir 

  

rapideïent sur les lieux en cas de besain durant les périodes de gardiennage: 

Règles de circulation 

6:1:3-1.- L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à intérieur de l'établissement. Ges règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de Signalisalion, feux, marquage au sal, consignes...) 

     

  

61:82. - En particulier, les dispositions appropriées sant prises paur éviler que les véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou lours annexes, les canalisations de produits dangereux ou dutlltés nécessaires à la sécurité. 

  

61.83. - Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs moblles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés. et font l'objet de consignes particulières. 

6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6:1.4.1 : Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation: 
61.42 - Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 
= rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 
= hauteur libre : 3,50 mètres, 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

 



  

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 + Conception des bâtiments ot locaux 

621.1. - Les bâtiments el locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie et à permettre le canfinement des fuites de gaz toxiques et leur trailement. 

  

6.2.1.2. - À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour facilier la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. 

  

6.2.2 - Conception des installations 

6.2.2.1.- Dès la conception des instalation 
les plus sûres. 

l'exploitant prilégiéles solulions techniques intrinsèquement 

    

6.2.2.2. - Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus de manièl 
éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel accumulation 
ou épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

  

   
6. Les matériaux employés sont adaptés aux produils utiisés de manière en particulier à éviter 
toute réaction parasite dangereuse 

6.2.2.4. - Les installations et appareils, qui nécessitent au cours de leur fonctionnement, une surveillance 

  

ou des contrôles fréquents sont disposés où aménagés de telle manière que ces opérations de 
surveillance puissent être faites aisément. 

  

6.2.2.5. - Los récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 litres 
porlent de manière très lisible la dénamination exacte de leur contenu, le numéro elle symbolo de danger 
défini dans le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

   6.2.2.6. - À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles 
sont indiqués de façon très lisible le ou les numéros de sÿmbales de dangers correspondant aux produits 
stockés. 

6.2.2.7. - Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 
périodes de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu etle symbole de danger correspondant 

ntation électrique 

6.2.3.1.- L'installation électrique etle matériel électrique utiisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
aclivités exercées. Toute installation ou appareillage condilionnant la sécurité doit pouvoir être mis en 
position de sécurité au maintenu en service en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

  

62.3.2. - Dans ce dernier cas, il est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En 
cas de risque aggravé de défaillance de l'alimentation principale, en particulier résultant de conditions 
météorologiques extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes, ete.) l'exploitant s'assure pour le 
moins de là disponibilité mmédiate de l'alimentation de secours: 

6.2.3.3. - Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet 

a l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 relatif à la réglementation du travail 

 



  

  

6.2.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation,   

qoutes précautions sont prises pour limiter l'appariion de charges électrostaliques el assurer [eur [aaapanon en loute sécurilé ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation Les dispositions constructives el d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 

    

= Hmiatian des vitesses écoulement des fluides inflammables peu condustèurs el des poussières inflammables 

= Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques : 
= Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostaliques 

  

7 Gontinuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou uilsés occasionnelement pour son exploitation (éléments de construclion, conduits. spparelllages, supports, réservoirs mobiles, outillages, … 
   rotection contre la foudre 6:28 - Protection contre la foudre 
82.3:1. - L'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicable, Les installations cncernées sant identifiées et conformes, 
62:5.2.- l'exploitant dispose c'un système d'alerte sur le risque local etimminent de chute de a foudre Une consigne de sécurité est spécifique à ce risque sur les installations, 

  

62.6 - Protection parasismique 

6:2.6:1.- L'arrêté ministériel du 10 mai 1993 modifié relatif aux règles parasismiques est applicable. Les installations concernées sont identifiées. 

62.7 - Euipoments et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité 

  

6.2.7:1.- L'exploitant détermine la Iste des équipements ol paramètres de fonclionnement importants pour la sécurité (IPS) des installations, c'est à dire ceux dont le dystonctionnement les placerail en slt dangereuse ou susceptible de le devenir, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitole, ou en Siluation accidentelle, Cette liste intègre également les éléments importants pour la sécurité, nécoesat es aussi bien pour prévenir les causes d'un accident sue à un séisme que pour en lier (ee conséquences Gelle liste est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Clagséce. 

    

6.2.7.2.- Les appareils de mesure ou d'alarme des paramètres LP.S, figurent à la listo des uipements IPS. 

  

   52:73. - Les équipements importants pour la sécurité sont de conception éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité sont connus d l'exploitant. Pourle moins, Buts détailarees lectroniques sont alarmées, ctleur alimentation électrique e en utilé secourues sauf parade de sécurne équivalente. 

  

par ls sont conçus pour être testés périodiquement, en tout ou pare, sauf impossibiité(eofinique iustiiée par des mois de sécurité. 

62. 

  

ls doivent résister aux agressions internes el externes 

EMEA, Selon 

  

6:2-7.6.- Ces équipements sont contrélés périodiquement el maintenus-en état de fon. des procédures écrites. 

  

527.7." La conduile à tenir en cas d'indisponibitté ou de maintenance de ces équipements est définie par des consignes écrites, 

6:2.7.8 - Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées,



  

6.2.7.9. - Toul systéme dont le fonctionnement conditionne la prévention el la maïtise des accidents 
graves dait étre conçu pour assurer cette fonction de sécurité, même en cas de défaillance d'un des 
équipements IPS du système 

6.2.7.10. - Pour assurer cet objectif 
= Soil un autre système indépendant se substitue au système défaillant 
= Soitles équipements IPS constitutifs du système sont à "sécurité positive" sur tout lype de défaillance, 
cette défaillance devant conduire le système vers un état plus sûr 

Soit ces équipements IPS sont doublés s'is ne répondent pas au principe de 

  

   écurité posilive précité. 

6.2.8 - Salles de contrôle et dispositif de conduite des unités 

1- Généralités 

  

6.2.8.1.1. - Les salles de contrôle des unités sont conçues de façon à assurer une protection sufisante 
des personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les eflets 
d'accidents susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, l'explosion, 
l'émission de gaz toxique. 

  

6.2.8.1.2. - Colle protection doit être suffisante notamment pour que 
= les procédures d'arrêt d'urgence, d'isolement, puissent êlre mises en œuvre jusqu'à achèvement ; 

le personnel puisse prendre, en sécurié, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur 
du sinistre. 

    

6.2.8.1.3. - Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant aux gez où émañations 
potentiels sont mis à disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à l'intérieur des 
zones toxiques. 

6.2.8.1.4.-Ces protections individuelles sont adaptées aux interventions normales et aux 
circonstances accidentelles, et elles sont accessibles dans tous les cas 

Dispositif de conduite 

6.2.8.2.1. - Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle, 

  

6.2.8.2.2. - Ce disposilf de conduite compare la mesure etl'enregistrement en continu des paramètres 
significatifs de la sécurité des installations. 

6.2.8.2.3. - De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toute dérive excessive des paramètres significatifs de la sécurité par 
rapport aux conditions normales d'exploitation: 

6.2.8.2.4. - Il est assuré par deux systèmes indépendants 

  

- l'un, ditsystème de conduite", assurant la conduite de la marche normale de l'unité et son maintien 
dans les limites du domaine sûr de fonctionnement, 

- l'autre, dit"système de sécurité", assurant la mise en sécurité de l'unité, en cas de dépassement de 
seuils critiques préétablis. 

6.2.8.2.5. - Les actions déclenchées par ce dernier système ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise 
en sécurilé, sans procédure préalablement définie. 

 



  

6.2.9- Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

6.2.9.1. - Généralités 

$2:8-1-1.- Les installations pouvant présenter un danger pourla sécurité ou la santé publique doivent être munies de systèmes de détection el d'alerme adaptés aux risques el judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident 
Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécuri 

e en urgence el mise en sécurité en cas de 

  

62.    

  

6.2.9.2.1. - Chaque installation doit pouvoir être arrêté nécessité {elle que 
= dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité = inéident où accident dans l'unité, dans son environnement au dans l'établissement 

5.2.9.2.2.- Ce dispositif d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité prend'en charge les diférentes actions nécessaires à cette mise en sécurilé de l'installation :#Ulomatiquement par l'intermédiaire du système de sécurité visé au paragraphe 6.2.8.2 2 Siou per action manuelle sur des commandes de type "coup de poing! déclenchant des Séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou-dos actions directes sur les équipements concourant à la mise en sécurité 

    

6:2.9,2.3.-Les détécleurs, commandes, actionneurs etautres matériols concourant au déclonchement £E à la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isalement sont classés équipements gporants pour la sécurité" (L.P.6.) el saumis aux dispositions spécifiques associées du paragraphe 6.2.7 du présent arrêté. 
  

  

52.9.2.4.- Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement Sale mise on œuvre du dispositif d'arr d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour [es Semmandes "coup de poing”, facilement accessibles sans risque pour l'opérateur. 
     

  

6.3 - Sécurité des procédés 

6.3.1 - Dossier sécurité 

6:8.1.1.- L'exploitant établi la liste de tous les procédés chimiques mis en œuvre dans l'établissement. 
5.3.1.2: - Chacun d'eux fai l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permellant d'apprécier leurs risques patentiels pour l'environnement et la sécurité, 

   

63:13. - L'explaïtant dresse ensuite, sous sa responsabiité, la liste des procédés potentiellement dangereux pour lesquels il constitue un dossier « sécurité » 

  

6:3.14. - Cetle liste est communiquée à l'inspecteur des installations classécs. 
6:3.1.5. - Chaque dossier « sécurité » comprend au moins les éléments suivants = oerectéristiques physiques, chimiques el toxicologiques des produits mis en œuvre : matières premières, produits intermédiaires isolables el produits fabriqués, y compris les impuretés connues, quanliés maximales mises en œuvre : Ag métaues et thormodynamiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel énergétique maximal de la masse réactionnelle ; = Incompatibiités entre les produits et matériaux uiisés dans l'installation ; 2, Délimitetion des conditions opératoires sûres du procédé, ct recherche des causes éventuelles des dérives des différents paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs conséquences et des mesures correctrices à prendre 

Schéma de circulation des luidk 
Modes opératoires ; 
Sonsignes de sécurité grapres à l'installation, Celles-ci devrant en particulier prévair explicitement 1e Mesures à prendre on cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres 

     

    

ct bilans matières 

     

  

63.16: - La liste de taus les procédés chimiques mis en œuvre, l'ensemble des critères permettant 'anprécler leurs risques ainsi que les dossiers sécurité sont lenus à la disposition de l'inspecteur dos installations classées 

 



  

   6.3.2 - Mises à jour et modification 

ue de l'apparition de 

  

6.3.2.1. - Le dossier sécurilé" est complété, si besoin révisé au fur et à me: 
connaissances nouvelles concernent l'un des éléments qui le compose. 

  

6.3.2.2. - Préalablement à sa réalisation, toute modification du procédé ou aménagement des installations 
fait l'objet d'un examen el d'une mise à jour du dossier sécurité 

6.3.2.3. - De plus, lorsque cette modification entre dans le cadre de l'article RS12-33 du code de 
l'environnement, elle est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet.      

6.3.3 - Étude des dangers 

63.31. - Pour chaque installation soumise à la directive "SEVESO" l'exploitant établit une étude des 
dangers au sens de l'article R512-9 du code de l'environnement 

6.3.3.2. - Ces études des dangers sont réalisées selon les dispositions citées au chapitre 5 de l'article 3 du 
présent arrêté 

6.4 - Exploitation 

64.1 - Produits 

  

6:4.1.1.- L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature etes 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en pariculier les fiches de données de sécurité 
prévues par l'article R. 241-3 du code du travail 

64.12. - Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

  6.4.1.3. - Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes 
aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

6:4.1.4.- Toutés dispositions sont prises paur, qu'à tout moment, les informations concernant la nature ot 
la it des produits présents sur le site Soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de 

liquide dans les réservoirs est pour le moins mesuré, Chaque produit est référencé eu égard aux règles 
applicables en matière étiquetage. 

  

6.4.1.5, - Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des: 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances el préparations chimiques dangereuses, 

tiquetage selon les règles du 

  

6.4.1.6.- Pour les stockages de produits vrac livrés par camion ou wagon, 
transport des matières dangereuses doit figurer sur les emballages. 

6.4.1.7. - En fin d'exploitation, lous les produits dangereux ainsi que ous les déchets doivent être valorisés 
jacués vers des installations dûment autorisées.   

6.4.2 - Réserves de sécurité 

6.4.2.1.- L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés 
de manière courante au occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, 
tels que liquides inhibiteurs, filres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation, 

 



  

  

  

da exploitant prend les dispositions nécessaires paur assurer en permanence la fourniture où la Sisponblité des utlés qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des Instalalens 

S 

  

    Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités, Toutefois, lorsque lour géement esl ncompalble avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispostions malaria interdisent leur réutilisation 

54.42. -Les bâtiments ou installations désaffactés sont également débarrassés de tout Slock do produits dangereux el démalis au fur et à mesure des disponibiités. Une analyse détermine les risques résiduols a ui conceme l'environnement (sol, eau, air …). Dos opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites: 

        

54.51. - Les installations, appareils et stockages dans lesquels sônt mis on œuvre où entreposés des Produls dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de ventes, Périodiques. Î convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositfs de sécu 
6:4.5:2.- Un service d'inspection interne, notamment pour le suivi des appareils à pression, indépendant du service chargé des fabrications, est mis en place. 

6.4.6 - Consignes d'exploitation et procédures 
SA. » Les consignes d'exploitation des unités, stockages etfou équipements divers constluent un Dane Pour la Séourité publique sont obligetairement établies par écrit et mises à la disposition des, opéraleurs concernés 

   

6:4.6.2.- Outre le mode opératoire, elles doivent comporter très explicitement *__ledétai dos contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations Fa romneles, à la suite d'un arrêt après des {ravaux de modifcalions ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté el que 10 proces va juanienu dans les Imies de sdreté définies dans son'dossior sécurité" ou dans son mode apératoire, + les mesures à prendre en cas de dérive du procédé per rapport aux conditions opératoires sûres, + les consignes d'exploitation relevant du paragraphe 6.2.7, *__ l8 procédure de transmission des informations nécessaires entre les postes de fabricalion 

   

5.463. - Toute procédure particulière nécessaire à l'exploitation d'une installion est validée préalablement par la hiérarchie. 

5464. - Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

6.4.7 - Nouvelles unités ou fabrications - travau 847 - Nouvelles unités ou fabrications - travaux 
GAT.1 - Généralités 

S4:7.1-1.- Les opérations de lancement de nauvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités ana que le redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité, sont assurées par un personnel renforcé, notamment au niveau de l'encadrement 

  

   

6.4.7.1.2 d'une réception des travaux attestant que les inslallations sont apt 

  

mise en service de nouvelles unités sera précédi 

  

tre utlisées. 

 



  

6.4.7.2- Travaux   

6A7.2.1. - Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à 
proximité, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leurs intégration au sein des installations ou unités en exploit 
les dispositians de survellance à adopter. Ce dossier esl validé par la hiérarchie. 

  

  

      

6.4.7.2.2.- Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant 

6.4.7.2.3, - Ces lravaux font l'objet d'un permis de travail et éventuellement d'un permis de feu, adapté 
à l'intervention où aux 1ypes de travaux projetés, et délivré par une personne autorisée: 

  

6.4.7.2.4. - Le permis doit rappeler notamment 
= les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
= la durée de validité, 

la nature des danger 
-_ le type de matériel pouvant être utilisé, 
-_ les mesures de prévention à prendre, natammentles contrôles d'atmosphère. les risques d'incendie 
et explosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à mettre en œuvre notammentles protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 

   

6.4.7.2.5, - Tous lravaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

  

6.4.7.2.6. - À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur banne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale est 
vérifiée et attestée 

6.4.7.2.7. - Certaines interventins prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le 
personnel de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

  

6.4.7.2.8. - Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent 
intervenir paur tous travaux ou interventions qu'après avoir : 
= d'une part, su l'accueil « sécurité » qui précise les règles générales etles risques rencontrés sur 
le site, 
= d'autre part, validé le plan de prévention correspondant à leur intervention.   

6.4.7.2.9. - Une habitation comprenant des crières d'acceptation, des critères de révocalion et des 
contrôles réalisés par l'établissement est mise en place pour les entreprises de sous-traitance 
amenées régulièrement à effectuer des prestations dans l'unité susceptibles d'avoir des conséquences 
sur son fonctionnement et sa sécurité. 

  

Entretien des installations     

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

6.5- Moyens de secours et d'intervention 

6.5.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sant établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention 
de secours extérieurs. 

6.511. 
d'évacualion du personnel el d'appel aux moyens 

    

6.5.2 - Équipe de sécurité 

6.5.2.1. - L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints,



  

55.22. Les agents. non aifectés exclusiement aux tâches d'intervention, daivent pouvoir quiter leur posie de travail à tout moment en cas d'appel 

  

da. Lréquibe de séurlé est constituée d'un effectif minimum (24 heures Sur 24 el 7 jours sur 7) défini en fonction des nécessités des installations. 

  

6.5.3 - Ressources en eau et mousse 

65.31 
moyens de pompage propres 
doit pouvair être assuré 

ES débit ef la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des l'établissement. En toutes circonstances, le débit de 500 m°/h sous 10 bars 

  

    

883:2. - Les canalisations constluant le réseau d'incendie sant indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement 

55.3. - Le réseau est mallé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée, 
5.5.3.4 - Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses, qui équipent Ie réseau sont munis de corde normalisés ; is sontjudicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables 
53.35.- Le sie dispose en toute crconstance, y compris en cas d'ndisponibiité d'un des groupes de pompage, de ressources en caux suffisantes pour assurer 'aimentation du réseau d'eau incere l ulise 51 outre deux sources d'énergie distinctes, secourue en cas d'almentaion électrique, Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, 

  

5.3.6. Dans le Gas d'une ressource on eau incendie extérieure à l'établissement l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente 

erves d'au moins 20.000 litres de liquides émulseurs adaptés aux produits 

  

Le site dispose do 

    

6.54-1.- En plus des dispositifs cités àl'arcle 6.5.3, l'établissement dispose do moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant et correctement répartis sur là superficie à protéger tels que extincteurs, RIA... 

6.542. - Les matériels de moyens de lutte contre l'incendie doivent être conformes aux normes et faintenus en bon état. ls font l'objet de vérifications périodiques dont le suivi est consigné dans un registre lenu à la disposition de l'inspection des installations classées.



  

6.5.5 - Systèmes d'alerte interne à l'établissement 

65.51. - Le système d'alerte interne ét ses différents scénarios sont définis dans un dossier d'alérte 

6.5.5.2. - Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 
personnel à parlir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données 
météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que loule information: 
nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte.     

6.5.5.3. - II déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens dé communication) 
pour alerter sans délai les personnes présentes sur le site Sur la nalure el l'extension des dangers 
encourus. 

  6:5.5.4. - Les postes fixes permellant de donner l'alerte sant répartis sur l'ensemble du site de telle 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne 
dépasse cent mètres. 

  

6:5.5.6. - Un ou plusieurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont 
réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 

   6.5.5.6. - Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours interne à la platefarme retenu au 
PO 

6.5.6 - Accès de socours extérieurs 

  

    6:5.6.1.- Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du sie (chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention. 

    

  

6.5.7.1.- Un plan d'opération interne (P.O:1.) est établi suivant la réglementation en vigueur et sur la base 
de la ou les études des dangers. Il définiLles mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement etles moyens afférents, les méthodes d'intervention etles moyens nécessaires. 
à metre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement 

  

     

6.5.7.2. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'i existe, est consulté 
par l'industriel sur la teneur du P.O.1. ; l'avis du comité est transmis au préfet    

6.5.7.8. - Ce plan est également transmis à la Direction Départementale d'incendie et de Secours et à 
l'inspection des installations classées. || est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification 
notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques 
existants. 

  

6.5.7.4. - Un exercice annuel est réalisé, en liaison aveo les sapeurs pompiers dans la mesure de leur 
possibilité, pour tester le P.O.L. L'inspecteur des installations classées est informé de la date retenue pour 
cel exercloe. Le comple rendu lui est adressé. 

6.5.7.5. - L'exploitant mel en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 
déclenchement sans retard du P.O.I 

6.5.7.6.— Un exemplaire à jour du P.O. est maintenu en salle P-O.1



  

6.5.8-PPI 

  581. - L'exploitant, sur la base des scénarios établis dans l'étude de dangers et des scénarios de, rétérence visés au paragraphe 6.5.7.1, fourni aux autorités compétentes les éléments permettant d'a (pi Particulier d'intervention (PPI) de l'élabissement conformément à la réglementation en vigueur (arrêté du 5 janvier 2006) 

6.5:8.2.- En cas d'accident l'explaltant assure la direction du P.O.1 jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan parliculier d'intervention par le préfet (PP). 

  

5-5-8.3.-Il prend ên outre, à l'extériour de l'usine, les mesures urgentes de protcétion des populalons et ge leminement prévues au P.O.. etau P.P.. pour misc en application des articles 2 5.2. et 3 2 2 de, l'instruction ministérielle du 12 juillet 1985, 

Alerte des populations 

6.5.8:1.-L'exploitant assure une alerte efficace auprés du voisinage en cas de nécessité. Pour cela doit Mettre en place un dispos capable d'lerier les populations sur l'ensemble du périmètre PP. 

    

5392 - Le disposiif correspondant comprend au minimum une sirène fixe et des équipements permettant d'en assurer le déclenchement depuis un endroït du site bien protégés 
5:5:9.3.: La sirène usée doit permotre l'émission du signal national d'alerte tel que défini actuellement Par le déoret n° 2008-1269 du 12 octobre 2008. Leur bon fonctionnement cst vérifié dans les condllonrs prévues par le décret précité 

6:5.10 - Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident 
$:5:10:1:- Une information préventive des populations ést réalisée au moyen de documents écrits Sppropriés répondant aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 10 mars 2006, en concertation avec la Préfeclure de Isère. Ces documents sont composés au minimum d'une brochure et d'affiches. La brochure porte à la connaissance de la population l'existence et la nature du risque, ses conséquences Prévisibles pour les personnes, les biens l'environnement, les mesures prévues pour alerter protéger ct Secouri Les affiches précisent quant à elle los consignes de sécurié à adopter en cas d'urgence 
651022: - La brochure est mise à jour régulièrement, et en tout état de cause lors des modifications, epporées aux installations en cause ou à leur mode d'utlisation, de nature à entrainer un changement notable des risques, et lors de la révision du plan particulier d'intervention. Les documents sont faces à chaque mise à jour de la brochure et au moins tous les cinq ans. 

  

5:3-10.3.- Conformément aux dispositions de l'article L, 125-2 du code de l'environnement, les documents d'informations sont édités et distribués aux frais de l'exploitant. 
$:5.10.4.- Celle information est à réaliser au minimum sur le périmètre du Plan Particulier d'intervention du site 

 



  

  

6 - Zones de sécurité 

6.6.1 - Dispositions générales 

6.6.1.1 - Définitions et identification 

  

6.6.1.1.1.- Les zones de sécurité sant constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques 
et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisé 
produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible 
d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

  

   

  

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque 
toxique. 

ence de substances inflammables ou 
sur des 

  

Les zones incendie sont établies en tenant compte de la pr 
combustibles, stackées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâliments, 
aires de stockage 

  

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peul 
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 
l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Elles 
comprennent les zones de 1ype et I telles que définies par les règles d'aménagement des dépôts 
d'hydrocarbures liquides et liquéfiès {arrêté du 9 novembre 1972) 

  

Les zones de risque toxique sont établies en tenant compte de la présence de substances toxiques, 
stockées, employées ou produites notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires 
de stockage 

  

6.6.1.1.2. - L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. 
tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

6.6.1.1.3. - Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

6.6.1.1.4.- Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
{marquage au sol, panneaux... Si plusieurs zones de nature de risque différent coexistent sur un 
même emplacement ou installation, un seul marquage peut étre réalisé à a frontière de la zone de plus 
grande extension. 

6.6.1.1.5. - La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) etles consignes 
à observer sant indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. 

6.6.1.1.6. - L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones 

  

6.6.1.2 + Surveillance et détection 

urité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 
à assurer. 

6.6.1.2.1. - Les zones de si 
dépendent de la nature de la prévention des risqu 

    

66.122. - La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer sur un seul point de détection 

6.6.1.2.3. -L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment 
la neture et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de 
l'établissement et ceux de son envirannement. 

  

6.6.124. - L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sontalarmés en cas 
de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive, 

 



  

66.125.- 
parfait état de fonctionnement ét 

  

plus des détecteurs fixes, le personnel disposc de détecteurs porlatfs mainlenus en essibles en foutes circonstance: 

  

1.3- Alarmes et mises en sécurité 

  

leurs fixes déclenchent, on cas de dépassement de seuils) préréglé(s), une ec localisalion des déteclours ayant 

661.31. -Les 
Alarme sonors et visuclle locale el reportée en salle de contrôl déclenché, individuellement ou par zone surveillée. 

    

G5.82.-Lotaitement de l'nformalion, préalablement défini parl'exploltanten onction de a position et du nombre de délecteurs ayant réagi, se traduit pe —_ des procédures à gestion humaine, a es Procédures à Caractère automatique par mise en sécurité de l'nstaltion, notamment par action des Systèmes d'arrêt d'urgence visés au paragraphe 6.2.9 du présent arrêté, sauf dpastione contraires justifiées. 

   

  

5:6-1-3-3. - Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement dune l'installation ou d'un énsomble dinstallations denn lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

Qi daa. + La remise en service d'une installation arrêtée, à la suite d'une détection, no peut être décidée, après examen détaillé des installations, que par une persanne déléguée à eut elfe 

6.6.14 - Dégagements 

9.6-1.4:1.-Les bâtiments ct unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de Séurié, sont aménagés de façon à permettre l'évacualian rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité 

   

6.6.1.5 - Ventilation      

6-6:1.8:1.-En fonctionnement normal les locaux son! ventiés convenablement, de façon à éviter loute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

6. Travaux 

  

56:1.6:1. - Les disposiions du paragraphe 6.4.7.1 du présent arrêté sont applicables aux lravaux efléctués dans les Zones de sécurié ; en outre Is sont effectués sous la survellance permanente ua agent de sécurité, exclusivement affecté à cotte tâche.     

    7 e des accidents graves 

#5:1-7-1-- Lorsque le potentiel de danger présent à l'intérieur d'une zone de sécurité est susceptible dengendrer des accidents graves déberdant de la imite de la zone, l'exploitant met en place dus moyens permettant de mefriser le danger à la source, et d'en limiter les conséquences pour les unilés voisines dangereuses el l'environnement extérieur au site. 

  

P7-1.7.2:- Ces moyens san précisés par des prescriptions particulières, spécifiques à chaque istallalion concernée, adaptés au type de risque de a zone, tels que écrans lcrmiquez pour lorsque incendie, ndeaux d'eau dispersants paur les nuages de gaz inflammables, rideaux d'eau abeorbante pour les nuages taxiques. 

 



  

6.6.2 - Dispositions spécifiques à certaines zones de sécu 

En plus des dispositions citées au paragraphe 6.6.1. ci-dessus, les dispositions spécifiques suivantes sont 
applicables: 

6.2.1 - Zonos "incendie" 

  

6.6.2.1.1.- Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les 
conditions d'intervention 

  

  

6.6.2.1.2.- Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie 
ou de tout autre système de surveillance approprié 

Toul déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 
localement el au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C incendie, par 
exemple), 

6.6.2.1.3.- Feux nus 
Les feux nus répondant à la définition qui est donnée dans les régles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 mociié (JO des 31 
décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 
d'incendie; cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent y être 
entrepris, ils fant l'objet d'un «permis feu» délivré conformément aux dispositions du paragraphe 
6.4.7.2 du présent arrêté, Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. Cette consigne fixe notamment les 
moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant les travaux 

    

L'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones 
de risque incendie: 

6.6.2.1.4.- Désenfumage 
Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de 
ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont 
nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes 
facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

6.6.2.1.5. - Isolement par rapport aux tiers 
Les zones de risque incendie sont isolées des constructions voisines occupées ou habitées par des. 
tiers : 
- soit par Un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un mètre: 
- soit par un espace libre d'au moins 8 mêtres. 

6.6.2.1.6. - Recoupement des zones 
Al'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie sont r 
des murs coupe feu de degré 2 heures 

upées tous ls 1000 m? au plus par 

  

   

  

ouvertures pratiquées dans ces recoupements sunt munies d'obluralion parc flamme de même 
ré et de fonctionnement aulomalique. 

 



  

Eorsque ces dispesiions se révèlent incompatibles avec Iss conditions d'exploitation, des slutions Éduwalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de l'nspecteur des installalons classéos el du Service Départemental d'incendie et de Secours. 

  

66.2.1.7. - Dégagements 
Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le sens Se l'évacuation. elles sont pare flammes une demi heure et à fermeture automatique. 
1e ésiagemients doivent être répartis de tell façon que ne subsiste, compte tenu des rccoupements jltérieurs. aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mêtres d'iue mp ee eee où donnant sur l'extérieur. Les locaux paricullèrement dangereux. ne sont pas implantés en cul de sac. 

  

168 esueliers intérieurs d'évacuation sont encloisonnés arsqu'is sont établis sur trois niveaux où plus. 1 sont désenfumés en partie haute par une ouverture manoeuvrable depuis les paliers 
Les unités construites en estacade extérieure ou les parties d'unités aménagées de celle façon doivent être conçues de façon à permet l'évacuation rapide du personnel et l'ntervenlion en touts voue 

6:6.2.1.8. - Moyens internes de lutte contre l'incendie En complément aux dispositions des paragraphes 6.5.3 el 6.5.4 ci-dessus, les zones de risques incendie comporlent des moyens delutle cantr l'incendie renforcés (als que des robinets d'insentie normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zoncs, installés près des acces, des Exileurs à poudre, des réseaux de sprinklers dont la mise en service automatique, sauf sas pariculier, est asservie à la détection incendie. 

  

   

Ses moyens de lue incendie sant vérités conformément à la réglementation en vigueur 

Zone de risque d'atmosphère explosive 

6.6.2.2.1. - Conception générale des installations Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou situos de façon à Iimiér les risques explosion et à en limiter les éficts, en particulier de façon à éviter les projectians de matériau ou) objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

6.6.2.2.2. - Matériel électrique 
Les dispositions de l'aicle 2 de l'aêlé ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des inslations électriques des établissements réglementés au tire de la législation sur les stalialione classées et susceptibles de présenterdes risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des une de risque d'almosphère explosive de l'établissement 
Le malériel électrique mis en service à partir du 1“ janvier 1981 dait être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité, 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antiéfiagrante ou par surprossion inlerne, en service le 81 décembre 1980 dans les installations existantes à cette date, doit être conforme à un pe ayant reçu un arrété d'agrément en application du décrel n° 60.295 du 28 mate 1960 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état 
Le malériel électrique doit en permanence rester conforme en lout point à ses spécifications jeciniques dongine : un centâle est ellectué au minimum une fois par an Par un organisme agré qui oittrés explicitement mentionner es défectuosités rélevées dans son rapport de contrôle lai Eu remédié à toute défectuosité relevée dans les défais les plus brefs 

  

   

6.6.2.2.3.- Feux nus 
Les mêmes prescriptions conceranties feux nus en «zone incendies (paragraphe 6.6.2.1.2 du présent arrêté, 3° paragraphe) sont applicables aux zones présentant des risques d'explosion 

  

    



  

6.6.2.24.- Prévention des explosions 
Les conditions d'exploitation sant telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de transfert 
etles stockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permellant à 
une explosion de se produire. Cette disposition doit étre respectée en marche normale des 
installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de 
caractère exceptionnel 

  

  

Il peut être dérogé à cette disposition, lorsque la conception du matériel et des dispositifs de protection 
ociés, lui permel de résister à une explosion inteme sans conséquence pour la sécurité des 

personnes ou l'environnement. 

  

6. Détection gaz 
En complément des prescriptions générales sur la détection du paragraphe 6.6.1.3, des détecteurs de 
gaz sont mis en place, Les détecteurs gaz sont du lype à deux seuils d'alarme fonction d'un 
pourcentage de lalimite inférieure d'explosivité des atmosphères explosives quirisquent de se former. 
Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite 
inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent 

    

Le franchissement du premier seuil entraîne au moins le déclenchement des alarmes sonores ci 
lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, et l'augmentation de la 
ventilation lorsque l'incident se produit dans un local el que celle mesure est apprapriée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt 
en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisons de sécurité après tune 
temporisation. 

  

6.6.2.2.6. - Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables 
hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulalion existe 
néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être 
effectué régulièrement 

  

Des mesures pariculières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de poussières 
inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un dispositif 

d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des conséquences graves. 

& Zone de risque toxique 

6.6.2.3.1. - Détection 
En complément des prescriptions générales sur la détection du paragraphe 6.6.1.3, des détecteurs de 
gaz sont mis en place 

L'ensemble fixe de détection est disposé de façon à assurer à la fois 
-_une détection au plus près des sources potentielles de fuites, de façon à repérer les anomalies sans 
conséquence notable sur le voisinage de l'unité (détecteurs de proximité), 
= une détection en périphérie de la zone à surveller, caractérisant une forte fuite (détecteurs 
d'ambiance) 

  

6.6.2.3.2. - Alarmes 
Tous les détecteurs fixes déclenchent une alarme sonore et visuelle locale et en salle de contrôle ainsi 
qu'une localisation de défaul en salle de contrôle à partir du 1” seul d'alarme. 

  

Ces détecteurs sant du ype à deux seuils d'alarme et, au minimum, les détecteurs fes d'ambiance 
sont intégrés au système de mise en sécurilé des unités selon des curactéristiques déterminées par 
l'exploitant.



  

  

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz sur les déteciours. ambiance et de proximité donne leu à un compte rendu écrilenu à la disposition de l'inspecteur de installations classées 
  

6.6.2.3.3. - Protections individuelles Des masques ou appareil respiratoires d'un {ype correspondant au gaz ou émanations toxiques sont ris à disposition de taute personne 
= de surveilanc 
= Ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques 

  

Gcs protections individuelles sant zccessibles en taute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances accidentelles 
ge lésere d'apparaïls respraloites d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au Moins deux secteurs protégés de l'établissement et judicieusentent disposée par rapport à la direction des vents dominants pour être accessibles en toute circonstance. 

   

6.6.2.3.4. - Moyens d'interventions 
Les unités sont équipées de moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de, produits dangereux accidentellement répandus, 

  

6.7. Formation du personnel 

6.7.1. - L'exploitant veille 

  

curité” de son personnel 

  

la qualificalion professionnelle et à la formation ‘s 
67. 
unités. 
Celle formation doit notamment comporter 

= foutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre ; 
- es explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : = fes éxércices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affeclés à leur unité = {in entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradéc vis à vis de la sécurllé, età l'intervention sur celles-ci 

ne sensibilisation sur le comportement humain et los facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

  

Une formation particulière est assurée pour le personnel affeeté à la conduite ou à la surveillance des 

    

*7.8.- Pour ces mêmes installaions, une formation particulière st dispensée au pétsonnel non affecté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel sait salarié Qu nan de l'exploilant. 

  

8-7.4.- La formation reçue (cours, stage, exercices, ….) par lo personnel de l'établissement et parle personnel intérimaire fait l'objet de documents archivés.



  

7 - BILAN ENVIRONNEMENT 

7.1. Pour les installations dont la masse annuelle de rejets dans l'air, chroniques ou accidentels, canalisés ou 
difus, d'un polluant de l'annexe Il de l'arrêté du 24 décembre 2002 modifié est supérieure au seuil indiqué, 
l'exploitant déclare les émissions annuelles de ces polluants au Préfet de l'Isère, pour chaque année civile 

    

7.2.- Pour les installalions dont la masse annuelle de rejets dans l'eau, chroniques ou accidentels, canalisés ou 
diffus, d'un polluant de l'annexe Ill de l'arrêté du 24 décembre 2002 modifié est supérieure au seuil indiqué. 
l'exploitant déclare les émissions annuelles de ces polluants au Préfet de l'Isère, pour chaque année civile 

    

7.3. Pour les installations produisant ou utilisant en quantité supérieure à 10 tonnes par an une substance 
toxique ou cancérigène de l'annexe IV de l'arrêté du 24 décembre 2002, l'exploitant déclare les émissions de 
ces substances dans l'air, l'eau, les sols ou déchets.    

7.4.- Les déclarations prévues au 7.1, 7.2. el 7.3 sont réalisées par l'exploitant par voie électronique ou à défaut 
par écrit suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées: 

  

7.5. Les déclarations des données de l'année mentionnées au $ 7.1, 7.2 et 7.3 sont effectuées avan le 1er avril 
de l'année n + 1 si cette déclaration est transmise par voie électronique et avant le 15 mars de l'année n + 1 si 
cetle déclaration est faite par écrit. Pour les installations classées relevant du systéme d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre, les dates ci-dessus sont remplacées par celle du 15 février." 

  

7.6.- Dans le cas où l'installation répond aux critères de plusieurs des articles 7.1, 7.2 et 7.3, l'exploitant effectue 
une déclaration unique. 

7.7- Lorsque plusieurs installations sur un même site géographique sont exploitées par un même exploitant, 
celui-ci effectue une déclaration unique pour toutes les installations concernées. Les seuils mentionnés aux 
articles 2, 3 el 5 s'appliquent alors à l'ensemble des installations concernées. 

  

   

7.8.- Pour les installations de combustion de puissance thermique supérieure à 20 MW, l'exploitant déclare les 
rejets annuels dans l'atmosphère des polluants suivants : oxydes d'azote, protoxyde d'azote, oxydes de soufre, 
dioxyde de carbone, méthane et poussières totales, quelle que soit la masse rejetée 

7.9. Les déclarations mentionnées aux $ ci-dessus sont établies selon le chapitre Il el des annexe de l'arrêté du 
24 décembre 2002. 

7.10- L'exploitant tient pendant dix ans à disposition de l'inspection des installations classées tout justificatif relatif 
aux informations et aux évaluations requises aux $ précédents. Îl doit notamment pouvoir préciser la localisation 
et ldentification des points de rejets où sont effectués les prélèvements ou les mesures. Lorsque les polluants 
font l'objet d'une dilution telle qu'ls ne sont plus mesurables au niveau du rejet en milieu extérieur, l'exploitant 
justifie, le cas échéant, par une étude ou une mesure avant dilution, la quantité annuelle de polluant érnis. 

8 - Quota CO2 

8.1- Lorsque les installations relèvent des dispositions de l'article L. 229-5 du code de l'environnement, 
L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 15 février de chaque année, pour chaque installation, la déclaration 
des émissions de gaz à cffet de serre de l'année précédente, vériée par un organisme agréé dans les conditions 
prévues à l'article 40 du décret du 21 septembre 1977. Cette déclaration, accompagnée du rapport établi par 
l'organisme vérificateur, est adressée par vois électronique. Cette déclaration est réalisée selon les dispositions 
de l'arrêté du 28 juillet 2005, 

    

8.2-. L'exploitant établit un plan de surveillance conformément aux dispositions de l'arrêté du 28juilet 2005. Ce 
plan est notifié au préfet avant le 30 seplembre 2005 par lettre recommandée avec avis de réception, el est 
transmis copie à l'inspection des installations classées, Les modifications du plan de surveilance intervenantles 

suivantes doivent être notifiées dans les mêmes conditions, au plus tard le 30 septembre de l'année en 

  

annés 
cours. 

 



  

ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

1—_ LISTE DES ARRETES PREFECTORAUX COMPLEMENTAIRES APPLICABLES A 
NOVAPEX 

Li ACTIVITES NOVAPEX 

ATELIER CUMENE 
“arrété préfectoral n° 05-5971 du 25 septembre 1995 fixant des prescriptions pariculières dans l'alolier Cumêne 

ATELIER PHENOL 
+ amêté préfectoral n° 79-8578 du 26 septembre 1979 autorisant l'installation d'un poste d'empotage d'hydropéroxyde de eumêne 

PARC DE STOCKAGE 
arrêté préfectoral n°80-4960 du 3 juin 1980 autorisant l'installation d'un réservoir de stockage do 2500 m° d'acide acélique 

G GENERALITES ENVIRONNEMENT DU SITE DE ROUSSILLON 

* Arrêté préfectoral n° 91-5048 du 6 novembre 1991 prescrivant la réalisation d'une étude déchets sur le site de Roussillon 
“arrété préfectoral n° 98-8366 du 1er décembre 1998 prescrivant la réalisation d'une élude de sols sur le site de Roussillon 
+ arrêté préfecloral n° 2001-1635 du 7 mars 2001 définissant los modalités de mise en œuvre de la sirène PPI 

   
   

2.PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'UNITE CUMENE-PHENOL 
TRANCHE li! 

2.1. Généralités 

2:1.1.-Les pompes surpresseuses, les pompes des puits, les pompes du réseau de refroidissement et, d'une façon générale, lous les organes concaurant au refroidissement et à la mise en sécurité de l'unité sont raccordés au réseau de courant électrique prioritaire de l'usine. 
2.12.- Les réserves en azote propres à l'usine devront à tout moment être suffisantes pour pallier un arrêt de. l'alimentation du réseau et permettre la mise en sécurité de l'unité. 

2:1.3.- Tous les appareils ou canalisation contenant des substances inflammables sont au même potentiel électrique relié à une terre constituée par une ceinture de câble enterrée autour de l'unité 
2-14. -Les rejets de toutes les soupapes sont collectés. Les rejets issus de la soction cumène sont brûlés par une torche à une hauteur de 29 mètres après un condenseur à eau. 

2-18. - Les rejets issus de la section hydrogénation de l'alphaméthylsiyrène sont rejetés à l'atmosphère par une cheminée de 35 mètres de haut après récupération de ous les hydrocarbures condensables. 
2:16 Les rejels issus des autres sections de la tranche 3 sont collectés, canalisés vers l'oxydeur thermique.



  

2.2 - Atelier cumène 

  2.2.1.- Afin de prévenir tout risque de retour d'air dans l'installation par le collecteur de respiration aboutissant 
à la torche en cas de défaul de pression d'azote, un dispositif permet d'injecter du gaz combustible dans le 
collecteur 

  

2:22. - Un explosimètre à tête multiple est installé dans l'atelier afin de détecter loute fuite d'hydrocarbures, 

2.2.3. - Les eaux de sol de la section « réaction » rejoignent celles de l'atelier phénol dans le canal 4.2.8 

2.2.4. - Les eaux de sol provenant de la zone « distillation » rejoignent celles de la section phénol. 

2.2.5. - Les eaux de procédé sont traîtées via le canal 4-2P à la station Tréile. 

5%. 

  

2.2.6. La lorche de sécurilé du Gumène a une efficacité de 

2.3. - Section hydroperoxyde de cumène 

2.3.1. - Comple lenu du caractère exothermique de la réaction d'oxydation du cumène, toutes dispositions 
sont prises pour permelre un contrôle permanent de la température dans les oxydeurs 

  

2.3.2. - Toute dérive anormale de la température doit entraîner la mise en s de l'installation par les 
moyens suivants 

alarme haute (automatisme 
* fermeture des alimentations en air et en vapeur, 
+ ouverture de l'eau dans les doubles enveloppes des bras des oxydeurs, 
+ ouverlure de la vanne de détente à l'atnosphère. 

alarme très haute (télécommande depuïs la salle de contrôle) 
+ vidange des tours d'oxydation dans le vide-lent, 
= vidange de la dernière tour dans le vide-vite, 
+ refroidissement rapide en remplaçant la vapeur par de l 

HPOC, 
+ arrosage déluge de la virole. 

au pour les oxydeurs les plus concentrés en 

  

2.3.3. - Le réservoir de sécurité précilé appelé « vide-vite » a une capacité de 200 m° avec un pied de 40 m° 
d'eau permellant une vidange rapide des derniers oxydeurs. Ce réservoir est éloigné de toute installation et 
comporte une cheminée de respiration refroidie par eau pour condenser au maximum les hydrocarbures: 
gazeux provenant d'une vidange rapice. 

2.3.4. Chaque tour d'oxydation est équipée d'un analyseur d'oxygène permettant de s'assurer que la loneur 
en cet élément est loujours inférieure à 8 %, Celle détection est doublée par un analyseur général, situé avant 
la vanne de détente à l'atmosphère, dont le seuil sera fixé à 7 %. 

   

2.3.5. - En cas de dépassement de ces valeurs, une alarme est déclenchée et la réaction est arrétéc 
automatiquement par fermeture de l'arrivée d'air l'injection de vapeur et l'ouverture de l'eau dans les doubles 
enveloppes, Ensuite, une injection d'azote peut être Lélécommandée depuis la salle de contrôle. 

2.36. - Toutes précautions sont prises pour que la température ne dépasse pas 100° G, dans les 
concentrateurs, la température de vapeur de chauffage sera limitée à 120” C.



  

2.4. Atelier Phénol 

2.4.1. - Scission 

äla 

  

2.411. L'HPOG concontré fabriqué dans la section «oxydalion » de la tranche 3 est lransféré scission de là tranche 4 par ligne de transfert 
24-1:2. - Toutes les dispositions sont prises pour supprimer lout risque de décomposition de l'HPOC Girculant dans celte ligne de transfert, En particulier + le temps de séjour de l'HPOC ost linité, *__ 18 igno est systématiquement en circulation par un retour sur le bac alimentaire qui es équipé d'une sonde de température 

le igne est vidangée systématiquement rs do tout arrêt de pompage prolongé. + L'aliage de la ligne ost approprié 

  

2.4.1.3. - Les eaux de sol de la section phénol sont dirigées vers un bassin de deshuilage de 160 m° de. paparlé. Ce bassin permel une rétention par fermeture de la vanne de Sortie en eue ee détection de pollution. 

   2. raîtement des eaux de procédés 2:42.- Traitement des oaux de procédés 
24:2-1.-Les eaux basiques sont lraïlées dans une colanne d'extraction 

  

2:4-2:2:- Les eaux acides sont traitées successiement dans une colonne de Stripping pour en extraire l'acétone puis dans une colonne d'extraction pour extraire le phénol 

  

242.3. - Ces eaux sont ensuite regroupées avec les éaux neutres et {ransitont par Un coalosceur- écanteur avant rejet dans l'égout général de l'usine. Ce rejet esl contrôlé en continu par un phénolmétre. 
2424. Les effluents chargés en hydroperoxyde de l'ateller phénol subissentune détoxication préalable: 
2.428. Ces eaux subissent ensuite un traltémient dans la staion biologique de la Plateforme avant rejet dans le milieu naturel 

  

243.1. - Les améliorations apportées à la tranche 3 de l'unité oxydation à la suite de l'incident du 28 août 4288 sont effectuées de manière à évier les rejets almosphériques lors des phases de démarrage et d'arrêt 

24.3.2. - Les appareils des oxydations À et B de là anche 3 de l'atelier phénol dont les débordements Panel engendrer des rejets atmosphériques incantrôlés, sont pourvus au minimum des équipements. Suivants et maintenus en bon étal de fonctionnement 
*__ pot séparateur des trains de condensation : = lecteur de niveau haut permettant de mettre en sécurité l'oxydation 

*__ pots récepteurs des condensats : = détecteur de niveau haut avec alarme : possibilité de fermeture rapide de la vanne de vidange 
*_ l'éservoirs de collecte de la sartic liquides des oxycleurs mesure de niveau sur loute [a hauteur Qu réservoir = lecteur de niveau heut permellant de mettre en sécurié l'oxydation,



  

2.4.4. - Section hydrogénation de l'a-Méthylstyrène ( a-MES) 

  

244.1. -Les purges d'hydrogène sont rejetées à l'atmosphère au-dessus du niveau supérieur de l'unité 
par une cheminée balayée en permanence à l'azote, 

2.4,4:2.- Des sécurités de températures hautes, permettent de bloquer l'arivée de l'hydrogène, de l'a 
MES et l'ouverture au maximum du refraicissement 

  

2.4.5. Dépotage du benzène et canalisation de transport 

2.4,5:1.- Appontement 

2.4.5.1.1.- Les équipements de sécurité suivants Sont présents à l'appontement de chargement des 
barges de benzène 
= barrage flottant entre duc d'Albe ct berge, prêt à être déployé en cas d'incident ; 
= bouche d'incendie 3 x 100 — pression 3 bars : 
= feux de signalisation de navigation fluviale aux PK 54-2 et 55-8 commandés en cas de dangers ou 

d'avaries en cours de déchargement ; 
-_ la zone de dépotage sera fermée par un grillage d'une hauteur de 2,50 mètres. Des voies d'accès 

seront aménagées pour l'arrivée sur les lieux des engins de secours 

  

24.52, - Bras de déchargement 

24,5.2.1, - Le bras de déchargement est équipé des dispositifs suivants 
= undispositif automatique suivant NF T 81-008 permettant l'isolement du bras en 

vannes motorisées, côté barge et côté terre. 
- un dispositif de vidange automatique. 

  

d'incident par 
   

24.5.3. - Canalisation de transport 

2.4.5.31. - La canalisation est équipék 
= de clapet anti-retour, 
= d'une double vanne motorisée de pied type papillon sécurité feu el d'une vanne manuelle, 
= d'un contrôle permanent de la température et de la pression afin de prévenir tout risque de gel ou 

de fuite. Dans sa partie aérienne la canalisation sera calorifugée et tracée par une résistance 
électrique. 

      

2.4,5.3.2. - Un détecteur de benzène est placé dans la fosse du point bas de la canalisation à proximité 
du CD n° 4 

2.4.5.3.3. - Toutes les alarmes sont reportées en salle de contrôle. 

2.4.5.3.4. - La canalisation est construite et éprouvée conformément à la réglementation sur les 
canalisations d'usines. Elle subit les visites el contrôles prévus par cette même réglementation.



  

3. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA TRANCHE IV DE L'UNITE 
PHENOL 

L'extension de la fabrication du cuméne et phénol (tranche IV) et leurs annéxes sont installées 8l exploïées conformément à la demande d'autorisation. 

Effluents liquides 

3.1.1.- Types d'effluents ia 

  

les - ensemble de l'atelier phénol_ (tranche Ill et IV) 
= eauxacides 

eaux basiques 
eaux neutres 
eaux de sol regroupant celles de l'atelier cumène: 
eaux de refroidissement regroupant celles de l'atelier cumène, 

  

Destination, Qualité et Contrôle des effluents liquides 
da 

  

1. Eaux basiques 

3.1.2.1.1. - Les eaux basiques subissent une déperoxydalion destinée à permettre un traitement biologique de ces cffluents 

3.1.2.12.- Le temps de séjour ainsi que la température du réacteur de déperoxydation sant suffisants pour éliminer loute tracé de toxicilé vis-ä-vis des bactéries. Les caractéristiques de l'appareil permettent de {enr une température minimum de 88° C avec un lemps de séjour d'environ 2 h 

  

3.12.1.3. - Lo réacteur est de plus 
= Gonträlé en continu par deux mesures indépendantes, lune en amont de la dépéroxydation (débit de cumène sur la colonne d'extraction de l'HPOC) et l'autre sur le déperoxydeur (teneur en Oxygêne dans l'évent) afin d'assurer une détoxication safsfaisante 

inerlé par un débit d'azote suffisant pour éviter loute apparition de gaz explosible : pouru d'un syslème d'injection automatique de vapeur d'eau en cas de défaillance sur l'alimentation d'azote. 

3.3.2.2. - Eaux de procédé 

31.221. - L'ensemble des eaux de procédé est tenu après mélange à un pH voisin de 7 avant d'être 
acheminé vers un coalesceur-décanteur dimensionné pour récupérer la phase organique insoluble. 

  

31.222. -La qualité de ce rejet est suivie en continu par un COT mêtre, un phénol mètre et un débit mêlre. 

  

312.31. - Les eaux de sol transilent par un bassin de déshulage équipé et dimensionné pour récupérer les hydrocarbures et surveillé on amont par au minimum un COT mètre, un phénal être, un débit mètre. Une vanne automatique permet la rétention dans ce bassin de {ouL effluent dont la qualité excède un seuil de pollution prédéterminé. 

3.1.2.4. - Eaux de refroidissement 

31.241. - Les eaux de refroidissement peuvent être rejetées dans le réseau d'égout enterré sous réserve qu'un Gontrâle continu de la présence de rejet accidentel indiquant un perçage des circuits de refroidissement soil effectué. Cette disposition s'applique à partir du 30 septembre 1092. 

3:1.24.2.- L'exploitant s'efforce d'abaisser pragressivement leur débit



  

1.2.5. - Contréle d 

  

rejets 

  

3.12.6.1. - Rejets discontinus : Lors des opérations d'arrêt, dé démarrage ou de lavage des 
installations, l'exploitant récupère le maximum d'eaux polluées qui sont ensuite, sclon leurs 
caractéristiques, épurées sur le site ou traitées comme des déchets. 

    

3122.52. - Ces rejets font l'objet de consignes écrites 

3.2. - Rejets atmosphériques 

3.2.2. - Destination, épuration 

3.2.2.1,- Les vapeurs organiques issues des fabrications sont captées et condensées par une installation 
comprenant au minimum deux étages de condensation dont les températures de réfrigération seront 
déterminées afin d'assurer une récupération oplimale en regard de la lension de vapeur des produits. 

3.2.2.2. - Les rejets des oxydeurs et de la colonne de tri qui équipe la distilation subissent un traitement 
supplémentaire ayant les performances suivantes 

= oxydeurs : récupération d'au moins 92 % des produils organiques, 
= colonne de ti: récupération d'aurminimum 95 % de l'acélone. 

   

    3:22.3. - L'exploitant rédige des consignes d'explaitation afin que les performances des installations 
d'épuration puissent être surveillées et maintenues dans la limite des valeurs fixées. 

3.224.- Les paramètres significatifs du fonctionnement des installations d'épuralions sont enregistrés et 
pourvus d'alarmes appropriées. 

  

3.2.2. - La liste de ces paramètres et des alarmes est tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées, Le débit el la charge palluante des gaz ne dépassent pas la capacité des 
installations d'épuration. 

3.2.2.6, - Les appareils de fabrication sont conçus et équipés de sécurités qui évitent tout rejet d'une phase 
liquide par l'intermédiaire des installations destinées à la captation des gaz     

3.3. - Sécurité et prévention des risques 

3.3:1 Dispositions générales de sécurité 

8.3.1.1.- La conception de l'atelier phénol tranche IV, le choix de l'emplacement de l'unité, le contrôle de la 
qualité de sa réalisation, sa conduite et son entretien sont effectués de façon à gerantir en limite de 
propriété, en cas d'incident de fonctionnement, une teneur en gaz toxiques normalement présents dans 
l'unité, qui soit constamment inférieure à la valeur qui entraînerait sur les populations riveraines des 
atteintes irréversibles à leur santé. 

  

3.3.1.2. - En outre, les mêmes précautions sont prises pour qu'en cas de fuite de gaz inflammables, une 
éventuelle explosion n'engendre pas en limite de propriété une surpression supérieure à 0,05 bar, 

3.3.1.3.- Les en-cours de produits Loxiques sont limités au maximun 

 



  

Mesures générales de protection 

3.314 - Tan au niveau de la conception que de la construction, ilesl fait appel à dés procédures d'essais ct de contrêles garantissant la qualité des opérations el des matériels el leur conformité avec les spécifications prévues 

3:3.1.8.-Les matériaux el les conditions opératoires choisis apportent la meilleure garantie contre la corrosion, 
= l'érosion 
-_ la fragilisation à basse température, 
-_ larésislance aux températures élevées 

  

3.3.1. - Les liaisons entre équipements sont de préférence réalisées par soudure. Lorsque des liaisons démontables s'avèrent nécessaires, leur lechnolagie doivent permettre de réduire au maximum le risque de fuite 

33.17. - Le matériel électrique est de pe « antidéflagrant » dans les zonés à risques 
33.428: Le dispositf de protection conte l'incendie mis en place sur le site est spécifiquement adapté pour cette unité 
- lances incendie, 

extincteurs, 
protection des colonnes à distiler, 
elc 

  

331.8: - Des explosimètres et des détecteurs de flamme sant répartis en nombre suffisant dans l'unité. aux points sensibles, leurs indications étant repartées en salle de contrôle de façon à alerter les apérateurs sur les fuites de gaz non détectées par les dispositifs surveillant les installations. 

  

331.10 - De plus, des actions manuelles permettent l'arrêt d'urgence de l'unité. 
8:3.1:11. - Le délai d'intervention des actions automatiques ou manuelles et le délai de manœuvre dos organes de sectionnement, doit être suffisamment court pour permettre de respccterles objectifs fixés aux paragraphes 2.2.1,1. et 2,212. 

331.12. - Afin de limiter les conséquences d'une fuite de gaz ou d'un fonctionnement au-delà des conditions normales d'exploitation chaque section de l'unité peut être isolée des autres sections, par la mise en œuvre d'automalisme de détection et d'isolement. 

    

+ Mesures générales d'équipement 

  

3.3.1-13. -Les pompes sont munies de technologie garantissanties meilleures conditions de sécurité lors des transferts de produits contenant du phénol 

3.3.1.14.- la conception du matériel permel d'éviter tout contact accidentel HPOC/cuivre. 
3:3.1.18.- Les structures sont ceinturécs de caniveaux collectant toutes les fuites éventuelles, Tous les caniveaux extérieurs sont équipés d'explosimètre et de siphon coupe-feu 
3:3.1:16.- Les égouttures sont collectées par des réseaux spécifiques chacun relié à un réservoir respirant sous atmosphère inerte. 

334.17: Toutes les installations où peut apparaître une atmosphère explosible, sont inerlées à l'azote. 

  

33.118. - Le matériel électrique est de type « anticéflagrant » dans les zones à risques. 

exécuté par un 

  

33.119. - L'échantilonnage faisant partie du programme de surveillance ie l'unité système de prélèvement intégré.



  

  

+ Equipements ct paramètres Importants pour. 

3.3.1.20.- L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées, la liste des: 
équipements et des paramètres de conduile de l'installation importants pour la sécurité. 

3.3.1.21.-Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la 
sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilté, sont établies par consignes 
écrites. 

  

re à la surveillance et au contrôle des paramètres 

  

3.3.1.22.-Ilen est de même de l'apparcillage néces 
de conduite de l'installation importants pour la sécurité 

3.311.238. - Tout paramètre engendrant une action de mise en sécurilé es pourvu dans la mesure cui 
possible d'un seuil de pré alarme. 

3.3.1.24, - Les alarmes prioritaires déclenchent une alarme sonore et visuelle avec report permanent du 
défaut. Leur acquittement suit la procédure utilisée lors d'une mise en sécurité. 

  

33.21. - Les équipements vitaux pour assurer la sécurité des installations renfermant dés produits 
susceptibles de se décomposer sont secourus par une alimentaion électique autoname indépendante 
des précédentes el maintenue en toute circonstance en état de fonctionner. 

3.3.2.2. - Ces équipements ont uné double alimentation électrique entièrement rédondante et avec: 
cheminements des câbles distincts. 

> Azoe 

3.3.2.3.- L'alimentation etles réserves d'azote de l'atelier répondent aux besoins lors du fonctionnement 
normal, des arrêts contrôlés ou incontrôlés. Elle permet de tenir un débit de pointe de 1.000 m°/h pendant 
la mise en sécurité de l'atelier, 

  

3.3.24, - L'atelier dispose au minimum de deux réserves de 25 m° d'azote sous 15 bars. 

  

3.3.2.6. - Encas de défaillance du dispositif de contrôle, de commande ou de l'alimentation en énergie des 
vannes automatiques importantes pour la sécurité, ces dernières se mettent dans la position assurant la 
plus grande sécurité, 

  

ui    

333.1. - Lavage du cumène 

  

3.3.3.1.1. - Le réservoir de cumène neuf doit toujours disposer d'une réserve de sécurité d'au moins 

600 m°. Une surveillance de ce niveau minimum s'effectue par deux mesures indépendantes 

provoquant automatiquement l'arrêt des pompes de transfert 

3.3.3.1.2. - Le lavage du cumêne neuf est suivi en permanence et oplimisée par une agitation afin 
d'éviter des entraînements d'acide ou de soude vers les axydeurs



  

ko 332 : Oxydeur 
  

3:3.3.21.- Los oxydeurs sont notamment conçus, protégés et surveillés pour interdire = l'introduction intempestive d'eau, d'acide et de soude par les réseaux d'alimentation (produits et air), 
= toute élévation anormale de lempératture de fonctionnement dans là masse dé produit stocké {maximum de 92° C), 
= loutfonclionnement des échangeurs de réchauffage au-delà des limites de sécurité préalablement fixées, 

les mises en surpression (soupapes dimensionnées afin dé laisser passer le débit maximum des: compresseurs d'oxydation) el cs risques d'aplalissement, 
toute rétention de produit dans une zone confinée susceptible d'engendrer une réaction de décomposition chimique (phase transitoire notamment), 

= le suremplissage 
= l'apparition de mélange explosible dans le ciel du réacteur. 

  

3.3.3.2.2. - Les oxydeurs comportent notamment 
deux circuits de refroidissement entiérement indépendants el alimentés par deux sources de refroïdissement distinctes, suffisamment dimensionnées afin de maîtriser une exathermie de réaction chimique anormale dans les deux oxydeurs. 

= une réserve permanente de cumène froid d'au moins 600 t dant l'injection dans les oxydeurs Secourue avec une pompe actionnée par un mateur thermique. 
= Une cuvette de rétention départée dimensionnéo paur recevoir au moins la capacité d'un oxydeur. Un équipement permettant d'évacuer l'HPOC à débit canträlé vers une aire de brûlage et dans un délai suffisant pour vidanger le stockage avant une décomposition chimique incontrélable. = Un équipement permettant de continuer à surveiller l'évolution de la lempérature de l'HPOC en cas de défaillance des alimentations électriques. 

= Un mur coupe feu isolant les oxydeurs entre-eux d'une part et, avec les activités voisines {notamment concentration et scissian) d'autre part 
Un équipement fixe de lutle contre l'incendie (réseaux 2, 4 et 12 bars) comportant notamment un système fixe d'injection de mousse en cuvette déportéc. 

= un système de détection composé d'au moins 2 délectcurs de gazinllammables dont le régime de fonctionnement fait l'abjot d'une étude préalable. 

  

  

3:3.3.2.3. - Les phases de démarrage font l'objel de modes opératoires précis. 

33.33: - Concentration 

   3.3.3.3.1. - Le concentreur et les bouilleurs sont notamment conçus, protégés et surveillés pour 
interdire 
- toute élévation anormale de température (maximum de 90° C) 
= l'introduction de soude dans le réacteur, 
= Toute rétenlion en zone confinée de produits susceptibles d'engendrer une réaction de 

décomposition chimique. 
-_ l'apparition de mélange explosible. 
= loutfonctionnement des échangeur de réchauffage au-delà des limites de sécurité préalablement 

fixées. 

3-3.3,3.2. Ils doivent de plus résister au vide absolu el être pratégés des surpressions internes. 

8:3.3.3.3, - Le concentreur comporte notamment 
-_ une réserve permanente de cumène froid d'au moins 16 m° 

un système vide-vite permettant d'évacuer l'encours de fabrication vers un réservoir de capacité suffisante 
Un équipement fixe de lutte contre l'incendie (réseaux 2, 4 ét 12 bars) 
Un système de détection composé d'au moins 
“Un détecteur de gazinllamimables dont le régime de fonctionnement fera l'objet d'une étude 

préalable 
* Deux détecteurs de flammes communs avec ceux de la 

   



  

  

st nolamment conçue, protégée et surveillée pour interdire 
tout retour de couche scindée acidifié vers la concentralion 
Une dérive de la teneur en peroxyde (surveillance par deux mesures distinctes avec action de mise 
en sécurité indépendante) 
Toute élévation anormale des températures de fonctionnement. 

    

  

3.8.34.2. - La scission comporte notamment 
= des équipements destinés à compenser les effets d'une surpression, d'unincendic interne et d'une 

mise en dépression 
-_ une installation destinée à recevoir l'ensemble de la phase liquide en cas d'explosion interne, 
—_ un équipement fixe de lutte contre l'incendie (réseaux 2, 4 et 12 bars) 
= un système de délection composé d'au moins 

* un détecteur de gaz inflammables dont le régime de fonctionnement fera l'objet d'une étude 
préalable 

* Deux détecteurs de flammes communs avec ceux de la concentration: 

3.3.3.4.3. - Les phases transitoires font l'objet de modes opérataires précis et maintenus constamment 
à jour en fonction des incidents relevés dans la conduile de l'unité. 

3.3.3.6. - Distilation — purification au D.E.G, 

  

3.3.3.5.1. -Les appareils sont dimensionnés ou protégés contre les effets du vide. lis sont également 
protégés contre l'éclatement par des soupapes feu suffisamment dimensionnées. 

3.3.3.5.2. - Des détecteurs de gaz inflammable et de flamme sont répartis en nombre suffisant dans 
l'unité, aux points sensibles, leurs indications étant reportées en salle de contrôle de Façon à alerter les 
opérateurs sur les fuites de gaz non détectées par les automatismes. 

3336 - Autres 

3.3.3.6.1.-Le local technique contenant les tableaux électriques des moteurs vitaux pour la sécurité, le 
système de conduite centralisé et un groupe diesel, cst protégé contre les risques d'incendie, et doit 
pouvoir rester opérationnel en cas d'agressions exlernes 

  

3.3.4 Conduite de l’ur 

3.3.4,1.- Deux systèmes techniquement indépendants l'un de l'autre assurent la conduite etla sécurité de 
l'unité 
= l'ün par régulation continue de l'unité par centralisation en salle de contrôle de l'ensemble des 

paramètres concourant au maintien du procédé dans ses limites normales de fanctionnement 

  

A ces paramètres sont associées des alarmes et des actions de régulation automatique au manuelle. 

En cas de regroupement de plusieurs unilés indépendantes, (et notammentiranche [ll etIV) sur une 
même salle de contrôle, les lableaux ou écrans de contrôle visualisant les alarmes et appareillages 
de conduite et de sécurité sont éludiés pour éviter toute confusion entre deux unités : l'effecif en 
personnel de conduite et de surveilance est prévu en conséquence. 

  

Cette marche automatique peut être suppléée à tout moment par une conduite opéraleur. 

l'autre a pour objet de metre automatiquement l'unité en sécurité en cas de dépassement de seuils 
critiques et paramètres importants pour la sécurité préalablement définis. 

Les actions ne doivent pas pauvoir être annulées ou rendues inapérantes par simple intervention sur 
le système de conduite, sauf au moment dui démarrage 

 



  

3:3.42. - Le personnel de l'unité à à sa disposition, los consignes d'exploitation et de sécurité, schéma, procédures particulières 

  

   

3.343. - Des consignes spécifiques sont mises en place pour les phases de démarage, d'arrêt programmé ou d'arrêt d'urgence. Ces consignes visent en plus de la sécurité des installations, les prinaipes à respecter afin de minimiser les rejets liquides et atmosphériques. 

   

  

3.3.5 Formation 

3:3.5.1. - Le personnel est formé aux risques particuliers de cette unité et à sa conduite, lanten marche normale qu'acciden(elle 

3.3.5.2. - Un renfort de personnel el d'encadrement st mis en place afin d'assurer la formation initiale de futurs opérateurs. L'exploitant doit pouvoir disposer lors de la phaso, de démarrage, de personnl ayant une bonne expérience des procédés utiisés    

    3.5:3. - En outre, une information particulière sur les risques spécifiques à celle unité est donnée aux personnels non affectés spécifiquement à l'atelier, mais amenés à intervenir dans celui-ci qu'ils solent salariés ou non de la société 

3.3.6 Maintenance de la tranche IV 

  

  

3:3.6.1-- L'exploitant met en place une organisation en malière de sûreté au niveau des paramètres et équipements importants pour la sûreté. 

3:3.6.2. - Cotte organisation met en œuvre un ensemble contrôlé d'actions planifiées et syslématiques fondées sur des procédures écrites mises à jour ct dannant lieu à l'établissement de documents archivés, 
    

3:3.6.3. - Cette organisation comporte 
Pour les équipements importants pour la sûreté un programme de mainténance, d'inspection et d'essais 

2. Les modalités d'intervention pour maintenance et entretien 
3 Les consignes de conduile pour chaque installation (situation normale, siluation dégradéc, essais périodiques) 
4. La procédure de modification des équipements imporants pour la sûreté et de mise à jour des documents précités, 

   

3:3.64. - Les documents précités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 
3.3.6.5. - La sûreté est définie comme l'ensemble des dispositions à prendre pour assurer dans une: installation le fonctionnement normal, prévenir les accidents ou actions de malveillance, et en limiter les effets. 

3.3.6.6. - L'exploitant établit la liste des paramètres el équipements importants pour la sûreté c'est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible de le: devenir. 

3.3.7.- Stockages 

337.1. - Dispositions générales applicables à l'enser    lockages 

3.3.7.1.1.-les réservoirs susceptibles de contenir des vapeurs explosies sont inertés à l'azote ctleurs soupapes de dépression rcliées au réseau d'aole. 

  

3:37,1.2. une détection du niveau bas entraîne un arrêt automatique des pompes de transfert 
3:3.7.1.3. Des soupapes suffisamment dimensionnées protégent les réservoirs contre les risques de surpression au de dépression,



  

3.3.7.1.4. Chaque stockage ou ensemble de stockeurs non indépenciants dispose d'une détection dur 
haut qui actionnera une mise en sécurité de l'installation.   niveau 

2.3.7.1.5. Les collecteurs d'alimentation et d'aspiration installés sur les réservoirs du paré liquides 
inflammables Sud n° 89 et 81, seront équipés d'une vanne de sécurité télécommandée 

3.3./.1.6. Les murs des cuvettes de rétention résistent à un effel de vagues et à un feu d'au moins 2 
heures. 

337.17. Les cuveties de rétention ne comportent aucune fissure et seront suffisamment 
dimensionnées, 

3.3.71.8. Les pompes sont à l'extérieur des cuvelles de rétention. 

3.3.7.2. - Dispositions particulières 

> Siockage 

337.21. - Le réservoir de phénol sera maintenu à une température inférieure à 70° C. Tout 
dépassement des seuls de consignes interrompra l'arrivée de vapeur dans le circuit de réchautfage 

3.3.7.2.2.- Los stockages de benzëne et d'acétone sont équipés 

d'un toit flottant 
d'une mesure de température et pression reportées en salle de contrôle 
d'un réseau d'incendie fixe constitué de rampe fixe d'arrosage el d'injecteur de mousse. 

  

    Poste d'empotage d'acétone 

3.3.7.2.3. - L'empotage s'exécute sur une aire bélonnée étanche équipée d'une fosse déportée, 
dimensionnée paur recevoir au minimum le volume d'une citerne: 

3.3.7.2.4. Les opérations d'empotage se font suivant une procédure prédéterminée. La succession 
correcte des diverses séquences est contrôlée par un automale programmé. Celui-ci n'autorise le 
passage au pas suivant que si les conditions prévues dans le déroulement de la procédure Sont 
réalisées. 

3.3.7.2.5. - Une détection du niveau haut arrête la pompe d'envoi dans la citerne.



  

4. STOCKAGES ET POSTES DE CHARGEMENT DECHARGEMENT PHENOL ET DE 
DECHARGEMENT BENZENE 

4.1. - Généralités 

es de phénol et de benzène ainsi que leurs annéèxes sont équipés el exploités éments communiqués respectivement dans les dernières études de danger déposées 
411. - Les stoc 
conformément aux é 
en préfecture. 

   

    

4.1.2. - La liste des installations visées parles prescriptions qui suivent sant les suivantes D Pour le phénol 
poste de transfert du phénol, 
Stockages 
R 805 00 (1200 m°) 

-R 806 00 ( 1200 m°) 
= R 807 00 (500 m°) 
- R 808 00 (500 m°) 
= R 810 00 (2000 m°) 
- et 1034 (25 m°) 

D Pour le benzëne 
stockages n° 27 ot 28 

Les installations respectent, autfe les prescriptions de l'article 2 du présent arrèté qui leur sont appiicables, les dispositions qui suivent 

4.2. - Postes de chargement etlou déchargement 

4.2.1.- Les branchements et lransferts de produits s'exécutent wagon, véhicule ou barge calé(e). 
3.222. - Les opérations de raccordement el de transfert s'effectuent sous le contrôle du personnel de Novapex 

4.2.3. - Pour le lransfert de chaque produit, doit être vérifiée la compatibilité du produit avec le réservoir receveur. 

4:24. - Les postes de travail sont pourvus , en quantité suffisante, de joints d'étanchéité, boulons de dimensions et de qualité appropriées. Les flexibles sont contrôlés visuellement avant chaque transfert el remplacé dès que nécessaire selon une procédure interne, conforme à la réglementation en vigueur pour ce Wpe d'équipements. 
  

  

42.5. - Les pompes de transfert sont équipées d'une temporisation arrétant leur fonctionnement en cas de débit nul, Elles répondent aux caractéristiques des zones de danger définies par l'exploitant en matière de matériel électrique 

4.2.6. - Le débit de transfert est compatible avec les dimensions des tuyauteries. 

4.2.7. -Les véhicules chargés en attente de transfert sont placés dans des zones surveillées et éloignées des installations à risques ainsi que des tiers, 

Prévention du suremplissage des réservoirs 

4.3.1: - Pour chaque réservoir et chaque type de produit, un niveau maximal de remplissage cat déterminé. 

   
1-32. - Ce niveau est mesuré en conlinu. Le résulat de la mesure est mis à la disposition du prépos l'exploitation et en salle de contrôle en lemps réel. Son dépassement entraîne l'arrêl du transfert 

 



  

4.4. Stockages désaffectés 

    441.-Le 

  

éservoirs non utilisés sont dégazés, nettoyés etisolés pour éviter loue réutilisation intempestive 

  

4.4.2. - Leur démantèlement complet fait l'objet d'une information auprès de l'inspection des installations 
classées. Les produits concernés doivent être valorisés ou évacués vers des installations dément autorisées: 

4.5. Dispositions spécifiques au benzène 

4.5.1. - Un dispositif approprié doit permettre la collecte d'une fuite éventuelle de benzène au cours du 
dépotage par barge 

4.52. - La détection de toute anomalie éventuelle au cours du dépotage de la barge doit entraîner l'arrêt du 
transfert du produit 

4.5.3. - Une surveillance des tuyauteries enterrées de benzène, reliant l'appontement et l'établissement, doit 
pouvoir être mise en œuvre:



  

5. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DE L'ARRETE MINISTERIEL DU 10 MAI 
2000 AYANT TRANSPOSE LA DIRECTIVE SEVESO II 

5.1. + Champ d'application 

5.11.- L'établissement, c'est à dire l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant, situées sur le site de Roussillon, y compris leurs équipements et activilés connexes, relève des dispositions du paragraphe 1.2.3 de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 

    

5. ecensement des substances 

5.2.1.- L'exploitant [MARNET CHésjaciualise, tous les trois ans, avant le 41 décembre de l'année cancernée, 
tions dangereuses susceplbles d'êtres présentes dans 

l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, el l'adresse au préfet     

son recensement des substances où prépa 
l'établissement conformément à l'article 3 di 

5.2.2. - Le cas échéant les variations quantitatives ou qualitatives de substances susceptibles d'être présentes sont expliciées el justifiées. 

5.3. - Politique de Prévention d'un Accident Majeur 

5.3.1. - La Politique de Prévention d'un Accident Majeur définie en application de l'arlcle 4 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 actualisée fait l'objet d'un document écrit, tenu à la disposition de l'inspection des établissements classés, le dossier de changement d'exploitant en date du 22 octobre 2002 

5.3.2. - Cette politique est actualisée, nolamment au regard des résultats des audits et revues de direction Conduits dans le cadre du Système de Gestion de la Sécurité, 
   

Système de Gestion de la Sécu 

5.4.1. - L'exploitant met en place un système de gestion de la sécurité conforme à l'article 7 el à l'annexe Il do: l'arrêté du 10 mai 2000. 

5.422. - La version initiale du dacument synthétique, décrivant le Système de Gestion de la Sécurité, osten date du 22 octobre 2002. 

5.4.3. - Chaque année, et au plus tard le 26 juin, il adresse au préfet et à l'inspection des installations classées, la note synthétique prévus à l'alinéa 4 de l'article 7 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000, Cette note comprend en particulier : 
«l'extrait correspondant à la période en cause des bilans établis en application du point 6 de l'annexe I! relatif à la gestion du retour d'expérience, en référence aux accidents ou incidents identifiés, notamment lors de cette période, 
“les dates et objols des audits conduits sur la période en application de l'article 7.2 de l'annexe Il, ainsi que les noms, fonclions, qualités, et organismes d'appartenance des auditeurs, “les conclusions des revues de direction conduites en application de l'article 7.3 de l'annexe |Il et les évolutions envisagées de la poltique et du système de gestion de la sécurité. 

5.5. - Contenu de l'étude des dangers 

5.51. - Prise en compte de la notion d'établissement 

Les éludes des dangers sont organisées, comme suit. selon une logique proposée et justifiée par l'exploitant 
+ un premier document constituant 

l'ensemble de l'établissement, les moyens cominuns, les unit 
font pas l'objet d'unc étude spécifique, ainsi que les infrastructures et les ac: 
l'exploi 

  

  l'étude des dangers de l'établissement’ prenant en compte 
de fabrication et de stockage quine 

wités connexes de 

  

    

 



  

  

des 

  

tudes de dangers spécifiques” à certaines installations où groupes d'installations. 

ique de Novapex, l'exploitant a regroupé dans un seul document l'ensemble des 
et la prochaine date sont les suivantes 

    Dans le cas sp 
éléments aités ci-dessus. La dernière date de remis: 

  

  

Obiet de l'étude | Date de dernière remise Date de prochaine remise 

Eludé de dangers globale 30.12.2006 3142201 

5.5.2. - Volet organisationnel 

55.24. - L'étude des dangers de l'élablissement décrit non seulement les mesures techniques 
pertinentes, propres à réduire la probabilité et les effets des accidents majeurs, mais aussi les mesures. 
d'organisation el de gestion 

  

  

5.5.2.2. - Elle intêgre les documents décrivant la poliique de prévention des accidents majeurs et le 
système de gestion de la sécurité visés aux arlicles 4.3 et 4.4 précédents en s'altachant à expliciter les 
spécificités locales de l'établissement et les risques d'accidents majeurs qui le concernent. 

  

5,5.3.- Caractère méthodique de l'analyse de risques 

5.6.3.1.- La méthode fondant l'analyse de risques doit être référencée et expliciée. L'analyse elle-même 
pore sur toutes les conditians d'exploitation y compris les phases transitoires, en particulier les phases 
d'arrêt ou de démarrage ou les opérations répétitives ou à caractère exceptionnel 

  

55.32, - Dans le cadre du réexamen et de la mise à jour des études de dangers annoncées au 
paragraphe 5.5.1 (Prise en compte de la notion d'établissement) du présent arrêté, l'exploitant devra 
respecter les dispositions fixées à l'alinéa 2 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral complémentaire n°2006- 
07406 du 7 septembre 2006[MARNET CH87] 

  

5. acteurs importants pour la sécurité 

55.41. - L'étude de dangers de l'établissement viséo au point 6-1 recense et analyse les facteurs 
importants pour la sécurité des installations : paramètres, équipements, procédures opératoires, 
instructions et formations des personnels selon une méthode référencée dans le Système de Gestion de la 
Sécurité. 

  

6 Effets do 

    

556.1. - En application de l'article 5 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000, l'étude de dangers examine les. 
risques d'effet domino entre installations de l'établissement et avec les élablissements voisins. 

5.5.6.2.- Des informations adéquates seront échangées avec ces établissements consistant en un dossier 
comportant à minima une description succincte des installations sources de risque, des scénarios 
majorants correspondants etune cartographie des zones d'effets. Une copie de celle information etlaliste 
de ses destinataires sont adressées au préfet 

    

$:5.6.3. - Sauf justification contraire apporlée par l'exploitant, celle liste comportera 
les exploitants d'installations classées limitrophes de l'établissement : 

= pourles scénarios d'incendie, les exploitants d'ICPE situés dans le périmètre correspondant à un lux 
thermique de 8kW{m? ; 

= pourles scénarios d'explosion de gaz, les exploitants d'installations cassées situés dans le périmètre 
correspondant à une surpression de 200 mbar



  

  

utres éléments 
  

58.71. : Conformément à l'amicle 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 l'étude de dangers; pourra être complétée par la production. aux frais de l'exploitant, d'une analyse criique par un organisme extérieur expert choisi en accord avec l'administration. 

  

   55.72. - L'étude de dangers doit fournir tous les éléments nécessaires pour procéder à l'information du Public el du parsonnel ainsi que pour préparer les plans d'urgence (PO. ct P.P.1} 
8.5.8. - Obligations et échéances de réexamen 

5.5.8. - Chaque étude des dangers sera réexaminée -_ en cas de modification notable des installations, 
= tous les 5 ans même si aucune modification notable n'est survenue dans l'établissement. 
B%6:2: - A cos échéances, pour chacune des études, l'exploitant transmet, en double exemplaire au Préfeletà l'inspection des installations classées, un document allestant de ce réexamen ct l'étude mise à jour si le réexamen en a révélé la nécessité. 

5. Mesures de maîtrise des risques 

55.9-1.- Les mesures de maîtrise des risques, au sens dé la réglementation, qui interviennent dans la Cotation en probabillé et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent des limites du site doivent apparaître clairement dans une liste élablie et tenue à jour par l'exploitant 

  

  

$.5.9.2.- Ces mesures peuvent être techniques ou organisatiomelles, actives ou passives etrésullent des études de dangers. Dans le cas d'une chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaine. 

    

5.6.9.3.- Sont notamment incluses dans cote liste, los mesures qui pérticipent à la décote en probabilité etlou en gravité pour l'acceptabilté du risque et colles qui conduisent à l'exdusion de certains phénomènes dangereux pour l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques 

3:8-8.4.- Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la modification envisagée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lars de sa révision. 

5.5.10.-$GS 
  

4.810.1: L'exploitant défini dans le cadre de son SGS toutes les dispositions encadrant le respect de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29.09.05, à savoir celles permettant de: *__ énfier l'adéquation de Ia cinétique de mise en œuvre des mesures de mattrise des risques définies à l'artiie « MMR » par rapport aux événements à martriser, + vérifier leur efficacité, 
«les tester, 
» les maintenir. 

5:5:10.2.- Pour cela des programmes de maintenance, d'essais … sont définis autant que de besoin etles périodicités qui y figurent sont explicitées. 

5:5.10-8.- Les indisponibiités temporaires des mesures de maïtrise des risques susvisées sont gérées et acées dans le cadre du SGS. Des mesures de repli techniques où organisationnels, sont définios et Sérées, sauf justfication particulière, en relation avec le niveau de sécurité de la mesure indisponible.    

    
55.104. - Par alleurs, toute intervention sur des matériels constituant toute ou partie d'une mesure visé, à l'article « MMR » est suivie d'essais fonctionnels systématiques,      

5.5-10.5.- La traçablité des différentes vérifications, tests, contrôles etautres opérations visées ci-dessus St assurée en permanence. L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'inspection des installalions classées



  

6.STOCKAGE ET EMPLOI DE PEROXYDE 

6.1. Définitions 

e 2007 le local C566.      6.1:1. Est considéré comme dépôl au sens de l'arrêté ministériel du 6 novembr 

6.12. Estconsidérée comme aire de stockage au sens de l'arrêté ministériel du 6 novembre 2007 la zone de 
transit siluéc à proximité du local d'enfûtage. 

6.1.3, Est considéré comme alelier au sens de l'arrêlé ministériel du 6 novembre 2007 le local d'enfütage. 

  

6.1.4. Les peroxydes employés et stockés chez Novapex ont été qualifiés de groupe 3 

6.2. Exploitation 

6.2.1. - L'exploitation des installations (dépât, aire de stockage ou atelier) est placée sous la responsabilité 
d'une personne nommément désignée par l'exploitant, dûment habilitée et spécialement formée aux dangers 
que présentent les peroxydes organiques et aux questions de sécurité 

  

6.22. - L'installation est maintenue en état constant de propreté, lout produit répandu accidentellement est 
enlevé et détruit ou neutralisé suivant une consigne rédigée d'avance pour chaque qualité de peroxyde el 
tenant compte des risques spécifiques liés aux produits. 

    

6.2.3.- Les intervenants regoïvent une formation et un entraînement spécifiques aux risques particuliers liés à 
l'activité de l'établissement Ils sont également formés à l'ulisation des matériels de lutle contre l'incendie et à 
l'application des consignes de sécurité et des procédures d'exploitation définies au point 6.3 ci-dessous, Cal 
formation est mise à jour et renouvelée régulièrement 

    

6.2.4. - Sans préjudice de réglementations spécifiques, des dispositions sont prises afin que seules les 
personnes autorisées puissent avoir accès aux installations (dépôt, aire de stockage ou atelier). 

6.3. consignes et procédures 

6.3.1. - Les consignes et les procédures sont écrites, tenues à jour, mises à disposition et, pour certaines, 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes rappellent notamment de manière 
concise, mais explicite, la nature des produits concernés et les risques spécifiques associés (incendie, 
toxicité, pallution des eaux, la nature du matériel et des substances qui ne doivent pas entrer en contact avec 
les peroxydes, ele), Elles comportent impérativement des instructions relatives à l'entretien et au nettoyage 
des installations, au contrôle de température, à la réceplion des peroxyces organiques 

    

6.3.2. - Les procédures d'exploitation sant tenues à jour et à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

6.3.3.- Des procédures particulières définissent une gestion précise des stocks. L'état des stocks (quantité, 
emplacement, qualité) est tenu à jour et disponible à l'extérieur des installations (dépôt, aire de stockage où 
atelier) à tout instant, y compris en situation dégradée. 

6.34. - Les masses métalliques contenant etiou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles.



  

6.4. Installations électriques 

  

6.4.1. Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenucs conformément aux normes applicables. Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne trés explicitement les défectuosiés relevées dans son rapport L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises 

  

    

5 : Distance d'éloignement 

6.5.1. - L'instaltation (dépôt, aire de stockage ou atelier) est conçue, implantée et protégée vis-&-vis des risques d'agressions qu'ils soient d'origine interne ou externe à l'établissement (incendie, explosion, chocs mécaniques, éclats, etc.) 

6.52. - L'installation respecte les distances d'éloignement définies ci-après 
= D2 : distance minimale séparant l'installation contenant des peroxydes et la limite de l'établissement 
+ Df : distance minimale séparant l'installation contenant des peroxydes organiques des autres installations susceptibles de porter alleinte, par elfet domino, aux intérêts visés au L. 611-1 du code de l'envirannement 

    

    
   

6.6. Prévention des risques et mesures de protection 

6.6.1. Dispositions communes aux dépôts ou aires de stockage de peroxydes organiques 

6.6.1.1. - Le bâtiment C566 et l'aire de stockage sont affectés uniquement au stockage des peroxydes. organiques et des préparalions en contenant. Il est interdit d'y placer d'autres produits. 

66.122. - Le bâtiment C586 el l'aire de stockage sont mis en rétention. Ces rétentions empêchent fout ruissellement de liquides venant de l'extérieur dans le dépôt ou dans l'aire de stockage. 

66.1-3.- Les rétentions sont conçues pour minimiser la surface de liquide susceptible de s’enflammer et pour empêcher une stagnation de produit répandu sous les peroxydes organiques stockés. 

  

6:6.14. Pour le bâliment C856, des dispositions constructives en toiture sont prises afin de s'affranchir des éventuels effets dominos provenant d'un incendie proche. 

6.6.1.5.- Si les emballages de peroxydes organiques sont regroupés (palette, îlot, ete.), la masse de ces. 
regroupements ne dépasse pas 1200kg. Les regroupements de masse supérieure ne sant tolérés que lors. 
du déchargement d'un véhicule de transport de capacité supérieure. Dans ce cas, au plus une demi 
journée après l'arrivée du véhicule de transport, le recanditiannement en regraupements de 1200kg est 
effectif. 

66.16. - Pour éviter une décomposition auto-accélérée, un espace est maintenu autour des regroupements ainsi formés de manière à assurer une circulation d'air suffisante aux échanges thermiques entre les peroxydes organiques et leur environnement 

6:3.1.7. -La lempératur des peroxydes organiques est suivie de manière dirécle, ou à défautde manière indirecte par une mesure de la tempéralure ambiante, afin de détecter le dépassement des seuls suivants T1: 36°C (température de première alerte) 
= T2 la tempéralure d'urgence. : 40°C 

  

  

  

6:6.1.8.- L'exploitant met en place et juste les dispositifs qu'il convient de mettre en œuvre pour no pas dépasser les températures T1 ct T2 citées ci-dessus. 

  

66.19. - I définit au travers de procédures des aclions appropriées à mettre en œuvre en cas de



  

  

dépassement des seuils c-dossus, prévoit notamment une alarme visuelle et sonore qui est déclenchée 
automatiquement lorsque là lempéralure dépasse chacun des deux seuils [1 8t T2, Sauf impossibilité 
technique justifiée par l'exploitant 

66.1.10.- Pourles aires de stockage. l'exploitant protège les emballages du rayannement solaire cire et 
s'assure que la lempérature dans l'environnement immédiat des emballages ne dépasse pas 40°C. 

6.6.1.11. - L'introduction dans un lieu de stockage de peroxydes organiques s'effectue de façon à éviter 
une décomposition auto-accélérée par effet lhermique. 

  

6.6.1.12. - Des dispositions sont mises en œuvre afin d'éviter tout risque d'introduction dans le CS56 ou 
re de stockage d'un produit dont la température est supérieure à T2. Le cas échéant, le produit 

re stabilisé par out moyen approprié. 

  

    

  

6.6.1.13- L'emploi des peroxydes organiques est interdit à l'intérieur du C556 el de l'aire de stockage. 

66.114. - Les appareils mécaniques utilisés à l'intérieur du dépôt ou sur l'aire de stockage, pour la 
manutention, ne présentent aucune zone chaude non protégée, Îls sont rangés après chaque séance de 
travail à l'extérieur du dépôt ou en dehors de la zone d'aire de stockage. 

661.16. - Les peroxydes sont conservés dans leurs emballages réglementaires de transport 

  & 

  

iques au C556 

  

ispositions spé 

  

6.6.2.1.- Le dépôt comporte un dispositif permettant d'évacuer une éventuelle surpression résultant d'une 
décomposition ou du soufle de l'explosion d'une atmosphère explosive suite à la décomposition. Siune 
paroi soufflable est mise en place, elle est orientée du côté le moins fréquenté, Dans la zone susceptible 
d'être atteinte par des projections de la paroi soufflable, s'ilse trouve notamment une voie publique où un 
local occupé par un tiers, un merlon ou un autre dispositif formant un écran est interposé. 

  

6.622. - Les éléments de la structure du dépôt ainsi équipé résistent au soulfle de l'explosion d'une 
atmosphère devenue explosive suite à une décomposition 

6.6.2.3.- Les éléments de construction du dépôt sont de classe A1 (incombustibles) et compatibles avec 
les peroxydes organiques stockés. Le sol du dépôt est imperméable et de classe AT (incombustible) 

  

662.4. Les générateurs de froïd (groupe froid) sont installés à l'extérieur du dépêt et séparés par un mur 
de classe RE 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Une commande d'arrêt est située à l'extérieur du dépôt 

6.62.5. Des mesures sont prévues pour pallier une défaillance du système de réfrigération. 

6.6.2.6. Siun peroxyde organique est susceptible de se solidifier, même partiellement, ou de présenter 
une ségrégation de phase sous l'effet d'une baisse de température, la cellule ou le dépôt est maintenu(e) à 
une température minimale permettant d'éviter ces phénomènes. 

   

6.6.2.7. - Le système de lutte incendie mis en œuvre est capable de fonctionner elficacement quelle que 
Soit la température du dépôt et notamment en période de gel 

  

6.6.2.8 - Le C666 est équipé d'un système de lutte contre l'incendie, actionné automatiquement par un 
détecteur incendie ou de tout autre dispositif dont l'efficacité comparable a été démontrée. Le système de 
lutte contre l'incendie peut également être actionné manuellement. Le débit des appareils d'incendie, 
lorsqu'ils fonctionnent à l'eau, est au minimum de 10 Limin/m2 de surface au sol pour une durée minimale 
d'une heure. 

 



  

6.6.3, - Ateliers employant des peroxydes organiques 

6.6... - Dans le cas où l'atelier est installé dans un bâtiment où d'autres activités sont pratiquées, i est isolé par des parois (cloisons, plafond ou plancher) de classe REI 60 (coupe-feu de degré une heure) 
      

56.32. - Si des ouvertures sont pratiquées, elles sont équipées de dispositifs appropriés permettant de 
prévenir la propagation d'un incendie d'un local à l'autre.    

66.33. - Le sol de l'atelier où sontinstalés les équipements contenant des peroxydes organiques est de classe AT (incombustible). Le sel de l'atelier cst disposé de façon à constiluer une rétention des égoutures, des écoulements accidentels, de sorle que les praduits contenus dans les récipients ou les 
appareils ne puissent s'écouler au dehors. 

  

6.6.3.4.- Le chauffage de l'atelier s'effectue par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau basse pression) ou par tout autre procédé présentant des garanties de sécurité comparables empêchant l'apparition de: sources d'ignition 

  

  

6.6.3:5, - Le transvasement et la manipulation des produits s'effectuent dans une zone prêvue et aménagée à cet effet. 
    

  

6:6:3.6. -Le ou les modes opératoires pour la manipulation des peroxydes organiques sont définis et à jour par l'oxploitant 

  

6.6.3.7.-Dans l'atelier, a masse stockée ne dépasse la quantité nécessaire à une demi-journée de travait Où à une opération de fabrication et elle est maintenue dans un stockage lomparsire 
66.38. - Les résidus (peroxydes organiques employés au sens de la définition de l'article 1) ne sont, en aucun cas, remis dans les récipients d'origine. Toul récipient ou emballage ayant déjà servi au stockage d'un peroxyde ne peut, en aucun cas, être réutiisé lel quel sur le site ou éntropasé dans le dépôt ou sur l'aire de stockage 

  

  



  

T. - Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

  

7.1.- Les dispositions de la réglementation en vigueur relative aux installations de refroidissement par dispersion 
d'eau dans un [lux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 de la nomenclature des installations 
classées sont applicables immédiatement à la société NOVAPEX pour l'exploitation de ses installations, 

  

8.- Prescriptions relatives au stockage d'acide chlorhydrique et d'acide sulfurique 

Les prescriptions du chapitre 8 ci-dessous sont applicables aux réservoirs relovant de la rubrique 1611, à savoir 
=" réservoir d'acide sulfurique : 
—_ réservoir d'acide chlorhydrique. 

8.1 Implantation - aménagement 

8.1.1. - Le réservoir de stockage est implanté à l'air libre en extérieur. 

8.12. -Ilestsitué à une distance d'au moins 10 m de tout stockage de matières combustibles ou de produits: 
susceptibles de réagir vivement avec les acicies visés 

8.1.3. L'installation de stockage est implantée à une distance d'au moins 30m des limites de propriété. 

8.1.4. - Les seules manipulations autorisées d'acide elorhydrique el d'acide sulfurique sont les dépatages 
qui se font sur une aire étanche confarme à l'article 4.8.2 

8.2 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

8.3 - Installations électriques 

Les installations électriques associées doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail 

8.4. Exploitation - entretien 

84.1 : Surveillance de l'exploitation 

8.4.1.1.- L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant el ayant une connaissance de la conduite de l'installation el des dangers et 
inconvénients des produits utlisés ou stockés dans l'installation. 

8.4.1.2.- En particulier, le réservoir doit faire l'objet d'examen périodique. L'examen extérieur des parois 
latérales et du fond du réservoir doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux 
inspections puisse excéder douze mois, Le bon état de l'intérieur du réservoir doit également être contrôl 
par une méthode adaptée. Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques ou 
inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques.) 
seront mises en œuvre. Sices examens révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit 
procéder à la vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en 
déceler les causes et y remécier. 

      

  

    

8.1.3. - Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué 
Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque sensible 
des matériaux susceptible d'être accompagnée de dégagement gazeux 

      



  

      8.4.1 4. - Le bon élat des charpentes métaliques supportant les réservoirs. sitel est le cas, doit également faire l'objet de vériications. Les dates des vérifioations effectuées et leurs résultats seront cansitnés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'nspecleur des installations classées 

84.16. - Les opérations de vidange el de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte 8 éviler toute possibilité d'épanchement de liquides où de mélanges de liquides incompatibles. Elles “elfecluent sous la conduite d'une personne dûment habilitée à cel effet, pendant les opérations de transfer 

  

8.4.1.6.- La vidange en service normal se fait, soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir et muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soil par un siphonnage avec dispositif à poste fixe permettant l'amorçage facile du siphon muni à son extrémité d'un robinet d'arrêt facile à mancuvrer ou tout autre disposilf susceptible de satisfaire à l'objectif de prévention de débordement 

    

8.41.7. - Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manoœæuvrer à distance le tampon de sécurité ou bien un dispositif antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utlisé en cas d'accident ou d'incident au robinet d'arrêt pendant les opérations de vidange. 
  

  

  

84.18, - Toute possibilité de débordement de réservoir, en cours de remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de (rap-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans los réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentalion et le foncliorinement d'un avertisseur à la fois sonore et lumineux. 

  

8:4.1.9.- L'évent permettant d'évacuer l'air du réservoir au moment du remplissage ou paur faire pénétrer l'air au moment de La vidange doit avoir un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions ou de dépressions anormales à l'intérieur. 

8.4.2. - Registre 

L'exploitant dait tenir à jour un état indiquant la quantité d'HCI détenue. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

  

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modificatian par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue dos vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail 

  

8.4.4. - Fin d'exploitation de la cuve 

Lors de la fin d'exploitation de la cuve, celle-ci doit êlre vidée, neltoyéc, dégazée ét le cas échéant décontaminée. Elle es si possible enlevée, sinon alle doit être rendue inutilisable par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 

    

8.5. - Risques 

  

Protection individuelle 

  

8511 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
sinistre, doivent être 

du dépôt et du lieu d'utiisation. Ces matériels doivent être entrotenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels, L'installation disposera d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident 

       



  

8.5.1.2. - En raison de la loxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des 
substances stockées, le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de 
protection individuel suivants 
- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques: 
- 2 apparels respiratoires autonomes et isolants, 
- gants el lunettes de protection. 

    

  

8.5.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

8.5.2.1.- L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) privés dont un implanté à 200 mêtres au 
plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, ete, d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre: les postes d'eau doivent être équipés en permanence de luyaux avec lances, 
-d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures etes lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie el de secours, 
- d'un système de détection automatique d'incendie, 
- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et 
des pelles, 
- de matériels spécifiques: masques, combinaisons, ete. 
Le personnel doit être initié et entrané au maniement et au port du matériel de protection. 

        

  

  

8.5.2.2. - Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des 
pompiers ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur l'acide. 
ll précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

  

8.5.3 - Consignes de sécu) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des cansignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés per 
le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au 
point 6.6 “incendie” de l'article 2 du présent arrêté, 
- l'interdiction de laisser séjourner dans le dépôt des amas de matières organiques (paille, fibres…), de 
produits combustibles ainsi que des produits chimiques susceptibles d'entrer en réaction avec les acides, 
- l'obligation du “permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 6.6 « incendie », 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de fluides), 
-les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au chapitre 4 de l'article 2 du présent arrêté, 
-les moyens d'extinction à ufliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc. 

      

8.5.4. + Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses etla conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment 
- les modes opératoires. 
-la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

les instructions de maintenance el de nettoyage. 
  



  

8.5.5 - Stockage et manipulation 

8.5.5.1.- Le réservoir ne doit pas être expasé au rayonnement solaire direct et doit tre protégé contre les 
intempéries 

   

8.5.5.2. - Toule source de chaleur où d'ignitian est éloignée du réservoir. 
  8.5.5.3. - Lo réservoir, ses accossoires el équipements tels que brides, pieds de bacs doivent être 

compatibles avec le produit à stocker 

8.5.5. - Si le réservoir est installé en surélévation, il est placé sur des bâtis ou supparts construits dans 
les règles de l'arl et offrant loutes garanties de résistance mécanique: ils sont maintenus à l'abri de Loules 
corrosians, Le réservair silué en surélévation est installé de manière telle qu'on puisse faciement circuler 
et déceler tout suintement ou fuite et y remédier. 

    

8.5.5.5. - Toutes dispositions doivent être prises pour qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse 
nuire à la solidité du réservoir. 

e en service 

    

8.5.6.1.- Lors de toute modification ou de réparation du réservoir, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par 
une personne ou une entreprise compétente désignée par l'exploitant. Cette vérification doit faire l'objet 
d'un compte rendu écrit Lenu à la disposition de l'inspection des installations classée: 

Air- odeurs 

  

8.6.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

8.6.1.1. - Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques daivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter el canaliser les émissions y compris les points des purges effectuées au 
cours des opérations de branchementidébranchement des récipients dans des encroils éloignés au 
maximum des habitations. Les débouchés à l'atmosphère ne doivent pas comparler d'obstacles à la 
diffusion des gez et vapeurs (chapeaux chinois...) 

    

8.6.1.2. - Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
oblurables et accessibles aux fins d'analyse. 

8.6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

8.6.2.1. - Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air ibre des acides excepté 
dans le cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients. 

   



  

9. Dispositions relatives aux installations IPANEMA : fabrication d'isopropanol 

Les installations décrites dans le dossier Ipanema respectent les dispositions générales de l'arrêté préfectoral 
définies dans les articles 1 el 2 sauf dispositions contraires définies dans le présent chapilre 9 de l'articte 3 

9.0. Généralités 

9.0.1. la conception et l'exploitation des équipements sous pression de l'unité Ipanema sont telle qu'elles 
respectent le décrel du 13 décembre 1909 mocitié relatif aux équipements sous pression, l'arrêté du 21 
décembre 1989 relatif à la classification et à l'évaluation de la conformité des équipements sous pression et à 
l'arrêté du 15 mars 2000 modifié relatif à l'exploitation des équipements sous pression 

     

9.0.2. Les installations de l'unité Ipanera respectent les règles « neige el vent” définies dans la circulaire du 
28 décembre 2006. 

  

9.0.3. Les personnes amenées à travailler sur l'unité IPA suivront un programme de formiätion_préalabl 
démarrage de l'installation ; par la suite ces formations seront intégrées au cursus habituel 

9.1. Dispositions relatives aux stockages 

9.11: Généralités 

  

9.11.1.- Les réservoirs ci-dessous sont installés 
“à - 2 bacs de stockage d'isopropanol situés au parc des inflammables nord appelés R81100 ct 

R81300 
+ b-2 bacs d'isapropanol situés au sein de l'unité IPA appelés R10900 (IPA brut) ot R81500 (Bac. 

journalier). 
+ c- Bac lampon d'acétone situé au sein de l'unité IPA appelé R10100, 
= d- Bac de stockage de diisopropyléther appelé R50500 situé au sein de l'unité IPA. 

   

9.1.1.2. Les 6 réservoirs cités ci-dessus sont à toit fixe et en acier inoxydable. Ils sont équipés de 2 
mesures de niveaux. Ils sant à pression atmosphérique. 

  

9111.38. - Les 6 réservoirs cités ci-dessus font l'objet de plans d'inspection et de maintenance. 

9.144. - Los 6 réservoirs cilés ci-dessus sant inertés à l'azote. 

8.1.4.5 .Une personne sera désignée responsable des stockages. 

9.1.4.6. -Les réservoirs sont conçus dans un matériau résistant au produit stocké, selon des méthodes de 
construction adaptées empêchant infiltration de l'eau de pluie ou des eaux souterraines dans le réservoir. 

positions relatives au diisopropyléther 

9:12.1 Le diisapropyléther est stocké dans le réservoir R50500. 

9.1.2.2. Le volume maximal stocké dans le réservoir R50500 est limité à 16,6m* 

9.1.2.2, Le diisopropyléther est stocké à température ambiante 

9.1.2.3. Le réservoir R60500 respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 22 juin 2008 modifié relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes. 

  

9.124. L'installation de déchargement du diisopropyléther respecte les dispositions définies dans l'arrêté 
du 19/12/08 rclatif aux prescriplions générales applicables aux installations de remplissage de liquides 
inflammabies 

 



  

9.125. Le déchargement du difsopropyléther est réalisé sur une aire de déchargement conforme aux 
dispositions des prescriptions 4.8 de l'article 2 du présent arrêté. 

  

2.1.3. Dispositions relatives aux stockages de produits finis d'isopropanol 

9.2.1. Les 2 réservoirs d'isapropanol sont aériens. 

  

d'ammoniac telle que les seuils d 
phères d'ammoniac 

9.22. Ils sont positionnés à une distance dés sphères 
générés par un accident sur ces résenvoirs d'isapropanal n'attcignent pas 

    

  

9.2.3. Les réservoirs sont mis à la terre. 

  

924, Les opérations de chargement des camions d'isoprapanol n'émellent pas de rejets gazeux ; la 
citerne sera mise en liaison avec le bac lors du chargement 

22. Dispositions relatives au réacteur d'hydrogénation 

92.1. - L'exothermie de la réaction d'hydrogénation est surveillée et conträlée. 

9.2.2. L'ouverture du réacteur d'hydragénation se fait dans le cadre d'une procédure et par du personnel 
habilité et formé. 

92.3. La récupération du catalyseur uilisé dans le réacteur est réalisée sous couvert d'une procédure 

9.24. Le réacteur est équipé d'une sécurité de pression haute et de soupapes dimensionnées au cas fou! 

9.2.5. - Leréacteur et les équipements associés sont mis à la terre. 

9.26. Les vilesses de cireulatian sant limitées. 

  

stanchëlté du compresseur d'hydrogène est assurée en permanence. 

  

9.3.1. Les gaz résiduaires issus des 3 colonnes de distillation sont acheminès au réseau de collecte des CO 
de Novapex et sont traités par l'oxydeur thermique conformément à la prescription 3.6 de l'article 2 du présent 
arrêté. 

9.3.2. A litre exceptionnelle, siles rejets de l'oxydeur thermique ne respectent pas les dispositions de l'annexe 
1 du présent arrêté, ces gaz sont lrailés sur une colonne de lavage conformément à la prescription 3.6 de 
l'article 2 du présent arrêté. 

  

9.3.3. Les rejets gazeux de la section « synthèse » de l'IPA sont calleclés puis envoyés vers le condenseur 
E10720 avant d'être lavés à l'eau sur la colonne d'abattage D51100. 

  

9.34. Les rejets gazeux des 3 réservoirs inter-unité (R10900, R81500 et R10100) sont collectés et envoyés 
directement à la colonne de lavage D51100. 

  

9.3.5, Le condenseur E10720 associé à la section « synthèse » a une efficacité de 88%. 

9.36. La colonne d'abattage D51100 a une efficacité de 95%. 

tés et railés 

  

9.3.7. Les rejets gazeux des ? stockages d'isopropanol situés au parc nord de 500m sont colk 
par une colanne de lavage. Cette colonne a une cliicacité de 95%



  

8. Deux lorches sèches ci-dessous qui équipent l'unité Ipanema ont une efficacité de 95% 
* l'une callecte lous les effluents gazeux issus des soupapes de sécurité et de la vanne de décompression 

avant d'être trailés sur une colonne d'abattage à l'eau 
+ l'autre collecte l'hycrogène de la section synthèse. 

  

   

  

    

ourité ct de la Vanne de 

  

9.39. La colonne d'abattage qui collecte les rejets des soupapes de 
décompression est dimensionnée de sorte à pouvoir traiter les éventuels rejets. 

is en méthane 

  

9.310. L'hydrogène uliisé dans le procédé a un litre de 99,999 % afin d'éviter les re 

9.4. Dispositions relatives aux rejets liquides 

94.1. Les effluents aqueux de l'unité Ipanema sont strippés à la vapeur puis envoyés au canal 4.2P. 

9.4.2. Les effluents organiques de l'unité Ipanema issus du stripping précité sont envoyés vors le réservoir dit 
« Solvant À » référencé R50300 

9.4.3. Les effluents contenus dans lo réservoir R50300 sont commercialisés en ant que solvant. Ils ne sont 
pas rojetés dans le réseau d'eau. 

  

9.4.4. -Sur la canalisation de rejet des effluents de l'unité IPA qui rejette au canal 4.2.P est prévu un point de 
prélèvement d'échantilons représentatif de ceux 

    

4.5. Les caractéristiques des rejels aquoux de la section IPA, notamment le débit des effluents, les 
concentrations el les flux des principaux polluants, sont conformes aux valeurs prévues dans le tableau 
constituant l'ANNEXE 3 (2° partie - point 2.4 } du présent arrêté selon la configuration des Installations 
+ Lorsque les effluents gazcux de la distilation sont traités par l'oxydeur hermique et que l'unité Ipanema 

est en fonctionnement, les caractéristiques des effluents sont conformes au lableau 2,4.a 
"Lorsque les effluents gazeux de la distilation sont traités par l'oxydeur thermique et que l'unité Ipanema 

est à l'arrêt, les caractéristiques des effluents sont conformes au lableau 2.4.b ; 
+ Lorsque les effluents gazeux de la distillation sont traités par la colonne de lavage à l'eau et que l'unité 

Ipanema est en fonctionnement, les caractéristiques des effluents sont conformes au tableau 2.4. ; 

      

2.4.7. - Les valeurs fimiles de l'annexe 3 (2Ÿ"% partic- point 2.4) s'imposent à des prélèvements instantanés 

le double de la valeur limite prescrite. 

  

9.4.8. - Aucun résultat de mesure ne dépass 

  9.4.9. - Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur à la date de l'arrêté sont 
celles en vigueur. Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, 
pour le prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

94.10 - L'exploitant réalise les analyses des paramètres listés en annexe 3 - 2Ÿ% partie-point 2.4 selon la 
fréquence définie dans cette même annexe 3 -point 2.4, 

9.4.11- L'exploitant pourra demander au bout de 7 mois de mesures à l'inspection des installations classées 
d'arrêter les mesures en sortie d'ipanema sous réserve de démontrer que les effluents respectent les valeurs 
limites imposés 

   

9.5. Dispositions relatives à la consommation d’eau 

9.5.1. Les activités d'Ipanema ne conduisent pas à une consommation d'eau supplémentaire. 

2.52. L'exploitant vérifiera pendant 5 ans dans Son bilan annuel relatif à la consommation d'eau que lé projet 
ne génére pas de consommation supplémentaire.



  

9. positions incendie 

2.6.1.Dimensionnement des besoins en eau 

9.6.1.1.- L'exploitant justifie d'un débit horaire minimal de 630 m3lheure, en fanclionnement simultané de 
tous les poteaux d'incendie nécessaires et hors des besoins ordinaires de l'établissement (process, 
sanilaires, robinets d'incendie armé, sprinkleurs, ele...) avec un minimum de 80 mälheure par poteau 
public ou privé dont un implanté à 50 mètres au plus du risque, Ce débit doit pouvoir être assuré sans 
interuption pendant au moins 4 heure 

    

  

9.6.1-2.-La quantité d'émulseur à 5 % est de 16 m' disponible sur le sile est compatible avec les liquicies: 
polaires. 

2.6.1.3. - En cas d'insuffisance du réseau d'eau public où privé, l’utilisation complémentaire de points d'eau naturels (rivières, étangs, etc) ou artificiels (réservoirs, piscines, etc.) pourra être admise sous 
réserve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiration canfarmément aux règles de l'art, en accord avec 
le serice d'incendie el de secours. 

96:14. - Le 1/3 au moins des ressources en eau d'incendie devra être délivré par un résoau sous 
pression de façon à être immédiatement utilisable. 

9.6.1.5. - Une attestation de conformité concernant le débit, la durée et le fanctionnement du ou des. 
dispositifs d'aspiration es transmis au SDIS: 

9.6.2. Rétention des eaux d'extinction 
  

9.6.2.1. Le volume lotal de rétention des eaux d'extinction est de 1232 m°. 

9.622. I est interdit d'utiliser comme rétention les voiries de desserts, ainsi que celles destinées à la 
circulation des engins et des personnels des équipes de secours. 

2.3. Les quais de chargement ne peuvent qu'exceptionnellement servir de rétention. Dans ce cas, la 
hauteur maximale d'eau ne devra pas excéder 20 cm afin d'assurer la sécurilé des intervenants, 

2.6.2.4.- L'exploitant dimensionne la capacité de rétention des cuveltes des bacs (notammentes R63 et 
R64 d'isapropanol el eeux concernés parles rayonnements thermiques pour les phénomènes dangereux 
identifiés en cas de « rupture du réacteur d'hydrogénation ») en intégrant le refroidissement des bacs et 
l'extension d'un feu de cuvette. 

962.5. L'exploitant garanti, en cas de feu sur l'unité Ipanema, la collecte des eaux d'extinction dans le 
délai le plus bref, afin de réaliser leurs traitements (si nécessaire) avant rejet dans le milieu naturel 

2.6.3. Divers 

96.3.1. - Les stockages d'Isopropanol sont protégés par un système d'extinction automatique à ta 
mousse, commandable à distance, afin d'éteindre un feu de cuvette de rétention des réservoirs. 

  

96.32. Toutes les dispasitions sont prises pour rendre le local incendie non vulnérable aux effets: 
thermiques el de suppression identifiés dans l'étude de dangers (implantation à distance, orientation de la 
porte d'accès à l'opposé du risque, rideau d'eau de protection des murs). 

  

9.6.3.3. -Le quatrième côté du local compresseur estisolé par un mur format écran (sans forcément être 
ailenant aux 3 autres côtés) : à défaut l'exploitant justifie son absence loul en garantissant la sécurité des 
intervenants etfou l'absence d'effets daminos potentiels: 

  

   

9634, Un déclenchement manuel d'alarme ieondie accessible aux opéraleurs au sein de l'unité 
Ipanema est positionné de manière judicieuse dans les installations



  

9.7. Etude des dangers 

9.7.1, Lars de la révision quinquennall de l'étude des dangers de Novapex définie à la prescriplion 5.5.1 de 
l'article 3 du présent arrêté, l'exploitant complètera son étude par les élément suivants 
* Tous les éléments transmis ultérieurement au dossier d'autorisation devront être intégrés à l'étude ; 
+ Une description des stockages el des postes de dépotage sera ajoutés 
+ L'intégration en lan qu'événement inifaleur des défauts métallurgiques sera faite ; 
+ Les phases de démarrage et d'arrêt devront être prises en compte dans les études de déviation ; 
+ Une description des moyens préventifs mis en place pour prévenir les risques d'explosion, d'incendie et 
d'inflammation sera rédigés 

+ L'exploitant devra développer son 8GS et établir un bilan des éléments de retour d'expérience élaboré 
au regard de l'application du SGS sur la gestion du risque. 

+ l'exploitant devra développer la méthodologie relative au calcul de probabillé el ne pas prénure en 
considération dans le caleul de la probabilité la présence de personnes puisque la cotation en probabilité 
concerne non pas l'accident mais le phénomène dangereux. 

*_ l'exploitant devra développer la méthadalogie utilisée pour réaliser les études de déviations : 
+__ l'exploitant devra faire figurer dans la liste des phénomènes dangereux de l'analyse détailée de 
le phénomène de ruplure de la ligne du ballon par défaut métallurgique. 

  

  

  s risques 

10. Etudes 

10.1. L'exploitant transmeltra à M. le Préfet de l'Isère au plus tard le 30 septembre 2010 une étude d'impact 
sanitaire relative au benzène. Celle étude prendra en compte le bruit de fond. Cette étude sera également 
transmise à la DREAL et à la DDASS. 

  

10.2. L'exploitant transmettra à M. le Préfet de l'Isère au plus lard le 30 septembre 2010 une étude technico- 
économique relative à la mise en conformité de l'oxydeur lhermique aux meilleures techniques disponibles. En 
particulier, l'exploitant examinera la possibilité de rejeter en sortie de l'oxydeur thermique des composés 
organiques volalils Lotaux à une concentration maximale de 20mg/Nm”, valeur de référence fixée dans le BREF 

11. Textes abrogés 

Les arrêtés préfectoraux suivants sont abrogés 
+ arrêté cadre n° 2002-13644 du 20 décembre 2002 autorisant la sociét 

stallations 
+ arrêté préfectoral complémentaire général n° 2008-03280 du 15 avril 2008 ; 
*__ arrêlé préfectoral complémentaire n° 2003-03874 en date du 09 avril 2003 concernant les risques induits par 

la légionellose ; 
+ arrété complémentaire n° 2005-15287 en date du 14 décembre 2005 concernant la mise en place d'un plan 

de surveillance des eaux souterraines à Roussillon 

  

NOVAPEX à exploiter les 
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ANNEXE 2 

RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS AQUEUX 
Voir plan joint en ANNEXE 9 

  

L'effluent général géré par OSIRIS G.LE. Roussillon du site de Roussillon regroupe les canaux 1, 2, 3, et 4. 

Les eflluents procédés traités sur la slation sont collectés dans un réseau séparatif (Colette) gérés par OSIRIS 
GLE ainsi que par l'intermédiaire de 2 conduites spécifiques en provenance des sociétés Novapex et Teris et 
gérées par ces dernières. 

    

Canal 1 regroupe : 

  

+ les rejets des ateliers acélate de cellulose, anhydride acétique et régénération d'acide acétique (RHODIA 
OPERATIONS) - Canal 1 : 

- Eaux de refroidissement. 
- Eaux de so. 

- Eaux de procédés (partiellement). 

Canal 2 regroupe : 

= les 4 rejets de la section « chaufferie » d'OSIRIS G.LE. 

+ les rejets de l'atelier allaque Ranoy (RHODIA OPERATIONS) - canal 2.2 
- Eaux de refroidissement 
- Eaux de sol 
- Eaux de procédé (pour une partie, l'autre parie étant valorisée). 

+ les rejets de l'Atelier oxadiazon (RHODIA OPERATIONS) : canal 2-4 
- Eaux de refroidissement, 
- Eaux de sol 
- Eaux de procédé (pour une partie, autre partie étant valorisée). 

Canal 3 regroupe 

+ les rejets de l'atelier Salicytique (RHODIA OPERATIONS) - canal 3-2 
Eaux de procédés après traitement (partiellement) 

- Eaux de sol. 
- Eaux de refroidissement, 

+ les rejets de l'atelier Acétiques Sud (ACETEX INTERMEDIATES) - Canal 3-4 : 
- Eaux de sal. 
- Eaux de refroidissement. 

  

+ les rojets de l'atelier Acide Nitrique (RHODIA OPERATIONS) - canal 3-1 
- Eaux de refroidissement après réutilisation pour le refroidissement de l'unité RACHEL 

{BLUESTAR SILICONES) 
- Eaux de sol 

  

+ les rejets de GAMBRO INDUSTRIES - canal 3-5



  

Canal 4 Nord regroupe 

+ les réjets de l'atelier Phénol-Cumêne (NOVAPEX) 
Eaux de refroidissement : 4-2 R 

- Eaux de sol : 4-2 8 

+ les rejets de l'atelier MCS. (BLUESTAR SILICONES) 
- Eaux de sol : 421 P 
- Eaux de procédé après traitement dont lixivials de stockage de déchets 

  

CS 

+ les rejets d'AEROSIL FRANCE - caal 4-5 
- caux de procédé 
eaux de refroïdissement 

+ les rejets de INDUSTELEC — canal 42 

Canal 4 Sud regroups   

+ les rejets de l'atelier Méthionine (ADISSEO) - canal 4-3 
- Eaux de refroidissement d'Adis 
- Eaux de sol d'Adi 
Faux de procédé d'Adisséo 

    

+ les rejets de l'atelier MCS.R (BLUESTAR SILICONES) 
- Eaux de refroidissement - 4-1 R 

+ les rejets de TERIS - canal 44 

+ les rejets de SOGIF — canal C 4-8 
- Eaux pluviales



  

Canal « Colette » regroupe pour envoi à la station d'épuration biologique tréfle (OSIRIS), 

*_ les rejets des Ateliers Régénération Acide Acétique, Acétate de cellulose et anhydrice acétique (RHODIA 
OPERATIONS) 

- eaux procédés : canal 1 P 

  

+ les rejets de l'atelior Herbicide (RHODIA OPERATIONS) 
- eaux de procédés (partiellement) - canal 2-4 P 

+ les rejets de l'atelier Salicytique (RHODIA OPERATIONS) 
- eaux de procédés (partiellement) - canal 3-2 P 

  * les rejets de l'atelier PhénollCumène (NOVAPEX) - canal 4-2 P 
- Eaux de procédés 

les buées (condensées) de l'évaporateur de TERIS 

  

Incinération d'effluents (collectés séparément) 

- Eaux de procédés de l'atelier Mélhionine. 
- Déchets Liquides Procédés Phénol-Cuméne 

 



  

Synthèse par établissement 

  

OSIRIS = rejets chaufferie + laboratoire + rejets station biologique TREFLE + efiluent général 

ADISSEO. =C 4-3 | 

RHODIA OPERATIONS = C1+C1P+C22+C24P+C24+C3-2 + C3-2P4C 31 | 

ACETEX INTERMEDIATES = c34 

BLUESTAR SILICONE: 

  

= C4 R + C 44 P + rejet lavage des citernes 

TERIS= cas+caup {effluent TERIS vers TREFLE) 

JAEROSIL FRANCE= C 46 (regroupe les égouts séparatifs d'AEROSIL) 

INDUST ELEC = C 42 

NOVAPEX= © 42p + C 4254 Ca2R 

GAMBRO = C3.5 

SOGIF = C4-6 

Synthèse par canal 

GANAL1= rejets des atcliers acétate de cellulose, anhydride acétique et régénération d'acide) | acétique (Rhodia Operations) 

CANAL3=  C 3-2+C 34 + C 3:1 (Rhodia Operations) + C3,5 (Gambro Industries) + C3-4 (Acete: Intormediates) 

(CANAL 2 rejets chaufferie + laboratoire OSIRIS GIE + G 2-2 + C 2-4 (Rhodia Oporations + Osiris GIE) 

Lana. ANord = C4-2R+C 4-26 +C 41 P+C 4-5 + C4-6+C4-2 
(Novapex+ BlueStar Silicones + Aerosil France +Sogif#indust elec) 

Lana. 4 Sud = G 4-3 + C 41R + C 44 (Adisseo + BlueStar Silicones + Teris) 

CANAL Canal 4 Nord + Canal 4 Sud + rejets de la station biologique TREFLE 

    

  CANAL COLETTE = vers station biologique TREFLE 
€ 1-P (Rhodia operations)+ C 2-4 P + C 3-2 P (Rhodia Operations) + C 4-2 P 
{Novapex) +C 4-4 P (Teris)



  

ANNEXE 3 

CARACTÉRISTIQUES DES EFFLUENTS AQUEUX 
Voir plan joint en ANNEXE 9 

1°" partie — Rejets GENERAL AU MILIEU NATUREL de la plateforme de Roussillon 

  

VALEURS LIMITES PROPOSEES 
  

Concentration Flux Fréquence de 
en mgil en kg surveillance 

€: continuo 
J: journalière    

H : hebdomadaire 
M : mensuelle 

  

  

  

  

Débit {m3 7 170 000 © 
jour ) 

pH 55885 = CI 
[Température 30,00 = © 
DCO na 2235 3800 H pendant 3 mois à 

compter de la date de 
notification du présent 

arrêté 
puis : M si corrélation avec 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

COT, 
J sinon 

cor 7.35 1250 CH 
MEST 6.18 1050 Er) 
DBO5 5,29 ET H pdt 3 mois, puis M si 

corrélation avec COT 
J sinon (2 

Hydrocarbure 088 160 J 
s 
Fluor 0,53 90 JE) 
fAzote global 5,29 900 J 
JPhosphore 7,00 150 J 
total 

Indice 0,06 10 JG) 
phénols 
Fer 018 30 HE) 
  [Aluminium 0.88 150 J{3)         
  

 



  

  | VALEURS LIMITES PROPOSÉES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentration Flux Fréquence de 
en mgfl en kg surveillance 

G : continue 
J : journalière 

H : hebdomadaire 
M : mensuelle 

Etain q18 30 JE 
[Manganëse 0.04 5 ds) 
(Zinc o,12 20 J18) 
Cuivre 0.09 15 Ji) 
(Chrome total 0,06 10 JE) 
Nickel 0,09 15 JG) 
(Cyanures 0,02 25 (3) 
Benzène 0.12 20 JG 

IDichlorophénot 0,12 20 d (3) 
Dichlorométhane 0,18 30 1) 
Dichlorophénol 0,26 45 2 fois/an si la fraction non 

+ identifiée des Aox 
Dichlorométhane feprésente moins de 2 mg/| 

J sinon   
  si plus de 80% des composés halagénés sont clairement identifiés el analysés 

individuellement 
  aox mesure subsfituée par celle du dichiorométhanc et du T'sila fraction halogénée 

dichlorophénol non identifiée représente 
plus de 0,2 mg 

2 foistan dans le cas 
contraire 

ui 
  

si mains de 80% des composés halogénés sant clairement identifiés et analysés 
individuellement 
  

  

  

          

U die | 30 J 
(4) 

Cumêne 012 20 36) 
Chlorures 590 100 000 d 

(Suifates 480 80.000 J 
  

  

{(1) La mesure des MEST pourra être réalisée en d'autres points que celui du rejet général, avec 
inspection des installations classées, compte tenu de la présence de biofilm sous réserve que 

- soit identifiée l'origine du biofim ; 
- soit démontré que le biofilm n'a pas d'impact sur le milieu extérieur : 
- que soit évaluée la part de biofilm dans les MEST de l'effluent général 
- que soit étudiée la possibilité de récupérer le biofilm : 
L que soit démontré que le positionnement des nouveaux points de mesure prend en compte l'ensemble des 
rejets du site. _ _ 
(2)Compte tenu des problèmes anahtiques, l'exploitant pourra vérifier le respect des valeurs limites, relatives à 
la DBOS, au rejet général en mesurant ce paramètre en d'autres paints situés en amontdu rejet général et sous 
réserve que la somme des flux mesurés en ces différents points soit égale au flux du rejet général. La 
fréquence de mesure au rejet général pourra alors être diminuée en accord avec l'inspection des installations 

   
  

  

  

    
  

  

    

       ce pourra être diminuée si OSIRIS réalise une surveillance quotidienne en amont du rejet 
général permettant de suivre 80% des émissions du palliant considéré. Ce programme sera soumis à 
l'approbation de l'inspection des installations clas 
(a) L'identification des organohalagénés et la mesure de la concentration de ceux non identifiés devront être 

alisées 2 fois/an 

   
    

 



  

2°” partie - Effluents de Novapex 

2.1. CANAL 4-2P (effluent traité sur station biologique) 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

      

  

        

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres | Concentration Flux journalier | Fréquences d'analyses 
journalière maximale | maximal (kg) | 

{mgl) Le 
Débit 600 m7 moyenne annuelle (Continu 

800 m°} maximal journalière 
pH 2<<12 {Continu _ 

[re <30°C (Continu 
Ratio DCO/COT 3 Mensuel | 
DBOS 300 240 journalier 
DCO 4330 3464 journalier 
OT 1443 “1150 (Continu 
MEST 42 34 journalier 
Indice phénol 50 40 journalier 
umêne <LD Hournalier 
Benzène <iD [ournalier 
phénol Pas de valeur 50 (Continu et journalier 
facétophénone Pas de valeur 300 journalier 

Pas de valeur Pas de valeur Mensuel 
Bullate Pas de valeur Pas de valeur Mensuel ] 

2.2. CANAL 4-25 

Paramètres Concentration maximale! Flux journalier maximal | Fréquences d'analyses 
{mgll} [ {kgs} 

Débit maximal 2000m° continue 
Débit moyen mensuel 1800m°/ continue 
H 5,5< <8,5 continue 
‘C =: <30°C continue 

COT 35 7 Continue 
DCO Î 125 250 journalière 
DBOS _20 40 journalière 

[MES 20 40 journalier | 
Indice Phe 06 12 Continue + journalier | 

benzène 15 3 journalier | 
Phénol Pas de valeur 2 joumalier | 
umène 4 3 jouralier 

lAcétophénone Pas de valeur Pas de valeur journalier 
sulfate Pas de valeur Pas de valeur mensuel 
ÎNa Pas de valeur Pas de valeur mensuel       
 



  

  

  

  

  

  

  

      
  

2.3. CANAL 4-2R 

Paramètres (Concentration Flux journalier Fréquences | 
maximale (mg/l) maximal (kg/j)__ d'analyses 

Débit maxima journater | 35 000m} continue 
pH B5< <8,5 L journalier 
°C <30°C continue | 
COT_ Pas de valeur continue 
Dco Pas de valeur journalière | 
MES Pas de valeur [7 continue   
  

2.4. CANAL Ipanema (cffluent sortant 

2.4.a. Fonctionnement (hors périodes d'arrêt) et lorsque les effluents de la distillation sont traités sur l'oxydeur thermique 

  

  

  

  

  

  

    
  

Paramètres IConcentration limite[_ Flux [Fréquence pendant! Fréquence à part 
{mg} (kg) les 4"°* semaines de) du 2°” mois (1} 

mise en service 
l'unité * 

Débit maximal 0,16 mh ou 3,84m7% hebdomadaire | mensuelle 
pH _ 5,5et8,5 | hebdomadaire mensuelle | 
DBO5 200 0,77 hebdomadaire mensuelle | 
DCO 670 2,6 hebdomadaire | mensuelle 
MES 200 [077 hebdomadaire mensuelle |         

‘la ‘mise en service” s'entend par le démarrage initial en 2010 

{1} cette mesure pourra être supprimée selon les dis 
rejets liquides d'Ipanema 

2 onctionnement pendant les périodes d'arrêt 

positions de l'arfdle 9.4.11 du chapitre relatif aux 

  

  

  

  
  

  

    

Paramètres Concentration | Fluxlimite |Fréquences pendant les | 
| limite (mg) ka) périodes d'arrêt (1) 

Débit maximal 3, journalier 24m°l 
pH 55et8,5 journalier 
DBOS 200 48 journalier | 
pCo 670 16 journalier 
MES 200 48 | journalier     
  

“période d'arrêt" s'entend par ‘arrêt nécessitant un lavage complet de l'installation 

(1) cette mesure pourra être supprimée selon les dispositions de l'article 9.4.11 du chapitre relatif aux rejets liquides d'Ipanema



  

2.4.0. Fonctionnement hors périodes d'arrêt et lorsque les effluents de la distillation sont traités 
sur la colonne de lavage 

    

  

  

  

      
        

Paramètres Concentration limite] Flux limite | Fréquence pendant| Fréquence à partir 
mali) {kgñ) les 4° semaines de) _ du 2°" mois {1} 

mise en service 
l'unité * | 

Débit maximal 0,7 mŸhou168m | hebdomadaire | mensuelle 
pH 55et8,5 hebdomadaire mensuelle 

DBO5 | 200 | __3,36 | hebdomadaire | mensuelle | 
pco 670 112 hebdomadaire _ |" mensuelle 
MES 200 3,36 | hebdomadaire mensuelle — |   

* la “mise en service” s'entend par le démarrage initial en 2010 

(1) cette mesure pourra être supprimée selon les dispositions de l'article 9.4.10 du chapitre relatif aux 
rejets liquides d'Ipanema 

 



  

ANNEXE 4 

Maîtrise du dispositif d'autosurveillance 

Le présent document défini les dispositions générales que l'exploitant s'engage à mettre en place pour réaliser 
l'autosurveillance de ses rejets aqueux 

    

Au sens du présent document, l'autosurveillance comprend 

-le prélèvement d'échantilons 
- la mesure du débit 

la réalisation d'analyses 
- l'exploitation des résultats 
- l'envoi des résultats commentés 

    

RESPONSABILITE DE LA DIRECTION 

1.1 Engagement 

    etson engagement en matière de rejets dans les La direction de l'établissement précise par écrit ses objécii 
eaux 

12 Organisation 

1.21. Responsabilité et autorité 

  

Les responsabilités, l'autorité et les relatians de toutes les personnes participant à la réalisation de: 
l'autosurveillance, doivent être définies: 

1.22. Moyens et personnel 

L'établissement doit prévoir les moyens nécessaires et désigner des personnes qualifiées pour réaliser 
l'autosurveillance 

12.3. Représentant de la direction 

La direction de l'établissement doit désigner un représentant de la direction chargé d'assurer que les: 
dispositions du présent document sont mises en œuvre de manière permanente. Il est dans toute la 
mesure du possible indépendant de la production. 

1.3. Bilan annuel 

    

Un bilan annuel doit être établi et examiné par la direction de l'établissement afin d'assurer que le système 
demeure constamment approprié et efficace. Il est tenu à la disposition des autoriés de contrôle 

    



  

2. - ORGANISATION INTERNE DE L'AUTOSURVEILLANCE 

L'établissement doit établir et entretenir des dispositions efficaces pour la réalisation de l'autosurveillance. Cela 
doit comprendre des procédures et modes opératoire pourles prélèvements d'échantillons, de mesures de débit, 
d'analyses et des procédures d'exploitations des résultats el d'envoïs de résultats commentés. 

    Ces procédures et modes opératoires en matière d'autosurveilance doivent être approuvés avant diffusion par la 
personne désignée en 1.2.3. Ces documents doivent faire l'objet de mises à jour permanentes: 

  

- IDENTIFICATION DES ECHANTILLONS 

  

Les échantillons prélevés doivent être marqués pour identification. L'identification doit être reportée sur les 
enregistrements correspondants (résultats d'analyses, …). 

4. - PRÉLÈVEMENTS, MESURES ET ANALYSES 

4.1 Les prélèvements d'échantillons 

4.11. Les prélèvements d'échantilons doivent être représentatifs de l'eflluent rojcté. A cet effet, les 
dispositions suivantes doivent être observéos 

= le point de prélèvement doit être tel que la vitesse n'y soil pas sensiblement ralentie par des seuls ou 
obstacles situés à l'aval (parmi ces seuils figurent les sections de mesure de débit) 

l'échantillon doit être représentatif elle point de prélèvement doit être situé au minimum 25 métres en 
aval du dernier raccordement d'une canalisation, sauf mise en place de l'installation de brassage prévue ci- 
après ou toute installation équivalente 

  

4.1.2. Lors de raccordement de plusieurs collecteurs, un dispositif d'homogénéisation doit être mis en place 
pour assurer la représentativité de l'échantillon, Ce dispositif peul êtro, par exemple, une turbine, un seuil 
déversant (pouvant être celui utilisé pour mesurer le débit), un étranglement de collecteur au des chicanes 
couvrant au moins la moitié de la section mouillée. Cette installation ne doit en aucun cas modifier la qualité 
des eaux résiduaires. 

   

    

4.1.3. Les prélévements sont réalisés à l'aide d'échantilonneurs automatiques. Le prélèvement est effectué 
obligatoirement directement proportionnel au débit de l'ffluent sauf dans des cas particuliers (débit constant 
après ouvrage lampon par exemple...). Les échantillons prélevés sont représentatifs de la qualité de l'effluent 
durant une période ne pouvant excéder 24 heures pendant la durée de l'activité palluante de l'établissement 
Toutefois, l'établissement doit par ailleurs pouvoir effectuer des échantilons représentatifs en une période de 
deux heures, de façon pancuelle et en cas de pallution accidentelle. 

  

44.4. En outre, les préleveurs d'échantilons doivent 
-_ permeltre une vitesse d'aspiration supérieure ou égale à 0,5 mis, 
-_ être équipés de tuyaux d'aspiration et de refoulement d'un diamètre interne minimum de 5 mm et d'un 
système de purge séquentielle du tuyau d'aspiration. 

être munis d'une enceinte isolherme pour l'échantillon. 

4.1.5. Par période de 24 h est prélevé un échantillon de 4 | au moins. Cet échantilon est conservé à 4° C 
pendant 7 jours dans un récipient fermé adapté au type d'effluent sur lequel sont portées les références du 
prélèvement 

    

4.1.6. Lareprésentatiité de l'échantilon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes, Uni 
système d'homogénéisation pourra être utlisé dans ces cas, Îlne devra pas modifier l'échantillon 

  

ire réalisé dans: des contenants conformes aux mélhad 

  

417. Le conditionnement des échantilans devra



  

à analyser etfou à la norme NE EN ISO 5067-41 

  

officielles en vigueur. spécifiques aux substances     
4.1.8. Le transport des échanlilons vers le laboratoire devra être elfecluë dans une enceinte maintenue à unc 
température égale à 5°C + 3°C, el être accompli dans heures qui suivent la in du prélèvement, afin de 

garantir l'intégrité des échantillons: 
    

4.1.9. La température de l'enceinte ou des échantfllons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

41.10, Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants 
+ Dansune zone lurbulente 
= À mihauteur de la colonne d'eau 
+ Aune distance sullisante des parois pour éviter une contamination des échantilons par les dépêts oules 

biofims qui s'y développent 

4.2 Mesures de débit 

installation et l'utiisation des dispositifs doivent répondre aux règles de l'art, notamment 

  

4.21 Ecoulement en surface libre 

  

Le débil est mesuré au moyen de sections permettant d'obtenir une relation 
- entre le débit etla cote du plan d'eau (par exemple déversoir en mince paroi, scull jaugeur, canal 

Venturi, …), 
- entre le débit et le couple "cote du plan d'eau et vitesse(s) dans la section” 

Ces sections de mesure doivent respecter les règles générales qui permeltent d'obtenir la précision 
compatible avec l'appareillage utlisé, el notamment, sans que cette énumération soit limitative, la 
rectilude de la conduite à l'amont des appareils, la qualité des parois, l'absence de dépôts dans les 
sections de mesure, le maintien des régimes d'écoulement dénayés, les conditions d'aération des lames, 
les hauteurs de pellos, le calage des échelles, l'orizontalité des seuils. 

   

4.22 Ecoulement en charge 

Le débit est mesuré par des dispositifs, tels que 
- appareil déprimogène (diaphragme, tuyère, tube de ventur,… 
= débimètre électramagnétique, 
= débilmétre à insertion (petil moulinet, tube de Pitot), 
-_ débitmètre à effat vortex 

    

L'appareil de comptage doit être installé suivant les règles préconisées par les normes ou par les 
constructeurs, compte tenu des caractéristiques de la conduite. 

Quel que soit le type d'appareil utilisé, 1 doit comporter un enregistrement et permettre une totalisation 
des débits mosurés. 

  

423. Contrôles métrolagiques 

La mesure de débil s'effectue en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 
vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 elles prescriptions techniques des constructeurs des systèmes 
de mesure. 

  

4.3 Analyses des échantillons 

4.3.1. Tous les résullals d'analyse doivent &tre consignés par écrit ou informatique Sur un document prévu à 
cet effet 

4.32. Toutes les procédures anabtiques doivent être démarrées si possible dans les 24h él en tout état de  



  

cause 48 hour 

  

au plus tard apré 

  

44 Etalonnage 

44.1, L'établissement dait maîtriser, étalonner el maïnlenir en condilion les équipements de mesure et 
d'analyse ainsi que les aménagements nécessaires 

  

4.4.2. Les équipements de mesure et d'analyse utilisés pour l'autosurveillance doivent être étalonnés et réglés 
au mains une fois par an par un organisme qualifié {interne ou externe à l'entreprise). L'établissement doit 

tenir à disposition les comptes rendus d'étalonnage des équipements de mesure et d'analyse. 

44.3. Le contrôle métralogique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du quide FD T 90-523-2) 
» Justesse el répélabilté du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart tal 

réel 5%) 
+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à D,5 mis 
+ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 

prélèvement) 

    

entre volume théorique et 

4.4.4. L'explaitant fait procéder au moins une fois par an en période de fonctionnement des ateliers, à une 
analyse contradictoire d'échantilons par un laboratoire externe agréé sur la totalité de paramètres soumis à 
aulosurveilance. 

  

44.5. Ain de s'assurer de la qualité de fonctionnement du système de mesure de débil, des contrôles 
métrologiques annuels devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par 

  

Pour lex les en écoulement à surface libre 
+ un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seul, canal jaugeur, venturi, déversoir,. vis-à-vis 

des prescriptions normatives et des constructeurs, 
+ un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un 

autre débitmètre. 

    

Pour les systèmes en écoulement en charge : 
+ un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptians normatives et des constructeurs, 
+ un contrôle de fonctionnement du débilmètre par mesure comparative exercée sur site [autre débitmètre, 

laugeage, … )ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

    

 



  

5.- EXAMEN DES RESULTATS ET ACTIONS CORRECTIVES 

Les procédures mises en place par l'élablissement doivent permettre 
  d'examiner et synthétiser l'ensemble des résultats de mesure et d'analyse, ÿ compris les 

résultats des contrles externes. 
- de rechercher les dépassements des normes de rejets imposées, les dérives anormales des 

quantités rejetées ainsi que les actions correctives nécessaires pour en éviter le renouvellement, 
- d'effectuer des contrôles pour assurer que lés aclions correctives sont prises et qu'elles sont 

efficaces 

    

      

ENVOI DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Le responsable de l'aulosurveillance visé au point 1.2.3 doit adresser chaque mois l'ensemble des résultats do 
l'autosurveilance sous une forme synthétique et facilement exploitable, accompagnés de commentaires sur les 
causes des dépassements ou dérives ainsi que sur les actions correctives envisagées. 

    

Z.- ENREGISTREMENTS RELATIFS À L'AUTOSURVEILLANCE 

Les enregistrements relatifs à l'autosurveillance doivent être lenus à jour pour montrer que l'autasurveillance est 
réalisée etque le système fonctionne efficacement. Les résultats des contrôles exlernes doivent être un élément 
de ces données. 

Les enregistrements relatifs à l'autosurveillance doivent être lisibles ctidentiiables parrappart au rejet concerné. 
Ils doivent être conservés pendant une durée d'un an et être disponibles sur demande. 

  

8. - POSSIBILITE DE RÉALISER DES CONTRÔLES EXTERNES 

    Les procédures mises en place par l'explaitant et l'aménagement des points de mesure doivent permeltre a 
réalisation de contrôles par des persannes habitées 

A et effet, les points de mesure et de prélèvement doivent être conçus de manière à en permelire l'accès facile 
dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 

  

En particulier, les conditions d'accès doivent répondre aux disposifions ci-après ou à des dispositions 
équivalentes 

- le point de mesure et de prélèvement doit permettre l'accès à moins de 50 mêtres d'un véhicule 
léger el doit comporter à la même distance minimale une possibilité de raccordement à une 
source d'énergie électrique (220 V monophasé et 50 Hz): 

- dans le cas où les deux opérations ne pourraient être effectuées sur le même point, la distance 
entre le point de prélèvement etl'appareillage de mesure de débit ne doit pas, dans la mesure 
du possible, excéder 50 mètres. 

    

Si le point de mesure est souterrain, la descente doit être faite par un regard, suffisant pour le passage d'un 
homme, équipé d'une échelle fixe. 

   L'emplacement de travail a une hauteur sous plafond de 2 mètres (tolérance 1,80 m) et dispose d'une surface de 
travail d'un seul tenant de 3 m° au moins avec une largeur minimale de (0,60 mètre



  

ANNEXE 5 

SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
(84.101. et 4.10.2 du présent arrêté) 

   
Les points de surveillance définis au paragraphe 410.1. du présent arrêté se situent 

- pour l'amant du site de Roussillon au pk 54 (appontement EDF) 

- pour l'aval du site de Roussillon au pk 60,5 (Pont SNGFde Peyraud)



  

ANNEXE 6 

A) LOCALISATION DES PIEZOMETRES 

SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Réseau de pièzomètres (5 4.11.1.2.): référence plan n° 61209 du 20/12/07 

B) REGIME DE LA SURVEILLANCE GENERALE 

Le tableau ci-dessous identifie les points de prélèvements et les paramè 
d'entre eux. 

Es 
Décharge MCS-R 

Gouin ROTTM UT, 
[TI 17; OK 19; Cumêne - Phénal 

Para Nitro Phénol 

| Points de prélèvement 
POI: TL 18: TMITTN16 

H20 ;TH18 

  
  

FH11:TNO7: TN 101611 

HAP; HCL ammoniaque : pH et T° 
121; TH 2; 

  

à mesurer associés à chacun 

Paramètres 
Métaux totaux? chlorures. 
lammoniaque :_ ph et T° 

‘Cumêne ; phénols; pH et T* 

Phénos : pli et T° 
  Sullates 
Brome _ 
Benzène 

    

(Sullates: pH el Tr 
  

ITK 26; TM 23; OK 19: TG 18; TG 22 
  

Cyanures 
{Extérieur site chimique   

2 Métaux totaux 

fétaux, sioxanes et aluminuriTE 20 
  

P129      
RACE 

TE 29 
  OK 19 

ÎTF29:TK26:TG26:TN10:1G09:HCt BTEX, HAP, métaux totaux) 

IBrome; pHet T° 
Benzéne, Toluène, Ethylbenzène et 
iène: pH et T° 

Métaux otaux : chlorures: pH et T° 
Cyenures T 

    IG 14: TD 22 lcumêne, phénols, chlorures, sullates| 
DCO: pH et T° 

AsPb, Cd, Cr tt, Cu, Ni, le tot et Zn {norme EN ISO LIKSS)



  

ANNEXE 7 

PRINCIPES CONCERNANT LES EMISSIONS FUGITIVES DE C.O.V. 

1. - DÉFINITIONS 
Les COV cansidérés sont les composés organiques, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 
0,3 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité correspondante dans les conditions 
d'utilisation particulières. 
Les COV à pirases do risques R. 40 (halogénés), R. 45, R. 46, R. 49, R. 60, R. 61 sont inclus dans lé total cles 
flux pris en compte pour la définition des objectifs de réduction. 
Les émissions fugitives constituent un sous-ensemble des émissions diffuses, telles que définiés par l'arrêté du 2 
février 1998 
Les émissions fugitives au sens de la présente annexe regroupent les fuites issues d'équipements divers dont les. 
plus importants sont : les vannes automaliques ou manuelles, les pompes, les brides et autres connexions, les 
compresseurs 

    

IL - MÉTHODES DE MESURE 
La méthode recommandée est la méthode 21 de l'US EPA. Un instrument portable est utilisé pour détecter les 
fuiles de COV au niveau des équipements identifés individuellement. Chaque équipement doit être recensé avec 
ses points de fuites potentielles. Par exemple, une vanne manuelle sera recensée avec en général 3 points à 
mesurer (2 brides de raccordement + bague presse-éloupe). Celle procédure ne détermine pas la masse de 
composés émise par chaque source, mais indique la concentration ambiante en COV à la surface de la source 
fuyarde, appelée « cancentration de fuite » 
Les caractéristiques métrologiques des appareils de mesures sont définis par la méthode EPA 
Il convient de choisir des appareils dont la gamme de mesure s'étend jusqu'à 10 000 ppmv. Dans la mesure du 
possible, on privilégiera les appareils pouvant être utilisés jusqu'à 100 000 ppmv, afin de permettre l'utilisation 
des courbes de corrélation de l'EPA jusqu'à cette concentration. Au delà de 100 000 ppmv, on utilisera le facteur 
d'émission défini par la méthode EPA pour quantifier le débit d'émission 

  

   
    

  

Il. - QUANTIFICATION DES ÉMISSIONS 
La masse de composés émise peul être déterminée par différentes méthodes 
facteurs d'émission (méthode EPA fuite-non fuite et méthode EPA stratiñée) : 
courbes de corrélation EPA : 
courbes de corrélation spécifiques. 
Les méthodes par facteurs d'émission proposent des débils moyens d'émission en kglh/point de mesure de part 
et d'autre d'une concentration de fuite. Elles conduisent à une surestimation assez importante des émissions. 
Les courbes de corrélation EPA fournissent, par 1ype d'équipement et pour lous les types de produits, un débit 
moyen d'émission en fonction de la valeur mesurée de la concentration de fuile. La même courbe est utlisable 
jusqu'à une concentration de 100 000 ppm. Au delà, un facteur d'émission permet d'évaluer le débit d'émission. 
Les courbes de corrélatian spécifiques sont établies pour un site, en employant des méthodes d'ensachage, 
permettant de mesurer directement les débits d'émission. Un nombre minimal de 30 mesures est à réaliser. 
Dans l'attente des résultats des travaux de normalisation effectués au sein du CEN, il convient d'utiliser les 
courbes de corrélations EPA 

  

  

    IV.- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 
L'ensemble des équipements de l'installation (unilé de production, stockages associés, installations connexes) 
doit faire l'objet d'une surveillance par l'exploitant, Pour cela, 1 doit établir unie base de données sur laquelle se 
fonde le programme de détection et de maintenance de l'installation, On recense dans celle base les 
équipements (vannes, connexions, pompes, compresseurs) en contact avec des fluides contenant plus de 10% 
de COV quel que soit leur diamètre (peuvent être exclues les tuyauteries reliés à de l'instrumentation dés lors. 
qu'elles présentent une léchnologie supérieure au standard permettant de minimiser les risques de fuite) 
Certains équipements non visés ci-dessus peuvent être ajoutés à cette liste par l'industriel s'il estime que leur 

         



  

  environnement, les contraintes qu'is subissent ou les fluides qui les traversent le nécessitent (risque de fuites 
importantes pouvant mener à un risque accidentel ou sanitaire} 
Des campagnes de mesures sant réalisées par l'exploitant afin de s'assurer de la conformité aux valeurs limites 
fixées, Seuls les équipements facilement accessibles, c'est à dire ne nécessitant pas de décalorifugeage ou de 
mise en place d'équipements spécifiques pour accès (échafaudages, …), doivent faire l'objet d'une me 

  

    

  

ure.




